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(9 h 30)




L'AN DEUX MILLE UN, ce huitième (8e) jour du mois de février :

 


PRÉLIMINAIRES




LA GREFFI╘RE :




Audience du huit (8) février deux mille un (2001) dossier R-3453-2000, demande d'approbation pour la reconduction du programme commercial * Services à l'implantation des électrotechnologies (SIE) +.




Les régisseurs désignés dans ce dossier sont : monsieur Jean-Noël Vallière, président, de même que maître Marc-André Patoine et monsieur François Tanguay. Le procureur de la Régie est maître Pierre Rondeau. La requérante est Hydro-Québec représentée par maître F. Jean Morel.




Les intervenants sont Action Réseau Consommateur et Fédération des associations coopératives d'économies familiales du Québec représentées par maître Hélène Sicard; Centre d'études réglementaires du Québec représentée par maître Claude Tardif; Fédération canadienne de l'entreprise indépendante représentée par maître André Turmel; Option consommateurs représentée par maître Éric Fraser; Regroupement national des conseils régionaux de l'environnement du




Québec représentée par maître Pierre Tourigny; Société en commandite Gaz Métropolitain représentée par maître Jocelyn B. Allard; Stratégies énergétiques et Groupe STOP représentées par Dominique Neuman.




Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui désirent présenter une demande ou faire des représentations au sujet de ce dossier? Je demanderais par ailleurs aux intervenants de bien s'identifier à chacune de leurs interventions pour les fins de l'enregistrement. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Bonjour tout le monde, bienvenue à cette journée d'audience concernant l'approbation du programme commercial d'Hydro-Québec intitulé Services à l'implantation des électrotechnologies, phase 2. Pour faciliter la compréhension, ça va être le SIE-2 par rapport au programme précédent. Un bref rappel pour mettre en contexte la présente journée. C'est que le sept (7) décembre, la Régie a rendu une décision, la décision 2220 où la Régie a accepté la prolongation provisoire dudit programme jusqu'à ce qu'il soit étudié au fond. Et c'est précisément ce qu'on fait aujourd'hui.




Comme le questionnement de la Régie semble avoir créé quelques problèmes, d'entrée de jeu, je souhaite




expliquer le contexte dans lequel la Régie est appelée à évoluer. D'abord et avant tout, comme il se doit, le législateur a prévu à l'article 74 les éléments que la Régie doit analyser avant d'approuver un programme commercial. La Régie doit notamment tenir compte de la rentabilité des programmes commerciaux. 




Dans ce contexte, nous croyons qu'il revient au demandeur de démontrer la rentabilité du programme proposé et de fournir à la Régie l'ensemble des données et hypothèses nécessaires pour lui permettre, un, de suivre la démarche et, deux, de l'apprécier.




D'ailleurs, dans un dossier semblable il y a quelque mois, l'approche de la Régie a été essentiellement la même. Je prends pour acquis qu'il n'y a pas de problème d'intendance particulier. Et pour des raisons d'efficacité et en tenant compte de l'information que vous nous avez fait parvenir, voici de quelle façon nous allons procéder aujourd'hui.




L'objectif que je souhaite que tout le monde partage, c'est que la présente journée nous permette de faire le tour du dossier, incluant les argumentations. Deux, je demande également de prendre pour acquis que la Régie, et j'en suis sûr, tous les intervenants ont parcouru, ont lu attentivement la preuve et les




réponses aux cent huit (108) questions qui ont été soumises. 




Donc, la journée aujourd'hui, on va procéder en quatre blocs. Le premier bloc, c'est, comme d'habitude, le distributeur qui va présenter sa preuve. Comme il s'agit d'une reconduction d'un programme existant, la présentation permettra sûrement de mettre en évidence les changements par rapport au programme SIE-1, la phase 1, les différences entre les deux. 




L'article, je mentionnais tantôt l'article 74, et le distributeur en faisait référence dans sa requête aussi, indique que la Régie doit tenir compte de l'évolution des pratiques commerciales. Il serait intéressant de faire ressortir les éléments de preuve qui vont nous permettre de l'apprécier sous cet angle. Première portion de ce bloc-là. Deuxième portion, bien, comme d'habitude, c'est les contre-interrogatoires des intervenants et de la Régie. 




Deuxième bloc, c'est la preuve de STOP/S.É. avec par la suite les contre-interrogatoires, intervenants et Régie. Troisième bloc, si nécessaire, une contre-preuve du distributeur. Et on conclut avec les argumentation dans l'ordre, Hydro-Québec, les intervenants et une brève réplique d'Hydro-Québec si




nécessaire. La parole est à vous, Maître Morel.




Me F. JEAN MOREL :




Merci beaucoup, Monsieur le Président. Bonjour, messieurs les régisseurs. Comme vous avez remarqué, les témoins d'Hydro-Québec ont déjà pris place. Avant qu'on les assermente, toutefois, j'aimerais comme seule question préliminaire ou question d'intendance déposer la pièce cotée HQ‑3 document 9, un document de quatre pages intitulé Réponses aux questions de la Régie suite à sa demande du six (6) février deux mille un (2001).




A-3, document 9 :
Réponses aux questions de la Régie demande du 6 février 2001




Dans sa lettre du six (6) février adressée à Hydro-Québec, la Régie indiquait qu'elle souhaitait obtenir le détail des calculs ayant conduit au résultat de la ligne * distribution + dans la partie du tableau qui porte sur l'analyse économique. Et de plus, la Régie demandait à Hydro-Québec de lui présenter les calculs ayant permis d'établir le montant de un virgule quatre cent trente-cinq millions (1,435 M$) qui apparaît au tableau fourni en réponse à la question 9.2 de la Régie.




Alors, ce document constitue la réponse d'Hydro




Québec. Et avec la permission de la Régie, les témoins d'Hydro-Québec pourront donner plus amples informations sur cette pièce lors de leur témoignage après la présentation sommaire du dossier qui sera fait par madame Guimont. 




Alors, il y a également, peut-être que je devrais le faire maintenant, déposer une version papier de la présentation de madame Guimont. Elle est pour l'instant pas cotée, il n'y a aucune cote indiquée sur le document, mais je propose à la Régie de lui donner la cote HQ‑4 document 1.




A-4 document 1 :
Reconduction du programme Services à l'implantation des électrotechnologies (SIE), demande d'approbation, 8 février 2001




Une seule autre chose, si vous me permettez, avant qu'on assermente les témoins. Les curriculum vitae des témoins ont été déposés il y a maintenant deux jours et ils ont été cotés HQ‑2 document 11, 12 et 13; 11 étant le c.v. de madame Guimont, 12 de monsieur Daniel Richard et 13 celui du témoin Michel Bastien.




HQ-2 document 11 :
Curriculum vitae de Chantal
Guimont




HQ-2 document 12 :
Curriculum vitae de Daniel Richard




HQ-2 document 13 :
Curriculum vitae de Michel Bastien


__________________




L'AN DEUX MILLE UN (2001), ce huitième (8e) jour du mois de février, ont comparu :




DANIEL RICHARD, chef Stratégie commerciale, ayant son adresse d'affaires au 1010, rue Sainte-Catherine Ouest, 9ième étage, Montréal;




CHANTAL GUIMONT, directrice Marketing, ayant son adresse d'affaires au 1010, rue Sainte-Catherine Ouest, 7ième étage, Montréal;




MICHEL BASTIEN, directeur Affaires réglementaires et tarifaires, ayant son adresse d'affaires au 75, rue René-Lévesque Ouest, 17ième étage, Montréal;




LESQUELS, après avoir fait une affirmation solennelle, déposent et disent comme suit :




INTERROGÉS PAR Me F. JEAN MOREL :


1
Q.
Madame Guimont, j'aurais quelques questions pour vous avant que vous ne présentiez sommairement le dossier qui est au soutien de la demande d'Hydro-Québec pour la reconduction de son programme SIE, le SIE-2, et que l'on procède ensuite à votre contre-interrogatoire. Je vais vous demander d'abord si la preuve documentaire qui a été déposée au dossier a été préparée par vous ou sous votre contrôle ou votre direction?




Mme CHANTAL GUIMONT :



R.
Exact, oui.


2
Q.
Il s'agit des pièces HQ-2 documents 1 à 10, HQ‑3 documents 1 à 8 incluant ses annexes 1 à 5 et également la pièce HQ‑2 document 11 qui est votre curriculum vitae. C'est bien ça?



R.
C'est ça.


3
Q.
Auriez-vous des corrections à apporter à un ou plusieurs de ces documents?



R.
Oui, il y a quelques corrections, Monsieur le Président. À la page 14 de 20 de la pièce HQ‑3 document 1, dans la deuxième partie du tableau et en réponse à la question 9.2 de la Régie sous analyse financière, il faudrait plutôt lire * amortissement équivalant + plutôt que * investissement équivalent +.


4
Q.
Je vais vous arrêter.



R.
Alors il s'agit bien de la page 14 de 20 de la pièce HQ‑3 document 1 dans la deuxième partie du tableau qui est en réponse à la question 9.2 de la Régie.


5
Q.
C'est la seule ou je crois qu'il y en a d'autres?



R.
Il y en a une autre. Ensuite, on réfère à la page 19 de 20 de cette même pièce, HQ‑3 document 1, en réponse à la question 11.2.2 de la Régie, et à la deuxième ligne du deuxième paragraphe, on devrait plutôt lire * l'effritement annuel est de deux virgule six cinq pour cent (2,65 %) + plutôt que du * deux virgule un pour cent (2,1 %) +. Ça va. Et dernière correction, à la page 2 de 5 de la pièce Hydro-Québec 3, HQ‑3 document 4, en réponse à la demande numéro 1 de la Fédération canadienne de l'entreprise indépendante à la dernière ligne, je pense que vous avez vu qu'il faudrait plutôt lire * trois cent gigawattheures (300 GWh) + plutôt que * trois mille gigawattheures (3000 Gwh) +.


6
Q.
Merci, Madame Guimont. Alors, avec ces corrections, adoptez-vous le tout pour valoir comme votre témoignage dans la présente cause?



R.
Oui, absolument.


7
Q.
Et avant que vous présentiez sommairement cette preuve à la Régie, j'aimerais demander aux témoins qui vous accompagnent quelle a été leur participation dans la préparation du dossier de la demanderesse et confirmer aussi avec eux la préparation de leur curriculum vitae. Monsieur Richard, je vais commencer




par vous. Pourriez-vous expliquer à la Régie votre participation dans la préparation de la preuve?




M. DANIEL RICHARD :



R.
Oui. Lors de l'élaboration de la preuve, j'étais chef Études économiques et projet d'acquisitions internationales, donc c'est sous ma responsabilité que l'étude financière et économique a été réalisée.


8
Q.
Monsieur Richard, je vais vous demander à vous aussi s'il n'y aurait pas lieu de soumettre une certaine correction à la Régie?



R.
Oui.


9
Q.
Quant à la pièce HQ-3 document 9?



R.
Oui, exactement, à la page 2 de 4, la dernière ligne où on indique l'annuité du coût unitaire pour la vie utile, on mentionne un taux d'intérêt de sept point trois pour cent (7,3 %); on devrait y lire * cinq point trois pour cent (5,3 %) +. Donc, c'est la dernière ligne, page 2 de 4. Et de la même façon, à la page 3 de 4, on retrouve le sept trois (7,3 %) à la quatrième ligne du premier paragraphe, on devrait également changer pour cinq point trois, cinq virgule trois (5,3 %).

(9 h 45)


10
Q.
Ce sont là les seules corrections qu'il y a lieu de faire à la pièce?



R.
Oui.


11
Q.
Et ça ne change rien...



R.
Non.


12
Q.
... à la preuve comme telle?



R.
Non.


13
Q.
Merci. Monsieur Bastien, je vais vous poser les mêmes questions, vous demander quelle a été votre participation à la préparation du dossier que Hydro-Québec a présenté à la Régie?




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Oui, comme directeur, Affaires réglementaires et tarifaires, j'ai supervisé plus étroitement la contribution d'Hydro-Québec en regard de la tarification, les méthodes d'allocation de coûts et, d'une façon générale, j'ai aussi coordonné la participation du groupe Affaires réglementaires à la réalisation du dossier.


14
Q.
O.k. Merci beaucoup. Alors, Madame Guimont, je vais vous demander de présenter sommairement la preuve à la Régie. Merci.




Mme CHANTAL GUIMONT :



R.
Alors, Messieurs les régisseurs, bonjour, et bon matin à tous les intervenants. Alors je vais faire une courte présentation qui résume en quoi le programme SIE-2 répond encore aux besoins de la clientèle des petites et moyennes industries québécoises et en quoi l'ensemble de la clientèle d'Hydro-Québec y trouve son compte.




Je vais vous présenter aussi le bilan des résultats ce jour du programme actuel puisqu'on parle vraiment de la reconduction du programme et qu'il n'y a à peu près pas de différences avec le programme actuel, sauf des questions de régie interne.




Alors, le programme s'adresse toujours à la clientèle des petites et moyennes industries qui sont admissibles à nos tarifs de petite et de moyenne puissance, soient les tarifs M, G et G9. Ça couvre douze mille (12 000) clients qui ont une facture d'électricité de cinq cent millions (500 M$) par année, dont plus de deux mille deux cents (2200) de ces clients-là sont des clients de moyenne puissance, qu'on retrouve principalement dans les secteurs du bois, des aliments et boissons, des produits métalliques et autres.




Alors, cette clientèle-là a des ressources qui sont assez limitées mais elle offre un potentiel de croissance qui mérite tout notre support technique et notre support financier. Et lorsqu'il y a un projet intéressant, ces clients-là veulent diminuer leurs risques, tant techniques que financiers; ils s'attendent à un soutien de notre côté pour conforter leur choix optimal.




Alors, ils sont constamment à la recherche de moyens




qui sont éprouvés pour augmenter la qualité de leurs produits et leurs procédés. Ils s'attendent à un soutien technique pour justement les conforter dans leurs choix et leurs décisions. Et, oui, ils veulent une assistance financière, mais pas nécessairement une aide directe mais plutôt une garantie de prêt, comme on va le voir plus tard. 




Ils comptent également sur le savoir-faire reconnu d'Hydro-Québec qui est en relation d'affaires avec ces PMI-là depuis un bon nombre d'années déjà.




Alors, qu'est-ce qu'une électrotechnologie? Bien, c'est une technologie qui utilise l'électricité, qui est principalement là pour soit fabriquer, assembler, transformer, traiter différents produits. On va bien sûr parler de technologies comme l'induction, comme les pompes à chaleur, comme les chauffe-fluides, mais on va beaucoup plus parler d'applications de ces technologies-là, qui sont récentes, soit pour cuire des aliments ou des pièces, ou galvaniser ou découper des métaux.




Et c'est là, dans les applications, que l'expertise d'Hydro-Québec est reconnue et qu'on est à leur service maintenant depuis plus de quinze ans. Et c'est un processus qui est d'amélioration continue, il n'y a pas, pour ainsi dire, un potentiel en soi




mais il y a un potentiel qui se renouvelle au fur et à mesure que les clients voient leur croissance poindre.




Alors, vous le savez, les PMI, pour conserver ou accroître leur part de marché doivent constamment se différencier ou innover dans leurs méthodes de gestion, de réduction de coûts ou tout simplement dans la qualité de leurs produits. Et c'est là que les électrotechnologies procurent vraiment des effets surtout bénéfiques au niveau de la qualité des produits et de la productivité et de la rapidité des procédés en tant que tels.




Et il y a souvent beaucoup plus * d'extrants +, donc de produits finis, et donc moins de rejets qui sont issus de l'implantation d'électrotechnologies. Ça peut même, dans certains cas, amener du développement soit de nouveaux marchés ou de nouveaux produits. Et toujours dans une perspective d'utilisation efficace de l'énergie.




Bien sûr que le coût de l'énergie est un facteur qui est considéré, on sait que la position concurrentielle de l'électricité s'est améliorée. Mais c'est avant tout l'électrotechnologie qui fait la différence beaucoup plus sur la qualité du produit et sur la rapidité et qui procure une efficacité




économique dans son ensemble.




Maintenant, quelle est l'approche qu'on préconise auprès des PMI? Bien, c'est un programme qui procure une relation d'affaires qui est gagnant/gagnant pour l'ensemble des clients. D'abord, pour les clients participants, nous leur proposons une approche qui est éprouvée, qui a fait ses preuves. Et pour le client, ça va être tout simplement une continuité de programme. Et pour l'ensemble des non-participants, on va parler d'un impact tarifaire qui est positif, mais même à court terme, avec le gel tarifaire, il n'y a pas d'impact pour les clients non-participants.




C'est une approche qui se veut ensuite centrée très clairement sur les besoins du client; soit que le client veut optimiser son procédé ou qu'il est en phase d'expansion d'usine, ou tout simplement que Hydro-Québec intervient lorsqu'on voit qu'il y a des opportunités pour transposer des électrotechnologies qu'on trouve dans d'autres secteurs.




C'est une démarche qui se veut d'abord flexible et très complémentaire déjà aux forces du marché existantes; dans le fond, on veut intervenir là où on a une valeur ajoutée. Et donc c'est au-delà des études techniques qu'on le procure, c'est le client qui choisit ses fournisseurs, ses consultants, pour




poursuivre les études au besoin, et le client fait toujours affaire avec son institution prêteuse habituelle.




C'est soutenu par toute une équipe, on parle autant des gens qui sont responsables de la gestion ou du support au programme que des délégués commerciaux qui sont en contact avec les clients pour la relation d'affaires, et surtout des ingénieurs commerciaux qui réalisent les études, mais également, par le LTEE, notre laboratoire qui a toute l'expertise technique et qui est maillé avec les différents autres organismes externes. Et c'est vraiment un accompagnement auprès du client pour lui procurer une solution d'affaires qui est adaptée à son besoin.




Maintenant, vous avez, de façon résumée, l'état prévisionnel du programme actuel puisque, vous le savez, on a mentionné qu'il y avait des délais d'implantation qui sont assez longs pour ces électrotechnologies-là, et donc c'est les prévisions aujourd'hui mais en date de fin d'année, du trente et un (31) décembre. 




Alors, on prévoit toujours qu'il y aura, pour le programme SIE-1, trois cent trente-cinq gigawattheures (335 GWh) qui seront installés, des déboursés prévus de sept point cinq millions (7,5 M$)




et un taux de rendement interne de trente-neuf pour cent (39 %).




Maintenant, pour le programme SIE-2, quels sont les services qui sont offerts? Pour d'abord monter le projet, on parle d'études d'opportunités, qui fournissent, dans le fond, l'ensemble des paramètres technico-économiques pour donner les impacts énergétiques, les impacts sur le produit pour le client, et c'est des études qui sont gratuites, qui sont réalisées habituellement par nos ingénieurs commerciaux. Et c'est souvent l'étape critique qui fait que le projet peut déjà passer à une étape d'implantation. Donc c'est une première étape importante.




Vient ensuite, lorsque requis, les essais expertises pour aller voir plus finement les données beaucoup plus techniques, soit par des bancs d'essais à notre laboratoire ou en usine. Et là, il y a un ticket modérateur, où on assume l'ensemble des frais inférieurs à douze mille cinq cents dollars




(12 500 $), et ensuite un partage qui se fait pour une autre tranche entre Hydro-Québec et le client.




Et de façon exceptionnelle, quand il y a des études qui sont plus grandes que trente-cinq mille dollars (35 000 $), bien c'est le client. 




C'est très rare qu'il y a une contribution du client puisque la plupart des études sont inférieures, en moyenne, à douze mille cinq cents dollars (12 500 $).




Les études de faisabilité, lorsque requis, mais c'est très rare puisque les deux autres étapes sont assez concluantes, c'est des études qui sont complémentaires et qui peuvent être réalisées par le consultant du client, et là, il y a un partage de frais en partant de ces montants-là. Mais il y a très peu d'études qui sont prévues, on parle d'une vingtaine d'études qui seraient requises à l'étape d'étude de faisabilité.




Alors, le client est rassuré du point de vue technique et économique et il se dirige vers sa banque. Et nous avons alors fait une première analyse d'admissibilité pour une garantie de prêt. C'est le produit financier que nous avons choisi; pour nous, il minimise nos risques puisqu'il permet de se concentrer sur les clients qui ont vraiment besoin d'une garantie de prêt et qui se limite aux équipements qui sont reliés à l'implantation de l'électrotechnologie.




Alors, la garantie de prêt est offerte à la banque, auprès des institutions prêteuses; toutes les institutions sont actuellement participantes au




programme, pour un terme maximal de sept ans. Et là, on a des critères également qui permettent de rassurer au niveau de la rentabilité.




Alors, le prêt ne dépassera jamais le moindre de cinq fois le revenu annuel d'électricité, ou soixante-quinze pour cent (75 %) des dépenses admissibles, ou sept cent cinquante mille dollars (750 000 $). Mais c'est habituellement le critère de cinq fois les revenus qui est limitatif pour le montant maximal. On prévoit, pour le programme, une enveloppe de cinquante millions (50 M$) de garanties de prêt.




Pour la mise en marché du programme, bien, c'est vraiment notre délégué commercial, qui est en contact avec nos clients, qui assure le contact régulier avec la clientèle des PMI. Et il y a bien sûr les mariages que nous allons faire, que nous faisons déjà mais que nous voulons intensifier, avec les industries, les associations industrielles qui représentent bien l'intérêt de leurs membres, soit l'Association, par exemple, des manufacturiers de bois de sciage, l'Association des plastiques ou même l'Association professionnelle des conseillers en développement économique du Québec, qui regroupe les commissaires industriels, qui sont très intéressés par ce projet.




On va bien sûr assurer une présence régionale




partout, parce qu'il faut s'adapter à nos secteurs industriels qui sont beaucoup plus régionaux. Et on a un plan de promotion et de communications qui est très ciblé dans les médias spécialisés pour que les clients sachent bien que le programme est là.




Maintenant, le programme, on demande une reconduction pour une durée de deux ans, ça nous semble un période qui est requise pour nous permettre de mieux s'adapter à l'évolution du marché. L'objectif est de deux cent cinquante-cinq gigawattheures (255 GWh) de ventes nettes, donc qui procureront des revenus. Et c'est encore un programme qui s'adresse aux petites et moyennes industries actuelles ou futures. Et je voudrais juste faire remarquer que les réseaux autonomes et les réseaux municipaux, les réseaux qui ont leur propre réseau de distribution, ne sont pas admissibles au programme.




Bien sûr, on va se concentrer sur le procédé. Et il y a une consommation minimale de chaque projet qui doit dépasser cent mille kilowattheures par an (100 000 KWh/an), ça peut semble beaucoup mais c'est six mille dollars (6000 $) de revenus, à peu près, ça fait que ce n'est quand même pas restrictif.




Les résultats qu'on vient de vous présenter, selon nous, sont basés sur des hypothèses conservatrices,




d'abord par l'expérience qu'on a dans le marché depuis bon nombre d'années et sur le volume anticipé, dans le sens qu'on n'a pas tenu compte d'effets d'entraînement ou autres, et il y en a.




Les coûts de programme sont éprouvés, ils sont basés sur notre expérience actuelle du programme. Et le montant des réclamations au niveau des mauvaises créances dues aux réclamations sur garantie de prêt nous semble très conservateur du montant qui est prévu.




Ça procure un taux de rendement interne de vingt-six pour cent (26 %), un impact tarifaire favorable, donc en moins sur les éventuels tarifs de cinq millions (5 M$). Et pour ce qui est du point mort, c'est un cent gigawattheures (100 GWh) sur les deux cent cinquante-cinq gigawattheures (255 GWh), c'est finalement cent (100) projets sur deux cent cinquante (250) projets qui procurent le point mort et qui font qu'on a une robustesse à ce niveau-là, au niveau des analyses de sensibilité.




Alors c'est pourquoi nous recommandons la reconduction du programme et nous sommes prêts à répondre à vos questions.




Me F. JEAN MOREL :




Merci beaucoup, Madame Guimont.


15
Q.
Monsieur Richard, comme je l'avais indiqué plus tôt, si c'était possible de présenter ou, oui, ou d'offrir de plus amples informations à la Régie quant à la pièce déposée ce matin, la pièce HQ-3, document 9, avec les corrections que vous y avez apportées?




M. DANIEL RICHARD :



R.
Oui. Donc le document vise évidemment à répondre à la question, qui était l'explication de la ligne * Distribution + dans le tableau HQ-2, document 10, partie * Analyse économique +. Bien qu'on rentre, au niveau du document, dans des détails qui sont relativement fins, j'aimerais peut-être, avant tout ça, situer un peu l'utilisation du coût annuel d'usage et voir un peu pourquoi on utilise évidemment ce concept, tant dans l'analyse économique, on va le voir un petit peu plus tard, que dans l'analyse financière.




Ce qu'il faut bien comprendre, c'est que lorsqu'on parle, par exemple, d'un programme commercial comme SIE-2, on parle de charges qui sont relativement restreintes, dans le sens qu'on a des projets qui sont de l'ordre de, un exemple, un point deux gigawattheures (1,2 GWh), donc ce qui procure une puissance qui peut varier entre trois cents et trois




cent cinquante kilowatts (300 KW - 350 KW) comme impact en termes d'appel de puissance.




Évidemment, au niveau du client, ça peut sembler important mais lorsqu'on ramène maintenant cet impact-là au niveau du réseau, bien c'est évidemment quelque chose qui est assez marginal. Pour vous donner des chiffres de comparaison, on peut prendre un exemple, par exemple, d'un * transfo + dans un poste de transformation, un transformateur, qui aurait une capacité de quarante (40) MVA, bien cette charge-là va représenter près de point cinq pour cent (0,5 %) de la capacité de ce transformateur-là. Donc il est évidemment un peu difficile, dans ce cas-là, de mesurer l'impact spécifique de cette charge-là au niveau de ce transformateur-là.




De la même façon, lorsqu'on pense, par exemple, à des départs de lignes, qui partent de ces postes de distribution-là, ces lignes-là ont souvent les capacités de l'ordre de dix (10) MVA, donc dix mégawatts (10 MGw), là. Et encore là, on se retrouve avec une équivalence de, au niveau de la capacité de la ligne, d'une charge qui correspond peut-être à deux à trois pour cent (2 % - 3 %) de la capacité de cette ligne-là.




Donc il faut bien voir que ces charges-là également




sont réparties sur l'ensemble de notre réseau de distribution. Donc ce qu'on utilise plutôt comme signal pour mesurer l'impact de ces charges-là au niveau de notre réseau, c'est ce qu'on appelle, nous, un coût annuel d'usage du réseau de distribution, qui se trouve en sorte à mesurer quel va être l'impact mais sur l'ensemble de notre réseau de ces charges-là qui vont s'ajouter.




Donc vous allez retrouver dans le document, au cours des pages 2 de 4, 3 de 4 et 4 de 4, un peu la démarche qu'on suit. Mais si je tente de le résumer, ce que je vous dirais, c'est que d'une part, à partir d'une prévision d'investissement et d'une prévision de demande, on tente de capter quel sera l'impact en dollars, finalement, d'investissement de cette augmentation de puissance-là. Donc ce qu'on se trouve à faire, finalement, c'est de mesurer quelle est la capacité disponible au niveau de notre réseau de distribution. Évidemment, c'est la première étape.




Par la suite, on traduit ce coût-là en ce qu'on appelle * coût annuel d'usage +, donc une forme d'annuité, où on ramène ce coût-là en cents par kilowattheure (╜/KWh); donc évidemment à partir, là, de cette composante-là qui est en dollars du kilowatt ($/KW), on peut, à partir du facteur d'utilisation de la charge, traduire ça en cents par kilowattheure




(╜/KWh).




Ultimement, ce qu'on fera, c'est qu'on ajoutera évidemment les pertes pour tenir compte que cet impact était un impact sur le réseau mais maintenant qu'il faut ramener ça au niveau du client.




Donc, c'est la façon dont on a utilisée dans l'analyse économique et c'est quelque chose qui est assez standard en termes d'utilisation pour mesurer, entre autres, la valeur actualisée d'un projet, ou encore pour mesure le taux de rendement interne d'un projet.




On aurait la même, on serait obligé d'utiliser un peu les mêmes, la même façon de faire si on avait, exemple, à mesurer l'impact de programmes d'économie d'énergie qui, de la même façon, vont être diffus au niveau de notre clientèle et qui vont être évidemment très difficiles à cerner en termes d'impacts précis au niveau de nos investissements.




Donc, ça règle, je pense, en partie évidemment l'utilisation du coût annuel d'usage au niveau de l'analyse économique. Toutefois, lorsque vient le temps évidemment de monter l'impact tarifaire, au niveau de l'impact financier, bien évidemment, le coût annuel d'usage est un moins bon indicateur.




Et ce qu'on a tenté de faire dans notre analyse, c'est un peu, et vous allez voir le terme, là, * investissement équivalent +, ce qu'on a tenté de faire, c'est, à partir de ces annuités-là ou de ce coût annuel d'usage-là, de reconstituer un investissement équivalent. 




Donc, ce qu'on a fait en gros, c'est qu'on a pris le flux de ce coût annuel d'usage-là, qu'on a tout simplement actualisé pour trouver un investissement équivalent qui pourrait représenter, en quelque sorte, là, un investissement qu'on devrait faire au niveau de notre réseau globalement, pour répondre à l'ensemble de ces petites charges-là qui sont distribuées sur l'ensemble de notre réseau.




Donc, cet investissement équivalent-là nous a permis évidemment après ça de traduire un peu l'impact tarifaire qu'auraient ces charges-là au niveau de notre réseau de distribution. Je ne sais pas si ça répond à vos questions? 




En gros, c'est ce que vous allez retrouver dans notre document HQ-3, document 9, qui résume un peu l'utilisation, là. Et la raison pour laquelle on a dû utiliser évidemment un coût annuel d'usage pour l'évaluation du programme SIE-2.
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Me F. JEAN MOREL :




Merci beaucoup, Monsieur Richard. Alors, ça complète la présentation de la preuve d'Hydro-Québec. Les témoins sont donc disponibles pour le contre-interrogatoire. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Morel. On va y aller par l'ordre alphabétique. Donc, Maître Sicard.




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me HÉL╘NE SICARD :


16
Q.
Bonjour. Alors Hélène Sicard pour ARC/FACEF. Vous m'excuserez, étant avocate et non pas économiste, là, mes questions peuvent vous paraître un peu simplistes mais j'aimerais avoir quelques réponses. Je vais essayer, je vous réfère principalement aux questions et réponses de ARC/FACEF pour le moment. Et je vais vous demander juste de m'indiquer peut-être, je réfère à la série de questions 8 de ARC/FACEF et HQ‑3 document 2, page 12 de 27. Vous nous dites que, et c'est 8.2, question. Le montant moyen pour réaliser les études s'élève à deux mille huit cents (2800 $). Vous auriez à ce jour fait quatre cent quatre-vingt-six (486) études dont cinquante-sept (57) ont mené à l'implantation. 




En faisant un calcul rapide, là, j'arrive donc à une moyenne pour cinquante-sept (57) implantations, si je




répartis le coût à deux mille huit cents (2800 $) de quatre cent quatre-vingt-six (486) études, donc pour ceux qui ont mené à une implantation, j'arrive à peu près à vingt et un mille (21 000 $) par projet. Ce chiffre-là plus vos investissements pour chaque projet sont de dix mille cent cinquante (10 150 $), moyenne. Ça, c'est la réponse 3.4. Le vingt et un mille (21 000 $), il est comptabilisé où puis de quelle façon?




Mme CHANTAL GUIMONT :



R.
Bien, d'abord, le coût moyen, le montant moyen que nous avons mentionné de deux mille huit cents (2800 $), c'est au niveau des études qui sont faites à une étape dans le processus, et c'est vraiment le coût réel de chaque étude. Quand vous le ramenez, vous, en termes de coût sur les projets implantés, c'est considéré dans la rentabilité globale du programme ça.


17
Q.
Oui, mais je le retrouve où dans vos calculs ce coût-là?



R.
Vous avez une réponse qu'on a fournie où on mentionnait que le coût total des études est en moyenne de dix mille cent cinquante dollars (10 150 $), je crois.


18
Q.
Non, le dix mille cent cinquante (10 150 $), c'est la réponse à 3.4. Et, ça, c'est lorsque vous faites, je m'excuse de vous interrompre, l'investissement moyen




des projets qui utilisent les services. Donc, je comprends que votre investissement moyen, lorsqu'on arrive au chiffre de cinquante-sept (57), là, est de ça pour chacun de ces clients-là dans votre...



R.
Dans le fond, si je peux résumer. Chaque étude d'opportunité coûte à peu près deux mille huit cents dollars (2800 $) et chaque essai expertise coûte en moyenne sept mille trois cent cinquante (7350 $), ce qui fait un investissement moyen, la somme des deux, de dix mille cent cinquante dollars (10 150 $) au niveau des études réalisées. Elles ne sont pas exprimées en fonction des projets implantés, mais elles sont ramenées sur le nombre d'études qui sont réalisées.


19
Q.
Je m'excuse mais vous ne répondez pas à ma question, là. Je vois, monsieur, peut-être que vous pouvez répondre à ma question.




M. DANIEL RICHARD :



R.
Si vous allez au document HQ-2 document 10, page 1 de 1, à l'item * coût du programme +. Donc, si vous regardez à la première ligne au niveau de l'analyse économique du programme, à l'item * coût du programme + en milliers de dollars courants, donc six millions six cent quatorze mille dollars (6,614 M$), vous retrouvez là l'ensemble des coûts afférents au programme, donc l'ensemble des études qui ont été réalisées, celles qui ont mené à des projets, celles




qui n'ont pas mené à des projets. Et tout ça, évidemment, c'est un coût net, là, et c'est noté de la participation des clients.


20
Q.
O.K. Donc, à peu près un million quatre cent mille (1,4 M$) fait pour quatre cent quatre-vingt-six (486) études serait là à l'heure actuelle?



R.
Oui.


21
Q.
O.K. Maintenant, vous avez prévu, avez-vous fait des prévisions sur combien d'études vous allez devoir faire, parce que je comprends que cinquante-sept (57) implantations à l'heure actuelle vous mènent à peu près cent gigawatts (100 GW) sur les trois cent cinquante-cinq (355 GW) que vous visez? Avez-vous évalué combien d'études vous allez devoir faire avant d'arriver à votre trois cent cinquante-cinq (355 GW)?




Mme CHANTAL GUIMONT :



R.
Vous êtes dans le programme actuel?


22
Q.
Oui.



R.
Alors, dans le programme actuel, nous avons prévu, il y aura six cent vingt (620) études pour cent quatre-vingt-trois (183) essais qui mèneront à l'implantation des trois cent trente-cinq gigawattheures (335 GWh) dans le programme actuel.


23
Q.
Et quand vous me parlez que vous avez fait à date six cent... vous avez fait quatre cent quatre-vingt-six (486) études, la réponse, c'était pour le programme actuel également. Donc, il vous en resterait six cent




vingt (620) moins quatre cent quatre-vingt-six (486) à faire pour arriver à cent quatre-vingt-trois (183) essais?



R.
Il faut distinguer les essais des études, là. Oui. Mais on prévoit six cent vingt (620) études qui mèneront à cent quatre-vingt-trois (183). Il faut juste apporter une nuance qu'on avait présentée, c'est initialement, dans notre entonnoir des ventes, c'est le nombre de demandes de service, hein. Il y a des demandes de service que les clients font et qui ne résultent pas, qui ne vont pas à l'étape d'études.


24
Q.
Non, non, mais je parle d'études. J'ai quatre cent quatre-vingt-six (486) études, puis vous me dites que vous avez prévu en faire six cent vingt (620)?



R.
Oui.


25
Q.
Puis sur quatre cent quatre-vingt-six (486), on s'entend, vous en avez cinquante-sept (57) qui ont mené à une implantation à date, ou est-ce que votre chiffre à date a changé?



R.
Il a changé. Nous avons aujourd'hui, dans le fond, sur le nombre de projets qui sont implantés...


26
Q.
Implantés, oui.



R.
Il y a soixante-dix (70) projets aujourd'hui qui sont implantés...


27
Q.
Et vous avez... Oui. Allez-y! Je m'excuse.



R.
Pour à date cent cinq gigawattheures (105 Gwh) qui sont implantés sur le trois cent trente-cinq (335 Gwh) du programme actuel.


28
Q.
Maintenant, et votre chiffre à ce jour quatre cent quatre-vingt-six (486) études a-t-il également changé à ce jour?



R.
Oui, je n'ai pas le chiffre exact du nombre d'études.


29
Q.
Pouvez-vous l'obtenir s'il vous plaît?



R.
Oui.


30
Q.
Puis nous donner une mise à jour? Pouvez-vous faire ça relativement rapidement puisqu'on doit procéder en une journée?



R.
Oui.




Me HÉL╘NE SICARD :




Merci.




LE PRÉSIDENT :




Engagement numéro 1.




Me HÉLÈNE SICARD :




Engagement numéro 1 pour ARC/FACEF. Alors, c'est de mettre à jour la réponse 8.3, document HQ-3 document 2, page 12 de 27. C'était question 8.3 des réponses à ARC/FACEF, qui est le nombre d'études réalisées à jour dans le deuxième programme.




ENGAGEMENT NO 1 :
Obtenir le chiffre à jour à la réponse 8.3 du document HQ‑3 document 2




Me F. JEAN MOREL :




Vous avez dit dans le deuxième programme, il s'agit de SIE-1.




Me HÉL╘NE SICARD :


31
Q.
Bien, moi, je comprends que toutes les réponses que vous nous avez faites étaient pour votre demande actuelle, donc pour le deuxième programme?




Mme CHANTAL GUIMONT :



R.
Il y a une portion des réponses qui vont sur le bilan actuel du programme, quand les questions étaient adressées au SIE-1, on a répondu. Mais la question que vous me formuliez tantôt sur le coût moyen des études et tout ça, c'est pour le programme futur.


32
Q.
Maintenant, juste quelques autres questions de clarification. Et je réfère aux questions série 7 de l'ARC/FACEF, HQ‑3 document 2, page 10 de 27, qui touchent de façon plus directe, vous avez un laboratoire et vous avez retémoigné ce matin, vous faites le développement et l'étude d'électrotechnologies, et vous avez une technologie que vous nous dites très avancée qui permet, vous êtes, je pense, le groupe le plus avancé dans le domaine, c'est correct?



R.
On est, je pense, parmi les gens qui prennent ça à coeur au niveau des électrotechnologies.


33
Q.
Je veux dire, technologiquement, si quelqu'un




cherche, c'est chez vous qu'on doit aller?



R.
Oui, nous avons la ressource qu'il faut.


34
Q.
Vous avez donc un certain contrôle, ou en fait une certaine préséance dans ce domaine pour la clientèle?



R.
Oui, et lorsque nous ne l'avons pas, nous allons de façon complémentaire chercher l'information parmi les spécialistes du domaine dans d'autres secteurs qui peuvent être plus pointus.


35
Q.
Vous êtes en mesure de rendre un service de première classe à votre clientèle? Vous n'avez pas vraiment de compétition dans ce domaine-là?



R.
Au niveau des électrotechnologies?


36
Q.
Oui.



R.
Je ne pense pas qu'il y a une énorme compétition de ce côté-là.


37
Q.
Maintenant, vous avez répondu à une de nos questions, que les activités de votre laboratoire sont des activités réglementées.



R.
Hum, hum.


38
Q.
Je dois comprendre de ça que votre laboratoire en électrotechnologie est partie de la base tarifaire distribution?



R.
Exact.


39
Q.
Vous nous dites également que huit pour cent (8 %) du budget de ce laboratoire serait affecté au SIE. Ma première question est, huit pour cent (8 %), ça représente quelle somme environ?



R.
C'est environ un million de dollars (1 M$) par année.


40
Q.
Est-ce que ce million-là est reflété à la pièce... dans votre coût de six millions (6 M$) dont vous parliez tout à l'heure?



R.
Exact, les essais et expertises qui sont réalisés en très grande partie par le laboratoire se retrouvent dans le six point cinq millions (6,5 M$) pour un montant d'environ un million de dollars (1 M$) par année, exact.


41
Q.
J'aimerais essayer de comprendre pourquoi vous avez exclu l'autre quatre-vingt-douze pour cent (92 %) des activités de votre laboratoire de votre programme SIE?



R.
Bien, d'abord, le programme SIE n'est pas un programme de recherche et de développement, c'est un programme beaucoup plus de support technique de démonstration et d'essai. Donc, l'ensemble des coûts de recherche et de développement ne sont pas inclus dans ce programme-là. Ils font effectivement partie de la base tarifaire et leur répartition, leur allocation de coûts par catégories tarifaires sera discutée dans la cause du distributeur.


42
Q.
Et je dois comprendre donc, quand vous regardez votre budget de SIE, vous excluez le huit pour cent (8 %) à cause du programme? Quand vous regardez les coûts de votre laboratoire et que vous les mettez dans votre base de distribution, vous allez mettre les coûts du laboratoire moins huit pour cent (8 %)?



R.
Exact.


43
Q.
Parce que le huit pour cent (8 %) a été alloué...



R.
Est imputé au programme comme tel, exact.


44
Q.
Directement?



R.
C'est ça.




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Excusez-moi! Je ne veux pas contredire madame Guimont, là, mais je pense que je vais compléter un peu sa réponse. Il faut comprendre qu'il n'y a pas encore eu de discussion devant la Régie sur le budget ou les activités du LTEE. Notre interprétation, c'est que les activités du LTEE sont réglementées. Ce qu'on dit et c'est ce qu'on va proposer à la Régie, éventuellement on va proposer que les actifs associés au LTEE soient inclus dans la base de tarification du distributeur. 




En ce qui concerne les coûts, la répartition ou l'allocation des coûts du LTEE entre les différentes catégories tarifaires ou entre les différents programmes, ça sera fait au moment opportun. Je pense que le message général ici, c'est que, en ce qui concerne le programme SIE-2 visant une partie de notre clientèle et une partie uniquement de notre clientèle, nous, on pense qu'il est légitime d'imputer huit pour cent (8 %) du budget global ou des coûts globaux, si on veut, du LTEE à ce programme-là. 




Mais il y a beaucoup d'autres activités de nature réglementée ou non réglementée que l'on fait à partir du laboratoire LTEE et tout ça va être documenté en bonne et due forme en temps opportun lorsqu'on discutera de la base de tarification du distributeur. Madame Guimont ne l'a pas mentionné, mais la clientèle grande entreprise aussi travaille avec les gens du LTEE, et il y a des travaux plus fondamentaux qui sont faits qui sont puisés à même des budgets généraux. Et tout ça sera discuté éventuellement.


45
Q.
Bien, vous semblez peut-être être la personne pertinente pour répondre. Sur quelle base alors vous avez évalué le huit pour cent (8 %), quelle formule vous avez suivi puis où dans votre preuve est-ce que je retrouve une explication pour ces coûts-là qui sont quand même importants, un million (1 M$)?




Mme CHANTAL GUIMONT :



R.
Ce sont les coûts directs associés aux études, aux essais et expertises. Nous savons combien coûte un essai, combien d'heures sont requises pour un essai. Et nous avons des taux horaire qui sont ensuite imputés carrément au programme. Et on fait ce ratio-là par rapport au coût total, au budget total du LTEE et on obtient le pourcentage que je viens de vous mentionner.
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Me HÉL╘NE SICARD :


46
Q.
Ces coûts-là sont continués et répétés à chaque année ou c'est une seule recherche, un seul test, un coût et c'est terminé?




Mme CHANTAL GUIMONT :



R.
Bien, c'est des essais qui durent le temps requis pour formuler une réponse satisfaisante au client. Mais il y a une série d'essais qui se font. On prévoit que dans le programme, sur la durée de deux ans, au niveau de SIE-2, on prévoit deux cent quatre-vingt (280) essais, qui seront remis aux clients et qui constituent la base du budget dont je vous parle qui est inclus dans le coût global du programme.


47
Q.
Je vous réfère maintenant, il y a différentes réponses mais vous connaissez peut-être les chiffres, la réponse 4.9, HQ-3, document 2. On vous demandait, en fait, de nous préciser quels étaient vos objectifs de nouvelles ventes, c'est-à-dire d'accroissement des ventes, pour diverses années, et vous nous avez répondu, je veux clarifier, là, que vos prévisions pour quatre-vingt-dix-neuf (99) et deux mille (2000) étaient respectivement de un point cinq (1,5) et deux point sept (2,7), et que ces prévisions, et je n'ai pas le numéro de la réponse mais vous avez répondu un peu plus loin que vos prévisions avaient été dépassées puisque vous aviez, entre autres en deux mille (2000), obtenu quatre point quatre




térawattheures (4,4 Twh), c'est correct, donc vous avez dépassé vos prévisions de ventes?



R.
Je pense que la croissance des ventes que nous avons obtenue pour deux mille (2000), et c'est toujours basé, là, on est en train de fermer l'année mais c'est basé sur notre prévision d'avril deux mille (2000)...


48
Q.
Hum-hum.



R.
... on parlait d'une croissance des ventes de deux point neuf terawattheures (2,9 TWh).


49
Q.
Donc vous avez dépassé vos prévisions de ventes?



R.
De deux point sept (2,7), mais c'est surtout en quatre-vingt-dix-neuf (99) que nous avons beaucoup dépassé.


50
Q.
Beaucoup dépassé. Et je dois comprendre de vos réponses que les ventes faites par le biais de votre programme d'électrotechnologies étaient minimes dans votre accroissement de ventes, le programme n'a pas vraiment joué, là, pour, de façon significative sur votre accroissement des ventes?



R.
Bien, par rapport à l'accroissement des ventes totales d'Hydro-Québec, peut-être pas, mais par rapport à la croissance qu'on peut retrouver de façon normale dans les PMI, c'est quand même assez significatif. On parle de croissances dans les PMI qui peuvent être de l'ordre de trois cents gigawattheures (300 GWh) par année. Et on a un programme qui peut donner de quatre-vingt à cent




gigawattheures (80 GWh - 100 GWh) par année par rapport à la croissance normale des PMI. Donc c'est une croissance d'environ trente pour cent (30 %) de plus de ce qu'on retrouve pour la clientèle qui est ciblée par le programme.


51
Q.
Oui mais, c'est parce que vos mots, là, c'est * peut +; le fait, c'est que, à ce stade-ci, après je pense un an du programme, vous avez cent gigawattheures (100 GWh) qui a été...



R.
Cent (100)...


52
Q.
... et non pas trois cents (300).



R.
Compte tenu des délais d'implantation, c'est normal, c'est habituel, ce sont des projets qui peuvent prendre de dix-huit (18) à vingt-quatre (24) à trente-six (36) mois pour s'implanter et donc pour avoir un impact réel dans nos résultats. Mais les différentes étapes sont là, elles vont bon train et nous avons cent (100 GWh) des trois cent trente-cinq gigawattheures (335 GWh) dans le programme actuel qui sont véritablement installés et, comme on dit, que le compteur tourne.


53
Q.
Je vous réfère maintenant, il a été question dans une cause précédente, qui était le dossier 3447, à vos programmes commerciaux; vous aviez produit des documents dans le dossier 3447, indiquant quels étaient les programmes commerciaux en vigueur chez Hydro-Québec.



R.
Hum-hum.


54
Q.
Dans un document, qui était SCGM-1, document 1.08, à la page 5... Je n'ai pas le document en main, Maître Morel, je vais vous l'envoyer cet après-midi si vous le voulez, mais ça va être très bref comme...




Me F. JEAN MOREL :




Puis ça me paraît...




Me HÉL╘NE SICARD :




... je peux vous montrer la question.




Me F. JEAN MOREL :




Mais ça me paraît drôle que Hydro-Québec ait déposé une SCGM-1, cependant.




Me HÉL╘NE SICARD :




Je m'excuse...




Me F. JEAN MOREL :




Je ne pense pas...




Me HÉL╘NE SICARD :




... ça a été, oui, en fait, il y a eu référence à, et des questions avaient été posées par la Régie suite à certains documents. Et on avait demandé, dans ce dossier, à Hydro-Québec, de déposer les programmes commerciaux et les résolutions auxquels SCGM faisait référence dans sa preuve.




Me F. JEAN MOREL :




O.k.




Me HÉL╘NE SICARD :




Si mon confrère veut me permettre la question, il verra, à la fin de la question, s'il a un problème ou pas.


55
Q.
Mais il était fait mention d'approches que prennent votre force de ventes pour aider les clients à minimiser ces risques. Et là, je vous réfère, votre force de ventes, en fait, aurait contacté ou fait affaire avec le Centre civique à Dollard-des-Ormeaux, parce que cette municipalité cherchait à économiser de l'énergie et envisageait d'autres sources d'énergie. Le programme...




Me F. JEAN MOREL :




Je vais demander à ma consoeur, si c'est possible, de faire référence au document. Premièrement, ça n'a pas été déposé dans le 3447 mais en parallèle à la cause 3447, qui, je me souviens, les ayant déposés moi-même, en parallèle à la cause 3447 parce que la Régie, avant de procéder avec la cause 3447, se posait certaines questions quant aux programmes commerciaux auxquels effectivement Gaz Métro faisait référence.




Et, de mémoire, il n'y avait aucune référence à




quelque cas précis, comme ma consoeur vient d'identifier ou de nommer, dans quoi que ce soit que Hydro-Québec aurait déposé auprès de la Régie parallèlement à la cause 3447. Alors si c'était possible d'avoir une référence plutôt que des inférences, ça serait...




Me HÉL╘NE SICARD :




Alors ma question...




Me F. JEAN MOREL :




... ça serait plus utile, je pense.




Me HÉL╘NE SICARD :




... ma question va être très simple,


56
Q.
... je vais demander aux gens s'ils savent si cette implantation qui a eu lieu à Dollard-des-Ormeaux, parce que c'est Hydro qui l'a contracté, et d'ailleurs, ça a fait les journaux par après, faisait partie du programme SIE ou si ça faisait partie d'un autre programme.




Mme CHANTAL GUIMONT :



R.
Ça faisait partie d'un autre programme. Le programme SIE s'adresse aux petites et moyennes industries, il ne s'adressait pas à ce client.


57
Q.
O.k. Savez-vous quel programme c'était ou si vous ne le savez pas?



R.
C'est notre promotion habituelle qui est faite auprès des entrepreneurs dans ce cas-là, si je me rappelle bien. Et ça pouvait référer au programme PPR, Programme de protection des revenus.


58
Q.
Ça serait le programme PPR à ce moment-là?



R.
Exact.


59
Q.
O.k. Alors je n'ai pas de suivi sur cette question-là, je vous remercie. Maintenant, il est question de projets pilotes dans votre preuve, sur le SIE; est-ce qu'il y en a qui sont déjà en marche, de ces projets pilotes-là, est-ce qu'il y en a eu?



R.
Il y en a actuellement très peu.


60
Q.
Combien?



R.
Il y en a un actuellement qui est en élaboration, qui est là depuis quelque temps déjà et qui chemine bien. Comme vous avez vu dans la preuve, dans la demande de reconduction de SIE-2, on prévoit quatre projets pilotes.


61
Q.
Est-ce que c'est le seul en élaboration ou il y en a qui ont été complétés?



R.
Il y en a qui ont été complétés dans des phases antérieures mais actuellement, c'est le seul que nous avons dans le programme actuel.


62
Q.
C'est le un des quatre?



R.
Non, on parle, je parle du programme antérieur, du programme actuel. Dans le programme futur, pour lequel nous demandons la reconduction, on prévoit qu'il y en aura quatre.


63
Q.
Et le un qui est en élaboration à l'heure actuelle, est-ce que c'est le un de ces quatre-là ou...



R.
Non.


64
Q.
... ou c'est un qui ne concerne pas du tout notre programme actuel? Parce que vous me répondez, là, vous en avez un?



R.
On en a un dans le programme qui se termine et nous en aurons quatre dans le programme futur.


65
Q.
Donc on parle de cinq?



R.
Au total, oui.




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Juste, Maître Sicard, là, parce que moi, je suis un peu spectateur à cette petite discussion-là, mais ce que j'en comprends, c'est qu'il y a une confusion au niveau des références. Nous, * programme actuel +, c'est le SIE-1, c'est celui-là qu'on appelle * actuel +. Et vous faites référence souvent à SIE-2 comme étant le programme actuel mais il n'a pas encore été approuvé et on a de la difficulté à le voir comme le * actuel +.


66
Q.
Bien, c'est parce que c'est celui dont on parle en ce moment, c'est pour ça que je...




Mme CHANTAL GUIMONT :



R.
O.k., bien j'apporterai une attention particulière pour préciser si on est dans le quotidien aujourd'hui ou dans le prochain programme pour approbation.


67
Q.
Maintenant, les programmes pilotes que vous envisageriez si votre demande est accueillie, est-ce que vous avez déjà arrêté des choix de projets?



R.
Non. Nous avons une petite idée des secteurs industriels sur lesquels on portera intérêt mais il pourrait, on a dit que les projets pilotes devaient être porteurs et innovateurs, donc il y a des secteurs industriels qui sont, selon nous, pas encore assez développés et sur lesquels on pourrait vouloir mettre de l'emphase. Donc on va voir, on va s'ajuster aux opportunités de marché.


68
Q.
O.k. À la question ARC/FACEF-1, on vous a demandé si vous aviez d'autres programmes; vous nous avez répondu que le seul autre programme était le PPR.



R.
Exact.


69
Q.
C'est toujours vrai?



R.
C'est toujours vrai.


70
Q.
O.k. Maintenant, aviez-vous d'autres programmes qui se seraient terminés en l'an deux mille (2000), ou il n'y a pas longtemps?



R.
Mis à part le programme Écono-confort, qui se termine, il n'y a pas d'autres programmes commerciaux comme tels.


71
Q.
Écono-confort est-elle terminée?



R.
Il est en voie de terminaison, je suis contente de dire qu'il ne nous reste à peu près pas de thermostats à vendre actuellement, électroniques.


72
Q.
O.k. Maintenant, pour ce qui est du programme PPR,




est-ce que Hydro-Québec a l'intention de soumettre ce programme à la Régie dans un avenir rapproché?



R.
En temps opportun, le PPR devra être, le PPR ou tout autre programme qui pourrait englober les visées d'un programme de protection des revenus devra être présenté à la Régie.


73
Q.
Maintenant, nous vous avions demandé, et je vais vous redemander, à la question 1.2, quel était le budget qui était consacré à ces programmes, c'est-à-dire le SIE et le PPR ensemble? Non, quel était, d'abord la première question était la question C : le PPR a été approuvé en quatre-vingt-quinze (95), reconduit en quatre-vingt-dix-sept (97) par le Conseil d'administration d'Hydro-Québec, et se terminera à la fin deux mille (2000), c'est ce que vous me dites...



R.
Deux mille deux (2002).


74
Q.
... j'aimerais savoir quel budget est consacré à ces programmes. Vous m'avez répondu :






La question déborde le cadre de la décision.



Est-ce que vous êtes en... je vous repose la question.




Me F. JEAN MOREL :




Le témoin pourrait vous redonner sa réponse.




Me HÉL╘NE SICARD :




Oui, oui, mais j'attends sa réponse.




Me F. JEAN MOREL :




Oui, o.k.




Mme CHANTAL GUIMONT :



R.
Je pense que ça déborde toujours de la principale cause, qui s'adresse au programme SIE.




Me HÉL╘NE SICARD :




O.k. On aimerait avoir des réponses à toute cette série de questions...




LE PRÉSIDENT :




La Régie est satisfaite de la réponse.




Me HÉL╘NE SICARD :




Oui? O.k. O.k., je n'ai pas d'autres questions. Je vous remercie.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Sicard. Maître Tardif?

10 h 35




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me CLAUDE TARDIF :


75
Q.
Claude Tardif pour le CERQ. Bonjour. On aura des questions de clarification surtout pour la




compréhension de... on a posé certaines questions où on a eu des réponses, mais certaines réponses nous apparaissaient incomplètes, et on verra à tenter d'obtenir une meilleure compréhension de part et d'autre. Au paragraphe 2 de la demande, on indique :






La demanderesse doit en vertu de la loi soumettre à l'approbation de la Régie ses programmes commerciaux.



Et donc la demanderesse étant Hydro-Québec dans son entièreté. Par la suite, on réfère souvent à l'article 74 de la loi qui parle de distributeur d'électricité; l'article 2 définit le distributeur d'électricité comme étant Hydro-Québec dans ses activités de distribution; et au paragraphe 10 de la demande, on indique :






La demanderesse est la seule personne à avoir un intérêt intimement lié à la distribution d'électricité pour être prête à offrir les services ci-haut mentionnés. 



De façon claire, lorsque vous référez à * la demanderesse + au paragraphe 10 de votre demande, doit-on comprendre Hydro-Québec entièreté ou entreprise intégrée ou Hydro-Québec dans ses




activités de distributeur?




Me F. JEAN MOREL :




Je dois intervenir ici. Il me semble que de la façon que maître Tardif a posé la question, la réponse y était incluse. Et également, je ne pense pas que le témoin soit nécessairement la personne idéale pour interpréter ou pour confirmer ou infirmer son interprétation de la Loi sur la Régie de l'énergie. Je pourrai le faire valoir en argumentation, mais le témoin n'est pas avocat, le témoin n'est pas ici pour interpréter la Loi sur la Régie de l'énergie et ses récents amendements. En fait, c'est un peu une objection en fait à la question.




Me CLAUDE TARDIF :




On va un tant soit peu répondre à l'objection de notre confrère. C'est exact qu'un témoin n'est pas là pour interpréter la loi. L'objectif n'est pas là. La référence aux différents passages de la loi est une mise en contexte. Ce que je tente d'obtenir d'un témoin au point de vue factuel, il me semble qu'on a un allégué qui est factuel au paragraphe 10, tout ce que je demande, lorsque vous utilisez le mot * la demanderesse +, pouvez-vous indiquer à la Régie, aux membres qui sont ici, à quoi faites-vous référence. Et bien entendu, oui, j'avais un peu suggéré la réponse. 




Je rappelle à mon confrère que je suis en contre-interrogatoire. Les questions suggestives sont suggérées d'ailleurs pour ne pas laisser aller le débat impunément ailleurs d'un endroit où on veut aller. Donc, je vous soumets bien respectueusement que cette question-là devrait être permise. C'est une question de clarification et il me semble, on devrait être capable de dire c'est qui la demanderesse au paragraphe 10 selon eux. Ce n'est pas une analyse de la loi. On verra à plaider plus avant. Sur la fin de l'après-midi, peut-être qu'on aura la chance de plaider.




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Bien, écoutez, on va faire une histoire courte, là...




Me F. JEAN MOREL :




La demanderesse est décrite au tout début comme étant Hydro-Québec, une personne morale.




Me CLAUDE TARDIF :




Je suis capable de lire, Maître Morel, ça, je peux vous assurer de ça.




Me F. JEAN MOREL :




C'est ce que je disais.




Me CLAUDE TARDIF :




Bien oui, mais regardez...




Me F. JEAN MOREL :




Est-ce que vous êtes capable de répondre à vos propres questions aussi?




LE PRÉSIDENT :




On va couper ça court. Je pense que la... je ne suis pas sûr que la question s'adressait à maître Morel mais plus au panel. Donc si monsieur Bastien se sent disposé à répondre.




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Avec plaisir, mais je ne serai pas surprenant dans mes réponses. La Loi sur la Régie, je ne suis pas là pour l'interpréter mais elle reconnaît deux Hydro-Québec, Hydro-Québec dans ses activités de transporteur et Hydro-Québec dans ses activités de distributeur. Donc à laquelle des deux on fait référence dans ce dossier-ci? C'est bien clair que c'est Hydro-Québec dans ses fonctions de distributeur. 




Et en ce qui concerne la demanderesse, c'est bien sûr que c'est Hydro-Québec parce que Hydro-Québec, c'est une compagnie intégrée. Distributeur inc., ça n'existe pas, donc ne peut pas être l'entité qui




demande ou qui dépose une requête à la Régie de l'énergie. Donc je pense que tout est conforme, là.




Me CLAUDE TARDIF :


76
Q.
Continuons dans cette lancée-là, Monsieur Bastien...




LE PRÉSIDENT :




Je ne suis pas sûr que c'est une bonne idée.




Me CLAUDE TARDIF :


77
Q.
... et demandons-nous la question, parce que vous semblez être la bonne personne pour répondre, demandons-nous, lorsque vous dites au paragraphe 10 que vous avez un intérêt à aller de l'avant avec ce service-là qui est offert, est-ce exact de dire que, lorsqu'on regardera la rentabilité du programme offert, on devra la regarder, la rentabilité, au niveau d'Hydro-Québec dans son entièreté et non pas Hydro-Québec dans les services de distribution?




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Non, absolument pas. Je pense que ce qui est corollaire à tout ce que je viens de dire, c'est que du point de vue de la Loi sur la Régie, l'entité qui a la légitimité de venir présenter un programme commercial à la Régie de l'énergie, c'est Hydro-Québec dans ses activités de distribution. Dans ses activités de distribution, elle acquiert de la




fourniture, elle acquiert du transport et elle vend à  ses clients un produit qui s'appelle l'électricité ou un service électrique. 




Et l'intérêt économique se passe dans le différentiel entre ce qu'elle perçoit de ses clients et ce que ça lui coûte pour alimenter ce service-là. Et c'est de ça dont on parle lorsqu'on parle de rentabilité. Et, ça, c'est du point de vue Hydro-Québec et du point de vue des consommateurs, c'est bien sûr l'avantage qui peut en découler sur le plan de leur tarif d'électricité à eux. Et c'est ça nos références économiques ou financières ou tarifaires telles que déposées dans la preuve.


78
Q.
Pour couper court à une interprétation de la loi, lorsqu'on affirme que le programme SIE est rentable, on en arrive à établir, la rentabilité se retrouvera où dans les états financiers d'Hydro-Québec, du programme SIE?



R.
Dans les états financiers d'Hydro-Québec, ce sont des états financiers consolidés. Alors, ça va être difficile de départager qu'est-ce qui est à un, qu'est-ce qui est à l'autre. Premier commentaire.




Deuxième commentaire, si vous voulez faire référence à une profitabilité quelconque, par exemple, au niveau de la production, il faudra d'abord s'entendre sur quel est le producteur qui va alimenter en




électricité le programme SIE comme toutes les nouvelles ventes. Est-ce que c'est Hydro-Québec production, c'est-à-dire Hydro-Québec dans ses activités de production, ou d'autres producteurs, auquel cas leur rentabilité, ils n'ont pas de compte à me rendre, je pense, à maître Tardif non plus.


79
Q.
Exact.



R.
Alors donc, on ne peut pas vraiment préciser cet aspect-là. En ce qui concerne le transporteur, bien, c'est une activité qui est réglementée sans avoir de ─ comment je dirais ça ─ d'autorité, si on veut, de légitimité de venir présenter à la Régie un programme commercial qui concerne nommément la clientèle du distributeur. 




C'est bien évident que le transporteur, dans ses propres causes, va venir présenter sa base de tarification, ses projets d'investissement, et peut-être qu'une partie de ces projets d'investissement-là vont être reliés ou identifiables, étiquetés * programme SIE +, ce dont on doute parce que notre approche, on vous l'a expliqué tantôt, là, on n'a pas d'adéquation directe, précise entre un projet nommé, identifié et un programme comme le SIE compte tenu des ordres de grandeur très, très disparates, très, très différents dont on parle lorsqu'on parle d'impact du SIE versus à quel niveau on se situe lorsqu'on construit un poste ou lorsqu'on planifie un




poste ou une ligne. 




Alors donc, ça va être difficile donc d'identifier dans la colonne * transporteur + ce qui est vraiment SIE. En ce qui concerne le distributeur, bien, là, on est réglementé, n'est-ce pas, dans nos fonctions de distribution. Éventuellement, il va y avoir des discussions sur le coût du service du distributeur, sur ses revenus, sur sa rentabilité. Et, là, ça va être bien évident où se situe l'impact du SIE. Ça va être quelque chose qu'on va pouvoir documenter.


80
Q.
Est-ce que vous pouvez prendre, Monsieur Bastien, le document HQ‑2 document 1 page 19, à la ligne 2 où le titre de chapitre Gestion administrative et suivi du programme, comme vous l'avez précisé, ce n'est pas à maître Tardif qu'on doit faire le suivi. Mais Hydro-Québec indique :






Hydro-Québec exercera une gestion rigoureuse du programme et un suivi étroit des projets de leur conception à leur implantation incluant la garantie de prêt. Hydro-Québec propose à ce titre de fournir à la Régie sur une base quadrimestrielle les informations précisées à la pièce HQ‑2 document 9. Ces informations permettront à la Régie de suivre les






interventions commerciales réalisées dans le cadre du programme.



Est-ce qu'on doit comprendre que, lorsqu'une fois qu'on fournira ces informations-là à la Régie, qu'on pourra voir les véritables coûts et où les coûts sont imputés soit à l'activité distribution ou soit à l'activité transport ou soit à une autre activité non réglementée, qui est l'activité production? Est-ce qu'on va pouvoir suivre ça? Est-ce qu'on va pouvoir voir ça?



R.
Par rapport à votre question, non, on ne pourra pas suivre qu'est-ce qui se passe du côté de la production ou qu'est-ce qui se passe du côté du transport. Ce que vous allez voir là, c'est du point de vue du distributeur, quels sont les coûts du programme, les coûts réels, les coûts effectifs, combien d'études on a faites, combien d'essais, à quel prix moyen, le prix global, quel résultat on a obtenu en gigawattheures ou en kilowattheures ou en mégawattheures selon l'importance du dossier, combien de garanties de prêt on a accordées, quel est le montant de ces garanties-là, est-ce qu'il y a eu des garanties ou des mauvaises créances, des réclamations en regard de ces garanties de prêt-là. 




Et c'est ça qu'on va pouvoir suivre d'une façon très, très étroite, tel que documenté à HQ‑2 document 9. Je




pense que l'information qu'on peut documenter d'une façon directe, d'une façon pertinente, c'est-à-dire par rapport à ce qui est sous le contrôle du distributeur et ce qui est en preuve, là, en termes de coût de programme se retrouve à HQ‑2 document 9.


81
Q.
La question suivante s'adresse à madame Guimont. Je n'ai pas vu dans les pièces présentées, les documents présentés dans votre présentation également ce matin qu'il y ait un volet relatif au suivi des électrotechnologies implantées, à savoir, on fait des études avant, on fait tout ça, une fois qu'elles sont implantées, je n'ai pas vu qu'il y ait de suivi ou qu'il y ait de budget prévu pour le suivi de cette électrotechnologie-là au niveau 1 de vérifier à titre d'exemple les performances qu'on avait estimées, sont-elles rencontrées, y a-t-il moyen d'améliorer, et caetera, de façon à ce qu'on ait, à ce qu'on pourrait faire, lorsqu'on fait un budget, on a l'estimé mais un jour on arrive avec le réel. Et dans tout ce que j'ai vu, on reste toujours dans les estimés, on n'a pas de preuve dans le réel de savoir, c'est-tu vraiment ce qu'on a compté et c'est ce qui est vraiment réalisé. Est-ce qu'il y a un suivi ou il n'y en a pas dans ce sens-là que je l'expose?




Mme CHANTAL GUIMONT :



R.
Oui, il y a un budget de suivi qui est alloué précisément dans nos budgets, mais il y a deux étapes




au suivi. Il y a d'abord le suivi, je dirais, factuel avec l'ensemble des clients qui va nous permettre de remplir le tableau de façon quadrimestrielle proposée en disant, oui, on est allé voir le client, il a effectivement implanté l'électrotechnologie et voici les gigawattheures qui sont indus, dû à l'électrotechnologie, là. Et de façon, je dirais, par échantillonnage, nous allons retourner chez un nombre limité de clients qui serait représentatif pour voir après coup s'il y a une évaluation plus fine qui peut être faite sur les impacts du programme X temps plus tard.


82
Q.
Est-ce exact de dire qu'on peut affirmer qu'Hydro-Québec sera, avec le suivi qu'elle s'engage à faire auprès de la Régie et l'espèce d'échantillonnage, elle peut assurer la Régie qu'elle sera capable de démontrer que les estimés qu'elle fait se sont ou non réalisés dans la pratique une fois le programme au jour le jour qu'il sera vécu, c'est exact?



R.
C'est exact. Mais nous allons mettre beaucoup d'emphase sur la qualité de l'information bien sûr au suivi quadrimestriel en ayant l'information directement de la part des clients lors de l'implantation.


83
Q.
Donc, si on ne s'en va pas dans le vide en disant qu'on n'a pas de ..., au contraire, c'est très bien suivi.



R.
Oui.


84
Q.
Et ça va l'être, c'est ce que vous garantissez?



R.
C'est ce qui est requis, je pense, et c'est ce que nous allons donner.


85
Q.
O.K. L'autre partie de la question. Est-ce qu'il est prévu qu'il y aura un suivi au niveau de voir à la possibilité d'amélioration de l'électrotechnologie qui est implantée ou une fois qu'elle est implantée, on ne fait pas de suivi au niveau, est-ce qu'il est possible de l'améliorer, possible de travailler à voir à développer encore une meilleure performance de l'électrotechnologie?



R.
Bien, je pense que le client qui fait un choix pour une électrotechnologie donnée, c'est habituellement le meilleur choix qu'il fait. Et la durée de vie d'une électrotechnologie est quand même importante. Donc il peut y avoir des améliorations, je dirais, dans l'opération ou dans la conduite du procédé mais pas de changer d'électrotechnologie nécessairement parce que c'est assez des projets qui sont relativement coûteux.


86
Q.
La durée du programme est de deux ans, suggérée. Pourquoi on en arrive à avoir une durée de programme si courte quand justement on est face à des situations où c'est long d'implication, ça prend un certain temps avant de se matérialiser dans les faits, pourquoi Hydro-Québec, la réponse que vous nous avez donnée, c'est que, bon, il faut voir un peu qu'est-ce qui se passerait dans le marché, mais




pourquoi deux ans, pourquoi on n'est pas capable d'envisager une plus longue période, est-ce qu'on est capable chez Hydro-Québec d'envisager une plus longue période sur ce programme-là?



R.
Certain, ça fait depuis dix-neuf cent quatre-vingt-cinq (1985) qu'on est dans le domaine. On souhaite que ce soit un programme qui soit poursuivi, c'est certain. Mais on a pensé que c'était requis de le mettre sur une période de deux ans pour pouvoir s'ajuster rapidement et pour se synchroniser, je dirais, avec la prochaine cause du distributeur qui est un autre facteur qu'on considérait.


87
Q.
Et ce n'est que dans cette perspective-là et non pas sur, je dirais, la pertinence du programme, la durée n'est pas en fonction que le programme, on ne sait pas s'il est plus ou moins pertinent, c'est uniquement une question de se garder une marge de manoeuvre pour essayer de s'ajuster rapidement, si j'ai bien compris votre réponse, et de s'ajuster avec la cause de distribution?



R.
Les deux facteurs que vous mentionnez.


88
Q.
Donc, ce serait inexact de voir d'une durée, une courte durée que ce programme-là, on n'a pas l'intention de le répéter...



R.
Ce n'est pas notre intention.


89
Q.
... dans le temps chez Hydro-Québec? J'avais différentes questions que ma consoeur, maître Sicard, a posées au niveau du LTEE. Et j'espère que j'ai bien




tout saisi ce que vous avez dit. Mais juste vérifier certaines données. Au niveau du budget pour le LTEE, j'ai compris qu'on devrait trouver ça dans le document H1‑2 document 10 ou 9, là, 10, une grande ligne de six millions quelque chose. Bon. Est-ce que ce budget-là de... est-ce que ce budget-là, Madame Guimont, de... on a vu, il était un million, et là ça représentait huit pour cent (8 %) du budget du LTEE. J'aimerais qu'on reprenne, là. Moi, j'ai compris qu'il y avait un nombre d'études de six cent vingt (620) si j'ai bien pris des notes dans le SIE-2. Estimé ou dans le SIE?



R.
C'est à peu près la même chose. 


90
Q.
Donc ça ne change rien.



R.
On parle de six cent vingt (620) études de part et d'autre dans les deux programmes.


91
Q.
J'ai compris qu'il y avait cent quatre-vingt-trois (183) essais.



R.
Dans le programme SIE-1. On prévoit plus d'essais.


92
Q.
Dans le SIE-2, est-ce que j'ai compris qu'il y en avait deux cent quatre-vingt (280) d'estimés?



R.
Exact.


93
Q.
Merci. J'ai compris que dans le SIE-1 ou SIE-2, je ne sais pas si c'est pareil, que c'est à peu près sept mille dollars (7000 $) par essai?



R.
Exact.


94
Q.
Est-ce que c'est exact que c'est aussi exact dans le 1 que dans le 2?



R.
Oui, puisqu'on s'est basé sur l'expérience actuelle pour notre budget de SIE-2.


95
Q.
Moi aussi, je suis juste un avocat, mais deux cent quatre-vingt (280) essais multiplié par sept mille dollars (7000 $)...



R.
Hum, hum.


96
Q.
... ça fait grosso modo...



R.
Deux millions (2 M$).


97
Q.
... deux millions (2 M$).



R.
Un million par année.


98
Q.
Un million par année?



R.
Exact.


99
Q.
Il est là le budget?



R.
Oui, il est ici.


100
Q.
O.K. Et si je prenais le budget total du LTEE, qu'on a sûrement quelque part, puis je prenais un million sur le budget total, je devrais pas être bien loin de huit pour cent (8 %)?



R.
Hum, hum.


101
Q.
Est-ce que j'ai bien compris quand je vous suis, là?



R.
Oui.

(10 h 55)


102
Q.
Et est-ce que j'ai également bien compris que ce un million (1 M$) là n'a rien à voir avec la recherche et développement?



R.
C'est comme on vous a dit, c'est des coûts d'essais qui sont directement reliés au programme actuel.


103
Q.
Et est-ce que j'ai également bien compris que pour




Hydro-Québec, la question de recherche et développement au niveau du programme SIE, il n'y en a pas de sommes allouées?



R.
Actuellement, il n'y a pas de budget de recherche et développement du LTEE imputé au programme SIE-2.


104
Q.
Est-ce que vous pouvez indiquer à la Régie s'il y a eu une analyse de faite ailleurs que chez Hydro-Québec pour voir, dans les autres entreprises électriques, si on développe des programmes similaires au SIE?



R.
Dans d'autres entreprises?


105
Q.
Oui, comme ailleurs, est-ce qu'en Colombie-britannique on a un genre de programme similaire au SIE, ou ailleurs, en Ontario, ou aux États-Unis ou, est-ce que ça a été regardé?



R.
Il y a du support technique qui est offert, ils ont des programmes beaucoup plus parapluie mais il n'y a pas un programme spécifiquement appelé comme ça. Et d'ailleurs, les programmes dans ces provinces-là ne sont pas sujets à l'approbation de la régie, de leur * Board +, ils sont agglomérés dans leur base tarifaire lorsqu'ils font un rendre-compte. Et compte tenu qu'il sont en gel tarifaire depuis un grand nombre d'années, ils n'ont pas eu de cause tarifaire depuis un grand nombre d'années.


106
Q.
Est-ce que je dois comprendre de votre réponse que, selon...



R.
En Colombie-britannique, pour vous préciser, en lien




avec votre...


107
Q.
Ma question?



R.
... demande.


108
Q.
Est-ce qu'on doit comprendre que, selon les connaissances générales d'Hydro-Québec du marché ailleurs que le sien, il n'y a pas de programmes tels le SIE dans les autres entreprises électriques?



R.
Des natures d'activités similaires, on en retrouve bien sûr à EDF, qui est encore impliquée dans les électrotechnologies. Mais on n'a pas de comparatifs très clairs au niveau des programmes, d'un programme aussi bien défini, je dirais, qui est très apparenté à du support technique de base, là, qui est fourni aux clients.


109
Q.
Pour prendre EDF, est-ce que vous êtes au courant si, rattaché au programme d'électrotechnologies, il y a également un volet que je qualifierais de recherche et développement au niveau des électrotechnologies?



R.
Sûrement, je suis certaine que EDF fait beaucoup de recherche, je ne sais pas si elle est imputée à un programme ou à une activité de base, on n'est pas allés faire ces recherches-là.


110
Q.
Pouvez-vous indiquer à la Régie pourquoi Hydro-Québec a choisi, dans le programme SIE, c'est de ça qu'on...



R.
Hum-hum.


111
Q.
... de ne pas inclure une partie recherche et développement, un budget pour la recherche et développement?



R.
La recherche et le développement n'ont pas nécessairement uniquement des retombées dans le programme, c'est un ensemble d'activités beaucoup plus large. Et comme monsieur Bastien le mentionnait tantôt, les bases d'allocation des coûts de la recherche seront discutées dans le cas de la cause du distributeur.


112
Q.
C'est à ce moment-là que vous nous dites qu'on regardera, d'un point de vue global, la recherche et développement...



R.
Exact.


113
Q.
... à Hydro-Québec?



R.
C'est ça.


114
Q.
Et non pas pour ce programme particulier-là. Je reviens à la partie LTEE...



R.
Hum-hum.


115
Q.
... banc d'essais plus particulièrement.



R.
Oui.


116
Q.
Est-ce que, dans le budget de un million (1 M$), qu'on a vu grosso modo, est-ce qu'il y a une partie prévue pour l'amélioration de ces bancs d'essais-là? Parce que là, on parle d'études, on a vu ça, là, mais on a fait un calcul rapide, est-ce qu'il y a une partie amélioration de prévue pour les bancs d'essais?



R.
Elle n'est pas dans le coût des essais proprement dits, qui sont les coûts qui sont en lien avec l'opération chez le client.


117
Q.
Hum-hum.



R.
Mais il y a, dans notre budget, une rubrique spécifique, qui s'appelle * Maintien et adaptation des bancs d'essais +, qui...


118
Q.
Donc dans le HQ-2, document 10, en quelque part, je devrais retrouver ça?



R.
Dans le six point cinq millions (6,5 M$) global, il y a une rubrique budgétaire qui couvre l'amélioration des bancs d'essais.


119
Q.
O.k. Est-ce que vous pouvez indiquer à la Régie, est-ce que c'est possible d'avoir la partie chiffrée de ça, ou c'est difficile, ou c'est compliqué?



R.
Non, non. On parle d'un minimum de deux cent mille dollars (200 000 $) qui seront là pour adapter les bancs d'essais, sur la durée du programme.


120
Q.
Donc cent mille (100 000 $) par année, grosso modo?



R.
Oui. On...


121
Q.
On a... excusez?



R.
Non, ça va, allez-y.


122
Q.
On a parlé ce matin d'autres programmes, j'ai compris qu'il y en avait un qui était toujours existant, qui est le PPR, est-ce que je comprends bien lorsque je dis que le SIE et le PPR, c'est deux affaires totalement différentes, ça ne vise pas du tout le même secteur de clientèle, ça ne vise pas du tout le même marché?



R.
Ça vise des marchés, je dirais des objectifs assez différents. Mais comme on l'a mentionné, il peut




arriver qu'un cas, un client industriel se présente pour avoir une expertise technique dans le cadre du programme SIE et que, pour des raisons de protection de revenus, qui sont, qui est l'objectif du programme PPR, que nous passions d'une perspective d'application du programme SIE au programme PPR.




Mais à ce moment-là, les résultats de l'entente qu'on a avec notre client, qui est issue du programme PPR, est comptabilisé dans le programme PPR. Donc il n'y a absolument pas de, je dirais de possibilité de se retrouver dans deux programmes, c'est soit le SIE ou soit le PPR.


123
Q.
Donc, ce que vous nous dites, vous assurez la Régie que ce qui est PPR va être traité ou comptabilisé...



R.
PPR.


124
Q.
... traité comme étant des cas de PPR et ce qui est SIE va être comptabilisé comme étant SIE, et on va pouvoir suivre ça de façon claire, nette et précise?



R.
Exactement.




Me CLAUDE TARDIF :




Je n'ai pas d'autres questions.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Tardif. On va prendre une pause de quinze minutes, de retour à onze heures quinze (11 h 15).




SUSPENSION DE L'AUDIENCE


------------------




REPRISE DE L'AUDIENCE




Me F. JEAN MOREL :




Madame la Présidente, avant que le contre-interrogatoire des témoins ne se poursuive, madame Guimont pourrait donner, dès maintenant, la réponse à l'engagement numéro 1 qui a été pris plus tôt ce matin.


125
Q.
Madame Guimont, s'il vous plaît?




Mme CHANTAL GUIMONT :



R.
Alors, la question était : * Combien d'études sont en cours +. On a mentionné dans notre, dans nos questions, qu'il y avait quatre cent quatre-vingt-six  (486) études qui avaient été réalisées à ce jour au moment où on a répondu aux questions. Et on a mentionné qu'à la fin de l'intervention SIE-1, il y en aurait six cent vingt (620). 




Donc, il y a un écart de cent trente (130) études. Il y en a cent (100) études qui sont actuellement en cours et on prévoit qu'il y a une trentaine d'études qui seront complétées, qui seront engagées d'ici la fin de SIE-1.




LE PRÉSIDENT :




Maître Turmel?




CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me ANDRÉ TURMEL :




Bonjour. Bonjour, Messieurs, Madame.


126
Q.
Écoutez, je ne serai pas tellement long. J'aimerais revenir à, et tout à l'heure mon confrère, maître Tardif, l'a abordée, sur la question des suivis. Alors je vous renvois donc à votre preuve HQ-2, document 1, page 19. Sans répéter ce que maître Tardif a dit, de toute façon j'irai plus loin, de la part de vous, Madame Guimont et Monsieur Bastien, je comprends que vous prenez au sérieux la question des suivis, de par vos réponses, est-ce que c'est exact?




Mme CHANTAL GUIMONT :



R.
Oui.


127
Q.
Et que, notamment, monsieur Bastien indiquait qu'on entendait donner toutes les informations requises et nécessaires pour que la Régie puisse exercer, comme l'article 74 le mentionne, sa juridiction et ses compétences sur la question de la rentabilité de tels programmes commerciaux, c'est ça?



R.
Oui.


128
Q.
C'est ça, Monsieur Bastien?




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Oui, tout à fait.


129
Q.
Bon. Maintenant, je vous renvoie dans le document, à la page 19, vous faites référence à la pièce HQ-2, document 9, au tableau. Vous indiquez donc dans ce tableau que vous, bon, je comprends que c'est à titre indicatif, là, nous sommes à HQ-2, document 9, page 1, vous, c'est ce tableau-là qui, initialement à tout le moins, lors de son dépôt le vingt-huit (28) septembre, était donné comme un type de suivi qui pourrait se faire.




Maintenant, Madame Guimont, est-ce que vous êtes d'accord avec moi que ce qui est là donne beaucoup d'informations sur, je dirais, le passé de, lorsque l'on va apprécier les faits, on va voir le dossier-client, les étapes, les coûts, le statut, où il est, la garantie de prêt, mais qu'il n'y a pas de, je dirais, de colonne eu égard aux résultats, c'est exact?




Mme CHANTAL GUIMONT :



R.
Les * Gigawattheures anticipés +, la colonne dans la section * Statut du projet +...


130
Q.
Oui.



R.
... donneront ce qui peut être prévu, mais quand le projet sera rendu à une étape dite finale, qu'on retrouve dans les étapes, il y aura moyen de voir les




gigawattheures installés tout au long du programme de façon quadrimestrielle.


131
Q.
Donc, vous me confirmez, vous confirmez à la Régie, qu'on sera capable de mesurer cela?



R.
Oui.


132
Q.
Et même si ça n'apparaît pas au tableau tel qu'il est, vous pourrez modifier le tableau en conséquence?



R.
Pour que les résultats attendus, annuels, ressortent clairement.


133
Q.
En termes de consommation?



R.
Oui.


134
Q.
En termes de revenus?



R.
Les revenus prévus sont également là.


135
Q.
Oui mais, je comprends les revenus prévus, les revenus prévus peuvent être différents des revenus, comment dire, réels, c'est exact?



R.
Oui, mais c'est, comme je mentionne, si on est rendu à une étape dite finale, où le projet est implanté, et qu'on comptabilise dans le programme les gigawattheures installés, les revenus seront alors réels en fonction des gigawattheures installés.


136
Q.
D'accord. Mais est-ce que je comprends que vous allez, parce que ce tableau-là va être évolutif dans le temps...



R.
Très évolutif, oui.


137
Q.
... de ce que l'on anticipait, et une fois le programme, ou l'électrotechnologie installée, on aura des revenus réels?



R.
Oui.


138
Q.
Mais l'important, en termes de suivi, c'est d'être capable de mesurer ce qu'on a prévu au tout début...



R.
Oui.


139
Q.
... de ce qu'on mesure aujourd'hui puis de ce qu'on prévoit dans le temps, dans le futur?



R.
Hum-hum.


140
Q.
Est-ce qu'on retrouvera ce type d'information-là?



R.
Le prévisionnel va être, dans le fond, ce qu'on reconnaît dans notre entonnoir de ventes. Donc les projets seront aux différentes étapes. Parce qu'on a un peu comme un jargon, c'est qu'on dit qu'il y a des projets qui sont confirmés, donc le client nous a avisés qu'il irait de l'avant; mais il y a un certain nombre de projets confirmés qui ne s'installent jamais. Et donc on pourra voir que ces projets-là ne sont pas comptabilisés dans les gigawattheures installés, qui seront le résultat sur lequel la rentabilité du programme sera mesurée.




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Si je peux compléter, Maître Turmel?


141
Q.
Oui.



R.
Moi, ce que je comprends de votre question, au-delà de ce que madame Guimont vient de vous dire, c'est que, oui, il va y avoir, dans le suivi quadrimestriel, non seulement le bilan de ce qu'on aura fait à ce jour, c'est-à-dire le réel de ce jour,




mais également une évaluation des, s'il y a lieu, de ce qu'on prévoit pour la suite du programme. Et en particulier, est-ce qu'on va pouvoir se situer par rapport à ce qu'on avait prévu à l'origine, est-ce qu'on est encore sur le même objectif? Et je pense que ça va faire partie tout à fait du suivi.




Mme CHANTAL GUIMONT :



R.
Mais, si je peux me permettre de compléter, je ne pense pas qu'on va faire une prévision de fin de programme à chaque quatre mois, il y aurait lieu de convenir d'une, je dirais d'un état prévisionnel du programme compte tenu des résultats. Vous voyez qu'avec la durée d'implantation des électrotechnologies, ce n'est pas aux quatre mois qu'on est capable de mesurer, dans le fond, le changement d'impact chez un client dans l'état de son projet. Donc je pense qu'il faudrait convenir d'une autre fréquence pour donner vraiment un état prévisionnel.


142
Q.
C'est-à-dire donc que vous faites la différence, il y a deux façons de faire un suivi, de manière * quadri-trimestrielle + ou * semi-trimestrielle + en ce qui a trait à l'évolution des programmes. Et j'imagine, lors, si je vous suggère lors d'une cause, lors de la cause tarifaire de distribution, avec ces informations suffisantes pour pouvoir mesurer la rentabilité, parce que c'est ce dont il est question?



R.
C'est une suggestion intéressante.


143
Q.
À titre de, excusez-moi, j'ai oublié votre titre, madame Guimont, mais je comprends que vous vous intéressez aux programmes commerciaux, en général?



R.
Oui.


144
Q.
Et aux programmes commerciaux de la compétition, en particulier?



R.
Oui.


145
Q.
C'est exact?



R.
Oui.


146
Q.
Est-ce que vous, on en a parlé un peu tout à l'heure, vous avez, j'imagine, suivi la question du dossier du programme commercial déposé par Gaz Métro récemment devant la Régie?



R.
Le programme de financement?


147
Q.
Oui.



R.
Oui.




Me ANDRÉ TURMEL :




O.k. Je ne sais pas si vous avez suivi la cause mais, à tout le moins, parce que je ne veux pas vous prendre par surprise, je vais déposer, simplement pour fins de discussion, une pièce, cette fois-ci qui a été cotée de SCGM, pour pouvoir parler avec vous. Donc c'est dans le cadre du dossier R-3447-2000, c'était la pièce SCGM-1, document 1, page 17, l'original daté du dix-neuf (19) mai deux mille (2000).




Et vous m'excuserez de la qualité de la copie, c'est la copie que j'ai obtenue au Centre de documentation ici. Alors, écoutez, FCEI-CI-1, on peut dire. Je vais lire le titre parce qu'il est assez, il n'est pas tellement clair. C'est donc un tableau 8 de la preuve du distributeur gazier SCGM, indiqué : * Évaluation des revenus et des coûts générés par le programme de financement +, et là, entre parenthèses, * (495 clients représentant des ventes additionnelles de 1 Bcf).




FCEI-CI-1 :
Tableau 8 de la preuve SCGM, intitulé * Évaluation des revenus et des coûts générés par le programme de financement (495 clients représentant des ventes additionnelles de 1 Bcf), produit originalement dans la cause R-3447-2000 comme pièce SCGM-1, document 1, page 17 de 20, en date du 19 mai 2000




Me ANDRÉ TURMEL :


148
Q.
Et simplement donc, en regardant ce tableau, Madame Guimont, est-ce que vous y voyez, je vous suggère que ce tableau-là est une suggestion que la SCGM a faite à la Régie et qui a été entérinée dans la décision du trente (30) janvier dernier, donc dans le dossier R-3447, la décision D-2001-28, d'une forme de suivi que




la Régie a trouvé utile, et c'était suggéré par le distributeur et ça a été entériné et adopté par la Régie de l'énergie, il y a quelques jours donc.




Écoutez, je vous soumets donc qu'il y a des suivis très, que des distributeurs en ont fait, en ont déposé, en ont proposé, et aux fins de votre, de vous éclairer peut-être sur le type de suivi à donner, peut-être ça pourrait être utile à Hydro-Québec.




Mme CHANTAL GUIMONT :



R.
Nous allons l'examiner. Merci.

(11 h 30)


149
Q.
D'accord. Merci. Enfin, une dernière petite ligne de questions.



R.
Oui...


150
Q.
À l'égard, et puisque vous êtes, Madame Guimont, du Marketing, dans le dossier que Hydro-Québec a acheminé, il dépose comme pièce la pièce 1, je dirais, le document marketing intitulé * Service à l'implantation des électrotechnologies - SIE +, ce qui est de manière orange, de couleur orange, pardon.




À la droite, à l'extrême droite, on relate deux expériences, là, ma compréhension, c'est de PMI qui, ma foi, ont trouvé ça intéressant, là, de telles électrotechnologies dans leur entreprise; outre ces




exemples-là, deux exemples-là, est-ce que vous avez mesuré le degré de satisfaction de manière directe ou indirecte?




Mme CHANTAL GUIMONT :



R.
Des clients qui ont adopté des électrotechnologies?


151
Q.
Oui.



R.
Je vous dirais qu'on fait ça dans le cadre de nos sondages de satisfaction globaux, mais également dans un sondage au niveau de la relation d'affaires, que nous faisons pour tous les clients qui sont en contact avec soit un délégué ou un ingénieur commercial de notre force de ventes. Et c'est comme ça qu'on mesure la satisfaction des clients en regard des services précis qu'on leur donne, en relation avec les ventes.


152
Q.
Et quel est le résultat de ces, est-ce que vous avez des résultats à communiquer à...



R.
Ce ne sont pas des résultats que nous avons communiqué puisque nous venons de recevoir le sondage sur la relation d'affaires. C'est un sondage qui se fait annuellement mais qui s'est fait pour la première fois cette année, pour aller mesurer beaucoup plus précisément, comme vous le dites, là, la satisfaction des clients sur l'ensemble des interventions commerciales que...


153
Q.
Je vous demanderais simplement de résumer un peu l'esprit des résultats de ces sondages-là?



R.
Ils sont très satisfaits.


154
Q.
Oui?



R.
Ils sont très satisfaits des services, de l'expertise qui est offerte et de la, je dirais de la nouvelle Hydro-Québec en termes de solutions d'affaires pour eux. On multiplie les rencontres avec nos clients, et les contacts, et je pense que les clients reconnaissent que nous sommes là pour les aider à trouver des solutions d'affaires gagnantes.




Me ANDRÉ TURMEL :




Je vous remercie. Je n'ai pas d'autres questions.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Turmel. Maître Tourigny?




CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me PIERRE TOURIGNY :




Bonjour, Messieurs. Pierre Tourigny, pour le RNCREQ.


155
Q.
Commençons par une pièce qui a été déposée pour la position concurrentielle de l'électricité, qui est, je crois que vous l'avez appelée l'annexe 4 de HQ-3, document 8. Elle est en liasse, cette pièce-là, elle n'est pas paginée, mais allons voir à * Position concurrentielle +, c'est un tableau qui est fait sur une page normale de lecture, parce que je vous vois, Madame, le tenir de côté, bien je vais vous la montrer. Cette page-là, ici.




HQ-3, document 8, en liasse. Je vais la montrer à tout le monde. On y voit ici, je m'adresse à quiconque mais je présume que c'est monsieur Richard qui a travaillé là-dessus plus spécifiquement, je remarque que vous comparez vos tarifs au tarif 3, je pense, de Gaz Métropolitain, n'est-ce pas?




M. DANIEL RICHARD :



R.
Oui.


156
Q.
Bon. Je remarque en plein milieu, vous marquez : * Industrie +, en caractères plus gras, entre parenthèses, trois cents kilowatts (300 KW), mille cent quatre-vingt-trois mégawattheures (1183 MWh) par an, et FU de quarante-cinq pour cent (45 %), ça, c'est le facteur d'utilisation, ce qu'on appelait le CU en gaz, probablement que vous êtes au courant, le coefficient d'utilisation, je vais probablement employer ce terme-là parce que c'est toujours difficile d'apprendre à un vieux singe de changer ses grimaces, voyez-vous.




Est-ce que le coefficient d'utilisation de quarante-cinq pour cent (45 %), c'est le même coefficient qui a été retenu pour l'étude avec le tarif 3 de Gaz Métro?



R.
Oui.


157
Q.
Vous en êtes certain?



R.
Ah, tout à fait.


158
Q.
O.k., bon. C'est bien beau. Et à la page précédente, l'avant-dernière, oui, il faut tourner les cahiers, je vois * Électricité Tarif M +, le quatrième dans, au premier (1er) décembre mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999), par exemple, je vois le nombre de kilowattheures par an, le total, l'indice; ça, évidemment, c'est le tarif ordinaire d'Hydro-Québec livré chez le client?



R.
L'application du règlement tarifaire.


159
Q.
Exactement.



R.
L'application du règlement tarifaire pour le tarif M.


160
Q.
Oui. Et pour Gaz Métro, vous avez fait la même chose, vous avez pris la consommation selon les paramètres qu'on a discutés plus tôt, vous avez dit : * Qu'est-ce que ça donne au tarif 3 et voici le résultat +, n'est-ce pas?




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Oui.




M. DANIEL RICHARD :



R.
Oui.


161
Q.
En prenant, ça va, non, quiconque répond, peut répondre, c'est juste que tout à coup j'ai la voix d'outre-tombe qui répond de l'autre côté.




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Juste pour vous situer, pour bien comprendre qui fait




quoi dans cette entreprise-là, ça peut être utile des fois de le savoir, je suis quand même responsable de la Tarification mais Daniel Richard a supervisé les études économiques, alors je pense qu'on peut répondre l'un ou l'autre, là, on est un peu familiers avec les sujets.


162
Q.
Bien sûr. Et vous avez fait...



R.
Mais il y a un problème, c'est Chantal qui répond.


163
Q.
Bon. Alors vous avez fait, en fait, la même chose pour Gaz Métro, les prix qui apparaissent là sont les prix livrés au coefficient d'utilisation mentionné?



R.
Oui.


164
Q.
Comprenant fourniture et les tarifs de Gaz Métro, pour Gaz Métro, et le tarif complet pour vous, c'est ça?




M. DANIEL RICHARD :



R.
Oui.


165
Q.
Allons maintenant à votre annexe 1, toujours à HQ-3, document 8. Ça, c'est la liste des postes de transformation qui alimentent, enfin, ce que j'ai compris, qui alimentent le réseau de distribution?




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Oui, c'est bien ça.


166
Q.
C'est bien ça? Petite question ici : quand, j'ai vu, par exemple, le poste des Sources, on parle d'un poste dans le West-Island, près du boulevard des




Sources, est-ce que c'est ça, c'est sur l'île de Montréal, ça?




M. DANIEL RICHARD :



R.
Oui.


167
Q.
Et j'ai présumé que Atwater, c'était comme dans la rue Atwater, c'est dans ce coin-là?



R.
Oui.


168
Q.
Même chose pour Berri?



R.
Oui, le poste de Berri, oui.


169
Q.
Oui. Et Delson, c'est la ville de Delson, sur la Rive-Sud, j'ai présumé?



R.
Oui.


170
Q.
Aidez-moi, je me suis fait expliquer, parce que des fois, on consulte des gens qui en connaissent plus que nous, c'est très utile pour un avocat étant donné qu'on ne connaît pas grand chose, on m'explique que pour arriver à la capacité ferme d'un poste de transformation, mettons qu'on a deux transformateurs de cent (100) MVA, qui donnent le résultat de cent (100) MVA, on prend toujours comme capacité ferme ce qui résulte du défaut d'un des deux transformateurs, dans notre cas cent (100), si on en a deux de cent (100), il y en a un qui fait défaut, c'est cent (100), et on l'augment de trente-trois pour cent (33 %), et dans le cas de mes deux transformateurs de cent (100), on aurait comme capacité ferme cent trente-trois (133), est-ce que je me trompe?




Généralement, là.



R.
Au niveau des critères d'exploitation des postes de transformation, je ne pourrais pas vous répondre exactement sur les critères utilisés. Cependant, la prévision qui est indiquée ici, évidemment c'est des marges de manoeuvre nettes au niveau de nos postes de transformation.


171
Q.
Bien, c'est-à-dire, ce ne sont pas, ce n'est pas une marge de manoeuvre, c'est la demande, ça, la prévision 0001, ce n'est pas la marge, la marge, c'est en prenant la colonne...



R.
Oui, si vous prenez le différentiel, le différentiel entre les deux, évidemment, la capacité ferme, en MVA, est la prévision 0001, qui correspond à la demande maximale durant l'année, évidemment, la pointe...


172
Q.
Oui.



R.
... la pointe.


173
Q.
J'ai cru comprendre aussi que, à la pointe, étant donné que nous avons, au Québec, un grosse charge de chauffage, la pointe est l'hiver, je pense qu'on peut prendre ça pour acquis?



R.
Oui, on peut prendre ça pour acquis.


174
Q.
Bon. On peut prendre pour acquis aussi que s'il y a une pointe en journée d'hiver, c'est parce que c'est une journée où il ne fait pas trop chaud, pour tout dire, il fait * frette +, n'est-ce pas?



R.
Oui.


175
Q.
Oui. Et que les appareils, quand, plus il fait froid, les transformateurs en particulier, moins on approche du point où, la charge étant importante, on commence à créer ce que les gens appellent des * hot spots + dans le transformateur, qui finissent par endommager votre carton sur lequel la bobine est enroulée; est-ce que j'ai raison de penser ça?



R.
Bien, je vous répondrais à ça que dans plusieurs cas, il y a des postes de transformation, évidemment ça dépend de leur situation, s'ils sont situés, par exemple, en surface ou s'ils sont situés souterrains...


176
Q.
Oui.



R.
... qui vont, de façon générale, je dirais plutôt que les postes de transformation auront un rendement, ou une capacité, qui va être un peu amélioré l'hiver, compte tenu des rendements thermiques.


177
Q.
Exactement.



R.
Et alors qu'il peut y avoir certains postes qui, effectivement, vont pointer, là, l'été dans certaines situations.


178
Q.
Et que moins souvent on approche la capacité du poste du transformateur, mieux c'est pour la durée de vie du transformateur?



R.
Oui, mais je vous réfère quand même à l'exploitation normale, ce que je veux mentionner également, là, il y a évidemment différents seuils, il y a évidemment ce que vous appelez les plaques signalitiques qu'on




va appeler, par exemple, pour représenter le poste de transformation; mais au-delà de ça, il y a évidemment toutes des politiques d'exploitation qui peuvent quelquefois nous amener à dépasser certains seuils dans l'exploitation normale d'un poste de transformation.


179
Q.
Pour la pointe en particulier?



R.
Évidemment.


180
Q.
Évidemment. Et, évidemment, moins, encore une fois, de temps à autre, ce n'est pas terrible, si c'était à tous les jours, y compris au mois de juillet quand, au lieu de faire moins trente (- 30), il fait plus trente (+ 30), le résultat sur le, appelons-ça le dommage, mais l'usure de l'appareil serait bien différente, n'est-ce pas?



R.
Pourrait entraîner, effectivement. Mais, comme je vous ai mentionné, il y a évidemment des politiques d'exploitation qui vont tenir compte des contraintes propres à chacun des postes.


181
Q.
Bien sûr, et si on arrivait trop proche de la limite, bien on commencerait à redimensionner le poste à ce moment-là pour ne pas, justement, bien je dis * s'amuser +, comprenez que c'est un excès de langage, là, mais pour ne pas prendre le risque de brûler l'équipement, on fait attention puis on s'arrange pour que ce soit fiable, tout ça, c'est ce que je comprends de votre réponse aussi?



R.
Effectivement, mais parmi les solutions, évidemment,




il y a plusieurs solutions qui pourront être regardées et elles ne seront pas faites strictement sur le poste en question, elles vont plutôt regarder l'ensemble de la région en termes d'alimentation, et dans quelques cas, on pourra, par exemple, décider de transférer certaines charges qui étaient dédiées à un poste de transformation et les relocaliser sur d'autres postes, pour justement créer un ensemble, là, qui fasse du sens au niveau de la fiabilité de la répartition des charges.


182
Q.
Parfaitement. J'ai, après avoir regardé rapidement cette liste, j'ai l'impression que les chances de congestion sont plus fortes, en fait, autour des grands centres de consommation, c'est là qu'on arrive le plus souvent à des chiffres qui se rapprochent; est-ce que j'ai la berlue, enfin je l'ai constaté mais je pense que ce n'est pas déraisonnable de le penser non plus?



R.
Oui, je pense qu'on peut mentionner, effectivement, que le centre-ville de Montréal, mais comme je l'ai mentionné, il existe des solutions d'exploitation qui nous permettent de réoptimiser l'ensemble de nos postes de distribution de façon à minimiser ce que vous appeliez tantôt de nouveaux investissements ou des ajouts de capacité au niveau de nos postes de transformation.


183
Q.
Bien sûr, dans lesquels entrent des facteurs économiques aussi, est-ce qu'il est meilleur marché




de l'envoyer sur un autre branchement, appelons ça un branchement parce que, encore une fois, ce sont des termes de gaz, là...



R.
Oui, je pense qu'on peut faire l'analogie.


184
Q.
Oui, merci beaucoup, vous êtes tolérant. Et si on peut le mettre sur une ligne plutôt que sur une autre à peu de frais, bien c'est ce qu'on va faire pour mieux répartir la charge sur l'ensemble du réseau, c'est ça, fondamentalement?



R.
Exactement.


185
Q.
Bon. Allons maintenant aux réponses que vous avez données à nos demandes de renseignements. C'est dans le HQ-3, document 6. Allons d'abord à la page 10 de 12.

11 h 45




Dans le haut de la page, la réponse à notre question 9, vous nous dites que vous ne prévoyez pas que le coût de service de transport va augmenter au cours des prochaines années, et sans vouloir vous faire de la peine, Monsieur Bastien, en retournant dans le petit mini-débat qu'on a eu sur qui, à Hydro-Québec, quand vous parlez Hydro-Québec ici, je comprends que c'est vous, les gens responsables de la distribution qui parlez ici, vous ne parlez pas pour l'entreprise intégrée?




M. MICHEL BASTIEN :



R.
C'est ni un ni l'autre.


186
Q.
Pardon, m'avez-vous dit c'est ni un ni l'autre?



R.
Oui, c'est ça. Je vais vous préciser qui parle à ce moment-là.


187
Q.
Vous ne parlez pas pour moi.



R.
Mais cette personne-là qui parle, elle va emprunter ma voix, là, en l'occurrence, c'est toujours Michel Bastien, ça, c'est sûr. Mais ce qui est affirmé ici est déjà en preuve dans le dossier du transporteur, Hydro-Québec dans ses activités de transporteur, qui a soumis en preuve non seulement le tableau auquel vous référiez tantôt en termes de capacité des différents postes de transformation, mais également en réponse à une des préoccupations et des questions de la Régie de l'énergie, on a déposé en preuve une prévision d'investissement...


188
Q.
* On + excluant la personne qui parle, Monsieur Bastien, c'est ça?



R.
Ah! incluant, ils supervisent également la réalisation de ce dossier-là très étroitement même. Alors, donc, on a déposé en preuve, Hydro-Québec, dans ses activités de transporteur, a déposé en preuve une évaluation des, ou une vision sur les dépenses d'investissement à venir sur un horizon de dix ans ainsi que les impacts tarifaires qu'on voit associé à ces investissements compte tenu des augmentations de volume qui découlent également du développement de nos activités commerciales. Alors, c'est un résumé de cette preuve-là.


189
Q.
Je comprends. Ça, ce n'est pas rien que votre opinion à vous, c'est une opinion basée sur des présentations qui ont été faites ou qui sont faites par le transporteur?



R.
Tout à fait.


190
Q.
Bon. Mais je dois comprendre qu'il n'y a pas de garantie à cet effet-là, effectivement? Vous n'êtes pas ici pour nous faire la représentation qu'il y a une promesse de quiconque là-dessus?



R.
En matière de prévision, je pense que personne peut donner de garantie.


191
Q.
Bien, c'est exactement ça. Et je vous suggère aussi, je vous soumets que si les taux d'intérêt, parce que, maintenant, vous êtes réglementé par la Régie, si les taux d'intérêt se mettaient à flamber, évidemment, les rendements des entreprises réglementées augmentent? De ma courte expérience ici, puis je n'ai jamais fait d'autre chose qu'au Québec, mais généralement, les taux d'intérêt des entreprises réglementées... pardon, oui, les taux d'intérêt ont une influence évidente sur les taux de rendement des entreprises. Alors, je présume que cette remarque-là, c'est toutes choses étant égales, dont en particulier les taux d'intérêt, c'est-à-dire ou le niveau de risque et le taux de rendement, il faut bien se comprendre.



R.
J'ai de la misère à endosser parfaitement votre point de vue dans le sens suivant. Il faudrait faire une




distinction. Est-ce que les taux d'intérêt dont on parle, ou l'augmentation des taux d'intérêt est une augmentation permanente ou une augmentation conjoncturelle qui aura été prise ou pas en compte dans l'évaluation du taux de rendement qui, lui, effectivement, est généralement établi en ajoutant une prime de risque au coût de la dette, ce qui devient une espèce de tautologie, à savoir que si les taux d'intérêt que l'on prévoit sont plus élevés, le taux de rendement est plus élevé, et inversement évidemment si le taux d'intérêt est plus faible, le taux de rendement est plus faible. On s'entend tous là-dessus.


192
Q.
Exactement. Donc, les taux d'intérêt en général, de votre expérience, je vous le dis tout de suite, c'est la mienne, et j'ai suivi non seulement la Régie du Gaz, mais ça se faisait ailleurs, généralement, si vous avez des taux d'intérêt qui sont à la hausse, ça  a un effet sur toutes les entreprises réglementées, vous avez suivi ça, vous êtes un économiste, vous connaissez ça, à tout le moins certainement plus que moi, bien, c'est ça qui arrive effectivement. Comme vous dites, c'est peut-être tautologique puis le taux de rendement, avec la prime de risque doit suivre les obligations de tant d'années, mais si ça part à monter, tout monte y compris le taux de rendement. On se comprend.



R.
On se comprend.


193
Q.
Bon. Et je reviens à ma question. Donc, si Hydro-Québec a soumis et ne prévoit pas, puis on parle d'Hydro-Québec, des deux entités réglementées, ne prévoit pas que les coûts de transport vont augmenter, c'est en prenant pour acquis que les taux d'intérêt vont se maintenir plus ou moins où ils sont présentement. Parce que, entre vous et moi, je vois mal qu'Hydro-Québec dise : bien, moi, je me contente de six pour cent (6 %) de rendement, je ne demanderai jamais plus même si les taux d'intérêt sont rendus à quatorze (14 %). Comprenons-nous!



R.
Ce que je vais répondre à ça, c'est qu'il y a effectivement un certain nombre d'hypothèses sous-jacent à n'importe quel calcul économique prospectif où on se réfère au futur. C'est vrai non seulement sur le taux d'intérêt, c'est vrai sur le taux de change, c'est vrai sur les coûts des projets eux-mêmes, c'est vrai sur l'évolution de la demande, et c'est la meilleure estimation qu'on puisse donner avec un jugement éclairé et c'est ça l'objet de la discussion lorsqu'on parle d'impact sur la rentabilité ou l'impact sur les tarifs d'un programme, d'un projet. 




Et en particulier lorsqu'on se réfère à cette phrase-là, on se réfère à plus qu'un projet, là, c'est un portefeuille de projets d'investissement. Donc, c'est à ce niveau-là que se situe l'affirmation qu'on




pense, l'affirmation quand même assez douce, là, on pense que, on ne prévoit pas que, que le coût de transport en termes de coût par mégawatt va augmenter au cours des prochaines années.


194
Q.
J'aime votre description de l'affirmation assez douce, c'est original et ça décrit très bien ce que c'est. Pour continuer dans la même veine, vous nous dites à la phrase suivante que :






Dans sa planification stratégique, il est prévu de limiter les investissements qui ne génèrent pas de revenus additionnels.



Et, là, je me permets de suggérer qu'encore une fois, vous parlez ici pour l'entreprise complète et non pas seulement pour le distributeur?



R.
C'est à la fois pour l'entreprise au complet et pour le transporteur dans la mesure où ce dont on réfère ici, c'est au plan stratégique, ça n'a pas été soumis en preuve, là, mais si nécessaire on le fera, mais la référence précise, c'est le dernier plan stratégique officiel de l'entreprise où on fait référence nommément à des critères ou des préoccupations d'Hydro-Québec en regard de l'évolution de ses budgets d'investissement et c'est distingué production, transport et distribution. Et on a ici la partie de cette orientation stratégique qui est




spécifique au transport. Mais, effectivement, elle se retrouve également en distribution, là, parce que c'est une volonté générale de l'entreprise d'exercer un certain contrôle sur ses investissements.


195
Q.
Oui, effectivement. On avait bien compris que c'est encore intégré. Il n'y a personne qui se méprend là-dessus. À la page 7 de 12, toujours dans la même pièce, les mêmes réponses, vous allez voir dans le contexte de notre question numéro 8, j'ai compris, moi, de ce que vous aviez répondu dans, d'abord dans ce que vous disiez dans ce qui est cité ici et dans des réponses que vous avez données aux questions de la Régie, que la demande associée au volume dû au programme, qu'à elle seule, elle ne causera pas d'augmentation d'investissement ou de quelque problème que ce soit au niveau du transport et au niveau de la distribution, c'est ce que j'ai compris?




M. DANIEL RICHARD :



R.
Au niveau de l'évaluation économique, effectivement, l'analyse a été faite en considérant l'impact qu'aurait la nouvelle charge, notamment l'électrotechnologie d'une part, évidemment, sur la facture, on va l'appeler comme ça, sur la facture du transporteur et également sur le réseau de distribution. 




Au niveau du réseau de distribution, je pense que ce




matin, on a un peu exploré quel était l'impact de cette nouvelle charge-là sur notre réseau de distribution. Ici, ce qu'on mentionne, c'est que, de la même façon, au niveau de la facture du transport, donc marginalement occasionné par cette augmentation de charge-là, effectivement, ça devrait être marginal.


196
Q.
Bien. Allons maintenant aux réponses aux questions de la Régie, c'est-à-dire le document 1 de HQ‑3. La réponse à la question 8.2, j'attire, c'est la dernière phrase, vous dites :






Les coûts d'entretien et d'exploitation représentent environ deux point cinq pour cent (2,5 %) des montants additionnels investis.



Ça, c'est pour les deux ans du programme ou pour chaque année?



R.
Ici, on fait référence aux coûts de distribution. Donc, à la fameuse ligne qu'on mentionnait ce matin, coûts de distribution, on doit penser à des frais d'exploitation évidemment qui s'ajoutent aux investissements qui seraient faits et on aurait quelque chose de l'ordre de deux point cinq pour cent (2,5 %).


197
Q.
Oui, c'est deux point cinq pour cent (2,5 %), encore une fois, pour la durée du programme ou par année?



R.
Ici, on pense plutôt à la durée de l'étude, hein. Donc aussi longtemps qu'on a évidemment des investissements en distribution, on aura des coûts d'exploitation qui devront être évidemment mis à l'intérieur des coûts de l'étude, donc on parle ici de la période qu'on a faite, deux mille, deux mille huit (2000‑2008).


198
Q.
Mais enfin, ça revient à tous les ans, ça, là?



R.
Effectivement, et c'est inclus évidemment dans les lignes distribution qu'on a mentionnées tantôt.


199
Q.
C'est ça.



R.
Il y a une partie investissement et il y a une partie également qui traite l'exploitation du réseau de distribution.


200
Q.
Donc, c'est deux pour cent (2 %) par année?



R.
Oui.


201
Q.
Bon. Allons maintenant à la page 10. 



R.
Excusez-moi, juste pour compléter...


202
Q.
Oui.



R.
... correctement à votre question 8.2. Lorsqu'on dit, c'est par année, oui, c'est un coût, effectivement, qui est par année. Toutefois, ce qu'on mentionne ici, c'est que les coûts d'entretien et d'exploitation représentent deux point cinq (2,5 %) des montants total investis, mais ils sont sur l'ensemble de la période.


203
Q.
Ah bon!



R.
Vous voyez un petit peu une nuance à apporter, là.


204
Q.
Oui, oui. C'est justement pour ça que je vous demandais d'ailleurs.



R.
Parfait.


205
Q.
Si, par exemple, le programme était étudié et ses effets étaient étudiés sur dix ans, bien, ça serait point vingt-cinq (,25) par année?



R.
Oui. Il faudrait que je fasse le calcul, là, mais effectivement on aurait...


206
Q.
Deux point cinq (2,5) divisé par dix...



R.
Non, non, comprenez-moi bien, là.


207
Q.
Ah bon!



R.
Ce qu'on mentionne ici, c'est qu'il y a un montant qu'on appelle montant total investi, et la partie exploitation, donc de ce montant total investi-là, il y a une partie de l'exploitation sur l'ensemble de la période qui va représenter deux point cinq pour cent (2,5 %) de ce montant-là.


208
Q.
Du montant investi?



R.
Investi.


209
Q.
Vous présumez investi ce montant... 



R.
Mais on pourrait vous donner le détail au niveau annuel quoi ça représente, mais on pourrait le retrouver également dans le document présentant l'analyse économique, le montant qu'on a mis au niveau de l'exploitation. O.K.


210
Q.
Bon.



R.
Mais il est vrai, ce que vous mentionnez, que si on allonge la période, effectivement, on va capter




évidemment plus de coûts en référence à l'item exploitation du réseau de distribution.


211
Q.
Je comprends. Parce que, normalement, l'investissement, ça se fait à un moment. Et les coûts, eux, bien, on les rencontre, on vit avec pour la durée en définitive du nouveau réseau, c'est aussi simple que ça?



R.
Effectivement. Oui.


212
Q.
O.K. À la page 10, réponse à la question 7, vous faites preuve d'un enthousiasme, là, qui est très édifiant, vous êtes confiant que les coûts de production ne remonteront jamais. Est-ce que, encore une fois, Monsieur Bastien, est-ce qu'il s'agit de votre estimation ou est-ce que c'est même plus, c'est un * very educated guess + que vous faites là? En d'autres mots, est-ce que vous avez vérifié cette affirmation-là avec votre entité non réglementée pour voir si, effectivement, ils vont disposer d'options à cet horizon dont les coûts globaux seront équivalents aux coûts actuels de fourniture?




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Je peux peut-être répondre à ce volet-là, puis monsieur Richard pourra compléter parce qu'il a peut-être regardé plus attentivement les hypothèses qui ont servi au calcul économique. Mais l'esprit général de ça, c'est que, non, il n'y a pas eu de discussion avec mettons la partie non réglementée d'Hydro-Québec




ou le groupe Production d'Hydro-Québec ou une entité qui représenterait le producteur d'Hydro-Québec, à savoir à quel prix il va soumissionner éventuellement dans un éventuel appel de propositions, et pas plus avec lui qu'avec d'autres producteurs, il y a eu des consultations pour savoir, ça va ressembler à quoi coudonc votre prix à l'horizon dont on parle. 




Ici, ce qu'on a comme principe de base, c'est que, c'est sûr que du point de vue du distributeur, il va y avoir à considérer éventuellement, une fois les surplus du réseau, là, qui se sont évanouis, là, et une fois que le cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh) qui est prévu aussi dans la Loi 116 aura été écoulé, aura été utilisé pour la charge québécoise, pour répondre aux besoins de la charge québécoise, bien, il va y avoir de nouveaux approvisionnements. 




Ce qui est sûr au moment où on se parle, c'est qu'on ne sait pas à quel prix va s'en suivre cet approvisionnement-là, va découler de cet appel de propositions-là. On ne sait pas non plus où vont se localiser ces projets-là, et selon leur localisation, il pourrait y avoir beaucoup de coûts de transport ou pas beaucoup de coûts de fourniture, ou l'inverse.




Par exemple, une centrale thermique installée à




Montréal n'aurait pas du tout de coût de transport et aurait un coût de fourniture plus élevé qu'un projet différent ou localisé loin de la charge qui aurait en plus de la fourniture avoir à assumer une partie du transport. 




Alors, ne sachant pas précisément de quel genre de projet et de quel genre de résultat, n'ayant pas beaucoup d'expérience, ici, c'est ce qu'on appelle un * educated guess + comme vous dites, à l'effet que la somme de ce qu'on a utilisé de, ce qu'on a comme référence au moment où on se parle, à savoir le tarif de fourniture qui est dans la loi, c'est une référence, elle est là, elle est solide, 279, on l'utilise pour faire nos analyses économiques et le coût de transport qui est notre proposition en fait devant la Régie, qui sera ou pas endossée éventuellement, ce qu'on dit, c'est que, ça, c'est une référence pour tout le monde, pour tous les joueurs un moment donné. 




Alors, c'est ce qu'on dit, que par rapport à l'information que l'on a aujourd'hui, on pense que c'est une bonne référence pour évaluer dans un scénario moyen quel est le coût que l'on peut anticiper pour la fourniture et le transport pour répondre aux besoins au-delà du patrimoine. Monsieur Richard peut compléter mais c'est ce que j'en




comprends.


213
Q.
Il faut bien prévoir quelque chose. Et dans l'abstrait, parce qu'on est un peu là présentement, on postule tout simplement que ça devrait ressembler à ce qu'on a maintenant, c'est ça finalement?




M. DANIEL RICHARD :



R.
C'est l'hypothèse que l'on retrouve à l'intérieur de nos simulations. Toutefois pour ajouter un petit peu d'information également à ce que monsieur Bastien mentionnait, évidemment, il faut regarder également les analyses de sensibilité qui ont été faites au niveau de notre proposition. Évidemment, on présente un scénario qu'on appelle moyen. Mais un peu pour mesurer les risques, vous avez vu qu'on a fait différentes analyses de sensibilité qui nous permettent de voir un peu la robustesse finalement de notre scénario de base. 




Dans cette analyse-là, on a fait varier le total des deux montants, donc la fourniture et le service de transport de dix pour cent (10 %). Ça pourrait être, exemple, qu'on augmente la fourniture de vingt pour cent (20 %) et on laisse le transport tel qu'il est, ou encore inversement, on laisse la fourniture à ce montant-là et on augmente de vingt pour cent (20 %) la fourniture de transport. 




En gros, là, ça nous donne un peu... Lorsqu'on regarde, évidemment, cette analyse de sensibilité-là et qu'on la met dans le contexte également de toutes les autres hypothèses qu'on a pu faire, puis on pourra peut-être y revenir tantôt, là, au niveau du cas qu'on a élaboré au niveau de l'analyse économique, ça nous apparaît une hypothèse qui est relativement robuste et relativement correcte vu d'aujourd'hui.


214
Q.
O.K. Ce que vous nous dites, c'est que vous avez dans vos études pris une certaine marge de manoeuvre pour être certain que vous n'alliez pas vous casser la gueule, pour parler français?



R.
Ce que je mentionne, c'est qu'il y a eu des analyses de sensibilité qui nous ont permis un peu finalement d'analyser la robustesse du scénario de base que l'on avait, là, évidemment ... en prenant en compte également l'ensemble des autres variables également qui, à notre avis, nous apparaissent de la même façon conservatrices.

(12 h)


215
Q.
À la page précédente qui est la page 9, dans le haut de la page, la fin de la réponse à la question 6.1 de la Régie. Vous avez mentionné que c'est à court terme que vous avez prévu qu'il n'y aurait aucun ajout de capacité, et je pense que vous nous aviez répondu à nous que * court terme +, c'était jusqu'en deux mille cinq (2005), est-ce que je me trompe?




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Effectivement, le court terme, on parlait d'un horizon qui allait jusqu'en deux mille cinq (2005).


216
Q.
Et je présume que pour les autres réponses, en particulier ce dont on vient de discuter, par exemple que, quand vous dites, vous postulez un coût constant, là, ou à peu près, ça aussi, c'est dans un horizon de quatre ans à partir de maintenant, ou si c'est à plus long terme, ça?



R.
Bon, on peut peut-être diviser effectivement la période d'analyse, là.


217
Q.
Oui.



R.
Dans un premier bloc qu'on va appeler période de court terme, à l'intérieur de laquelle les projets d'électrotechnologies, ou l'ensemble du programme d'électrotechnologies est alimenté au niveau de la fourniture par l'énergie patrimoniale. Donc on considère en gros que ces programmes-là seront alimentés par l'énergie patrimoniale.




En ce qui concerne le service de transport, ce qu'on mentionne, on mentionne que l'introduction de ces programmes-là ne devrait pas avoir d'impact durant cette période-là, compte tenu des capacités...


218
Q.
* Cette période-là + étant?



R.
Étant jusqu'en deux mille cinq (2005).


219
Q.
Bon.



R.
Au niveau du service de transport, ne devrait pas




avoir d'impact marginal au niveau de la facture, entendons-nous, là, la facture du distributeur pour son service de transport.


220
Q.
Je comprends.



R.
Par la suite, l'hypothèse, on vient de la discuter, évidemment c'est une hypothèse où on a la somme d'une part de l'énergie patrimoniale, pour un, et également du plein service de transport pour les deux services.


221
Q.
O.k. Et vous dites ici, à cette réponse-là à la Régie, qu'il n'y a aucun ajout non plus sur le réseau principal à court terme?



R.
J'aimerais faire une différence entre * aucun ajout +. Ce qu'on mentionne, c'est aucun impact, et là, le point est quand même important et on va le retrouver également au niveau du réseau de distribution.


222
Q.
Oui. Bien c'est parce que...



R.
Entre autres, il y a une nuance importante, là.


223
Q.
Oui.



R.
C'est qu'on mentionne du programme d'électrotechnologies. Exemple, je pourrais vous donner, par exemple, je vais vous donner...


224
Q.
À elle seule, là, c'est ça...



R.
Pardon?


225
Q.
... qu'on discutait tantôt, à elle seule, les volumes à eux seuls?



R.
Ce qu'on est en train ici de regarder, évidemment toute la démonstration au niveau de notre analyse




économique a évidemment été bâtie sur une analyse à la marge du programme d'électrotechnologies par rapport à une situation de référence.


226
Q.
Oui.



R.
Et c'est de ça qu'on fait état.


227
Q.
O.k. C'est toujours qualifié par les volumes, bien, je dis * volumes +, encore une fois une faute de...



R.
Oui, je pourrais vous donner, juste pour illustrer, au niveau du réseau de distribution par exemple, on pourrait avoir des investissements qu'on désirerait faire, ne serait-ce que pour assurer la pérennité du réseau. 




Et finalement, on n'irait pas allouer ces investissements-là évidemment au programme, même s'ils se présentent durant la même période, parce qu'ils ne seraient pas nécessairement causés par l'ajout de mégawatts entraînés par les électrotechnologies.


228
Q.
À eux seuls?



R.
À eux seuls, ils seraient entraînés pour, à d'autres fins, ils seraient entraînés pour des questions de fiabilité et pérennité.


229
Q.
Très bien, c'est ça, c'est ce qu'on avait compris tout à l'heure d'ailleurs quand on vous avait posé la question. Ça va, j'ai une dernière question que je ne pose en fait pas pour moi mais pour ma consoeur, maître Sicard, qui l'a oubliée. Vous parliez avec




elle de la pièce HQ-2, document 10, page 1 de 1, c'était le résultat d'une analyse financière, je crois.




Et il y avait, à la première ligne, attendez... vous l'avez, Madame Guimont? Oui? Il y a un chiffre à la première ligne de six millions six cent quatorze mille dollars (6 614 000 $), serait-il possible, s'il vous plaît, d'avoir le détail de ça, ventilation, voilà le mot que je cherchais, la ventilation de ça, s'il vous plaît?




Je comprends, là, que, du point de vue des années, on l'a à la droite du document, puisqu'il y a deux mille un (2001), deux mille deux (2002), deux mille trois (2003), et c'est une addition très simple, mais qu'est-ce que ça comprend, une liste de ces montants-là? Si vous l'avez avec vous, évidemment, ou peut-être sur l'heure du lunch, je m'excuse de vous imposer ça, mais vous pourriez faire un petit coup de fil pour qu'on sache quel est le contenu de ça? Bon, o.k.




Maintenant, dernière question : votre facteur d'utilisation, dont on a parlé tout à l'heure à quarante-cinq pour cent (45 %), est-ce que, comment c'est calculé, ça, est-ce que c'est calculé sur le volume souscrit, qui est la pointe divisée par la




moyenne?




M. DANIEL RICHARD :



R.
Tant pour l'évaluation du facteur d'utilisation que pour l'évaluation des revenus, parce que la démarche a été la même, on est partis évidemment d'une situation qu'on va appeler situation de référence, donc il y a une industrie qui existe déjà, qui a un certain profil de consommation, donc, et de la même façon, une certaine facture en termes de prix.


230
Q.
O.k.



R.
On ajoute une électrotechnologie et on regarde, évidemment dans la situation après, quel sera son nouveau profil. Et c'est comme ça qu'on a établi le profil par différentiel, pour établir, là, et ça nous donner quelque chose de l'ordre, qui varie, de mémoire, entre quarante et quarante-cinq pour cent (40 % - 45 %) au niveau de l'électrotechnologie.




Et de la même façon, ce qu'on a fait au niveau du calcul des revenus qui vont être anticipés de cette électrotechnologie-là, évidemment on est partis d'une situation de référence, à laquelle on ajoute un certain nombre de gigawattheures. Donc, on réapplique, à deux moments, notre règlement tarifaire tel qu'on l'a actuellement et on calcule par différentiel quels seraient les revenus unitaires, en cents par kilowattheure (╜/KWh), compte tenu de la




nouvelle électrotechnologie.


231
Q.
Oui, ça, oui, j'avais bien présumé que c'était ça.



R.
Oui.


232
Q.
Mais pour le quarante-cinq pour cent (45 %), là, pour arriver à un chiffre de quarante-cinq pour cent (45 %), c'est ça, on prend en gros...



R.
Par différentiel.


233
Q.
... la différence entre...



R.
Exactement.


234
Q.
... le volume, l'électricité souscrite, voyons, la capacité souscrite et sa moyenne, est-ce que c'est comme ça que vous le calculez?



R.
J'aime mieux parler, là, on a donc un profil de consommation, on va l'appeler comme ça.


235
Q.
Oui.



R.
Qui nous donne un certain facteur d'utilisation, donc ce que vous dites, c'est la somme d'énergie sur la puissance maximale...


236
Q.
Bon, o.k.



R.
... exemple...


237
Q.
On se comprend...



R.
... et on aura par la suite une électrotechnologie qui va s'ajouter, donc une puissance qui va évidemment augmenter mais un profil de consommation qui pourrait être légèrement différent, et on recalculera par différentiel le facteur d'utilisation.


238
Q.
C'est sur la, vous faites ça pour la consommation




annuelle ou, le quarante-cinq (45), quand on dit que, par exemple, telle industrie a un facteur d'utilisation de quarante-cinq pour cent (45 %), c'est pour l'année, ça?



R.
Oui, c'est pour l'année.


239
Q.
Bon.



R.
Mais il faut bien voir également que dans la démarche évidemment qui va être faite au niveau des programmes d'électrotechnologies, il y a toute une optimisation évidemment des processus du client qui est faite également, pour s'assurer que la puissance évidemment va être optimisée, donc qu'elle aura le minimum d'impacts sur notre réseau de distribution de la même façon. Donc il y a tout un réexamen, on en profite évidemment pour réexaminer l'ensemble de sa charge, là, et on tente d'optimiser, évidemment faire un genre d'optimisation tarifaire également.


240
Q.
Bien sûr. Donc ce que je cherchais, Monsieur Richard, c'était juste de savoir, le quarante-cinq pour cent (45 %), comment vous le calculiez, puis ce n'est pas compliqué, c'est la pointe sur la moyenne, c'est aussi simple que ça?



R.
Oui, c'est bien ça.




Me PIERRE TOURIGNY :




Merci beaucoup.




LE PRÉSIDENT :




Maître Tourigny, simplement pour confirmer l'engagement numéro 2...




Me PIERRE TOURIGNY :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




... qui est une ventilation du six millions six cent quatorze mille (6 614 000 $), qui est le...




Me PIERRE TOURIGNY :




Oui, qui apparaît à la 2, document 10, à la première ligne.




LE PRÉSIDENT :




O.k., c'est beau.




ENGAGEMENT 2 :

Fournir une ventilation du montant de 6 614 000 $ qui apparaît à la première ligne de HQ-2, document 10




Me PIERRE TOURIGNY :




Merci. Merci beaucoup.




LE PRÉSIDENT :




Maître Neuman? Sans document?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Oui, sans document, j'aimerais vous demander si je pourrais avoir une pause de quelques minutes pour discuter avec monsieur Monier avant de poser, j'ai seulement quelques questions à poser, ou alternativement, une autre suggestion pourrait être de choisir ce moment pour prendre la pause du lunch, ce qui me permettra, autour de mon repas, de poser...




LE PRÉSIDENT :




J'ai une préférence pour poursuivre, donc on vous laisse quelques minutes.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




D'accord, merci.




SUSPENSIONS DE L'AUDIENCE


------------------




REPRISE DE L'AUDIENCE




LE PRÉSIDENT :




O.k., on reprend, s'il vous plaît.




CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :




Bonjour, Messieurs, Madame. Mon nom est Dominique Neuman, procureur du Groupe STOP et de Stratégies énergétiques.




J'avais une question concernant la réponse qui a été donnée à la question de la Régie de l'énergie 11.1.2, où il a été fait mention des nouvelles ventes et de l'effritement prévu quant aux projections de ventes de deux mille deux (2002) jusqu'à deux mille huit (2008). Nous avons reproduit ces données à la page 6 du rapport de monsieur Monier, qui va être présenté tout à l'heure.


241
Q.
On voit qu'il y a un effritement prévu des ventes, qui est de trente point cinq gigawattheures (30,5 GWh), d'ici deux mille huit (2008), cumulées, par rapport aux projections de ventes, qui sont de deux cent cinquante-cinq gigawattheures (255 GWh). Est-ce que vous pouvez exposer, expliquer comment cet effritement a été calculé et est-ce qu'il s'agit de la, sur la base de quelles expériences on a pu arriver à cet estimé?




M. DANIEL RICHARD :



R.
Comme vous avez remarqué au niveau de notre analyse économique, il y a une ligne évidemment qui traite de ce qu'on appelle une mauvaise créance pour les garanties de prêt, où on a une ligne qui exprime un peu le coût associé à ça. Et on fait référence à environ onze pour cent (11 %) qu'on pourrait avoir au niveau de la perte en ce qui concerne les garanties de prêt.




Ces effritements-là, évidemment, sont un peu la conséquence de ça; l'analogie qu'on a faite évidemment dans ce cas-là, c'est qu'on a réduit nos ventes pour tenir compte du fait qu'un certain nombre de clients, évidemment, disparaîtraient finalement au niveau de notre cas de référence. Donc cet effritement-là est associé aux cas de disparition de clients suite à...


242
Q.
O.k., donc il est essentiellement dû aux défauts de...



R.
Oui.


243
Q.
... aux défauts financiers et non pas au défauts techniques, si je pouvais m'exprimer...



R.
Exactement.


244
Q.
... ainsi, ou à la perte...



R.
Exactement, il est une conséquence directe de la simulation qu'on a faite au niveau de nos garanties de prêt, où on enlevait onze pour cent (11 %).




Me DOMINIQUE NEUMAN :




O.k. Alors ça répond à ma question. Je n'ai pas d'autres questions.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Neuman. On va toujours vous laisser une pause de deux minutes si vous me promettez d'être aussi court.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




O.k., on va prendre une pause pour le lunch et on revient après le lunch avec les questions de la Régie, une pause d'une heure trente pour le lunch, donc ça nous mène à deux heures moins quart, une heure quarante-cinq (1 h 45).




SUSPENSION DE L'AUDIENCE


-----------------------------




REPRISE DE L'AUDIENCE - P.M.

13 h 45




LE PRÉSIDENT :




On y va avec les questions de la Régie. En attendant, Maître Morel, est-ce qu'on peut avoir une idée sur... il reste un engagement, j'imagine que c'est à court terme?




Me F. JEAN MOREL :




Oui, c'est comme ça qu'on l'avait compris.




LE PRÉSIDENT :




C'est parce que votre court terme, ce matin, un moment donné, il y avait du cinq ans sur le court terme avec monsieur Bastien. Je voulais juste qu'on s'entende.




Me F. JEAN MOREL :




Ce n'était pas celui-là que vous vouliez dire?




LE PRÉSIDENT :




Non, non. Vous m'avez bien compris.




Me F. JEAN MOREL :




Oui, enfin, ça vient de m'être livré; c'est la pièce HQ-2 document 10.1, c'est comme ça qu'on l'a cotée puisqu'elle va à la suite.




LE PRÉSIDENT :




C'est bien la ventilation six millions (6 M$).




Me F. JEAN MOREL :




C'est bien ça, qui se retrouvait au document 10. Et la pièce 10.1 va ventiler, la pièce est intitulée Coût du programme SIE. Je n'ai cependant qu'une dizaine de copies pour l'instant. Peut-être qu'on peut en faire faire à la suspension. Je peux vous le déposer quand même tout de suite. Mais, là, vous avez remarqué mon court terme est pas mal court, j'espère que je ne suis pas en train d'établir...




LE PRÉSIDENT :




C'est la nouvelle norme.




Me F. JEAN MOREL :




... des précédents, c'est ça, une nouvelle norme.




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




On en prend note pour le 3401.




Me F. JEAN MOREL :




Oui, je vois ça. On met la barre haute, on met la barre haute. Maître Patoine, merci.




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me PIERRE RONDEAU :


245
Q.
Bonjour, Madame, Messieurs. Pierre Rondeau pour la Régie. Je vous référerais en premier lieu à la pièce HQ‑2 document 10, page 1 de 1, à la ligne portant sur les coûts d'alimentation des ventes additionnelles, au titre de la fourniture. J'aimerais savoir comment ont été établis les coûts unitaires pour chacune des années à partir de deux mille deux (2002) puis est-ce que vous avez ces données-là?




M. DANIEL RICHARD :



R.
Donc, comme on l'a mentionné ce matin, là, évidemment, on a fait deux périodes au niveau de notre période d'analyse, une première période qui couvre l'horizon deux mille, deux mille cinq (2000‑2005), à l'intérieur de laquelle on considère en termes de fourniture et transport que la facture du transporteur n'est pas modifiée par la venue du




programme, et donc en quelque sorte, on a strictement durant cette période-là le coût de fourniture. Donc, c'est basé strictement sur le tarif de l'électricité patrimoniale que l'on module pour tenir compte du facteur d'utilisation de la charge qui est à l'étude présentement. 




Donc, en gros, ça va nous donner deux soixante-dix-neuf sous du kilowattheure (0.279 4/kWh) par exemple, en termes d'annuité, mais qu'on devra moduler pour tenir compte du facteur d'utilisation qu'on a expliqué un peu plus tôt ce matin, qui serait de l'ordre de quarante-cinq pour cent (45 %). Donc, ça, 




c'est pour la première, le premier bloc d'années, je dirais, jusqu'à l'horizon deux mille cinq (2005). 




Au-delà de cet horizon-là, on se retrouve avec un coût équivalent, là, qu'on a mentionné également ce matin qui est composé de la somme pour un tarif de fourniture encore là modulé pour la charge que l'on analyse et également du coût de transport, du plein coût de transport finalement à partir de l'horizon deux mille cinq (2005). Donc, c'est comme ça qu'a été établi, je dirais, le coût que je vais appeler le coût unitaire. 




Et comme on l'a dit également ce matin, pour calculer le facteur d'utilisation, bien, évidemment, on part




d'un code de référence dans chacune des classes tarifaires et on regarde l'impact qu'amène l'électrotechnologie en termes de modification du profil et on évalue le facteur d'utilisation relatif à chacun des trois tarifs, là, G, M et G9.


246
Q.
Si on prend par exemple l'année deux mille six (2006), parce que j'essaie de voir tout simplement, j'ai une ligne qui me donne le coût total, par exemple, à deux mille six (2006) qui est de onze millions quatre cent quatre-vingt-huit mille (11,488 M$), si je me trompe, alors pour établir un coût unitaire, est-ce que je me réfère, je divise ce montant-là par...



R.
Oui.


247
Q.
... ces volumes qu'on retrouve à la pièce 11.1.2?



R.
Exactement, vous pouvez... on n'a pas effectivement la prévision. De quelle pièce, excusez-moi?


248
Q.
Je vais vous... Alors, là, on parle de la pièce HQ‑2 document 10.



R.
Oui.


249
Q.
Puis ensuite de ça, je vous réfère à la pièce HQ‑3 document 1 à la page 17 de 20 en réponse à la question 11.1.2. 



R.
C'est celle-là ici?


250
Q.
Oui. Les volumes de vente annuels en gigawatts, là.



R.
Oui. Donc, à l'item * ventes gigawattheures livrées +?


251
Q.
C'est ça.



R.
Donc, on retrouve par exemple pour l'année deux mille deux (2002), trente et un virgule neuf (31,9).


252
Q.
C'est ça.



R.
Donc, ce serait effectivement le nombre de gigawattheures qui seraient appliqués. Et vous avez à partir du coût qu'on appelle fourniture, la ligne fourniture, en divisant un par l'autre, vous allez trouver évidemment le coût unitaire en cent par kilowattheure. Pour le premier bloc évidemment, c'est juste pour le volet fourniture. Pour le deuxième, ça va vous donner également le volet fourniture et transport.


253
Q.
Puis c'est à partir de deux mille six (2006) que vous me dites que vous utilisez l'équivalent?



R.
Oui.


254
Q.
Puis si je fais cette division-là, je n'ai pas ma calculatrice avec moi, mais si je fais cette division-là, est-ce que ça va me donner un chiffre inférieur ou supérieur à cinq point cinq (5,5) ou cinq point cinq (5,5)?



R.
Ça va donner, bien, évidemment, selon la période à laquelle on va se trouver, là...


255
Q.
Mais peut-être ...



R.
... mais ça va donner un chiffre qui va être près évidemment de cinq point cinq (5,5). Mais il ne faut pas oublier que le cinq point cinq (5,5), là, on va le retrouver, par exemple, pour le tarif M, donc pour un certain facteur d'utilisation, mais pour les




autres tarifs, on regarde les facteurs d'utilisation type pour les autres types de tarif, si on pense à G et G9, on trouvera un coût dans ce cas-là qui sera...


256
Q.
Alors il y a une valeur moyenne pondérée, j'imagine, en fonction...



R.
Exactement.


257
Q.
... du volume qui serait peut-être quatre-vingt-cinq (85 %), quatorze (14 %), un (1 %)...



R.
Exactement, c'est exactement les quantités que l'on a. Donc quatre-vingt-cinq pour cent (85 %) pour le tarif M, quatorze pour cent (14 %) pour le G et un pour cent (1 %) pour le G9.




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Avec une nuance peut-être si je peux me permettre que, pour la première période, comme Daniel Richard l'expliquait, nous n'avons qu'un coût de fourniture et ce coût de fourniture-là se retrouve, HQ‑3 document 7, page 7 de 20, en réponse à la question 5.1 de la Régie, où on nous demandait de donner les coûts de fourniture par catégories tarifaires. Alors, comme il y a juste cet élément-là dans la première période, première sous-période, alors c'est les chiffres qu'on va retrouver, ça va être une moyenne pondérée de ces trois.
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Q.
C'est ça, une moyenne pondérée en fonction, en fin de compte du volume...




M. DANIEL RICHARD :



R.
Du volume anticipé dans chacune.




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Mais on ne retrouvera pas cinq cents quelque à l'horizon court terme. Ça va être plus du trois cents quelque. À moyen terme, ça va être du cinq cents quelque.
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Q.
O.K.




M. DANIEL RICHARD :



R.
O.K.
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Q.
Par exemple, pour les deux premières années à trois point quatre (3,4), ce sera...



R.
Exactement.
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Q.
Ça peut augmenter un peu après pour l'année suivante graduellement. On ne sera jamais tout près. Puis j'essaie d'expliquer, ce que j'essaie de trouver, c'est ce coût unitaire-là, quelles sont les autres variables, parce qu'on a des volumes puis on... il y a d'autres variables...



R.
Je vais vous donner les variables qui vont nous aider à calculer exactement le prix. Donc, il y a d'une part le facteur d'utilisation tel qu'on l'a mentionné ce matin, donc pour chacun des tarifs, on a établi un facteur d'utilisation, je pense qu'on a quarante-trois pour cent (43 %), par exemple, pour le tarif M. Donc en appliquant la grille pour l'électricité




patrimoniale, on peut retrouver évidemment le coût en cents du kilowattheure applicable à cette classe tarifaire-là pour le facteur d'utilisation tel qu'on l'a analysé. 




Et de plus, il faut tenir compte évidemment des pertes, hein, qui sont associées à chacune de ces classes tarifaires-là. On parle de pertes qui sont de l'ordre de dix pour cent (10 %). Donc, lorsqu'on mélange ces trois paramètres-là, on a exactement le prix en cent du kilowattheure, donc le coût unitaire d'énergie pour le premier bloc. 




Pour le deuxième bloc, comme monsieur Bastien le mentionnait, là, on se retrouve d'une part, oui, avec le même coût de fourniture, mais toutefois le volet transport qui s'ajoute et qui vient donc augmenter à un niveau qui est de l'ordre de cinq point cinq cents (5,5 ╜) à six cents (6 ╜), selon les tarifs qu'on est en train d'analyser.
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Q.
O.K. Parce que ce que vous dites, c'est que l'équivalent que vous avez utilisé, c'est le coût prévisible, c'est le coût de fourniture patrimonial et le coût moyen de transport?



R.
Oui, exactement. Si vous allez...


263
Q.
Pour la deuxième période, là?



R.
Oui. Si vous allez à l'item, au document HQ‑3 document 1, page 7 de 20, vous allez retrouver dans




les tarifs de fourniture tels qu'on les a calculés. Donc pour le N, vous voyez le FU qui a été déterminé pour cette catégorie-là, on parle d'un facteur d'utilisation de l'ordre de quarante-trois pour cent (43 %), des pertes qui sont à neuf point huit deux (9.82 %). 




Donc, en appliquant le contrat patrimonial tel qu'il est, on va se retrouver avec un coût de fourniture pour le tarif M, fourniture seulement, de l'ordre de trois virgule trente-trois cents le kilowattheure (3,33 ╜/kWh).
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Q.
O.K.



R.
Et ce coût-là est maintenu stable jusqu'à temps qu'on introduise par la suite le volet transport qui, lui, apparaît à l'horizon deux mille six (2006).
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Q.
Je mentionnais un chiffre de trois point trente-quatre (3,34) sur le coût pondéré de la fourniture, là, pour l'année deux mille (2000) à votre pièce, là.



R.
Oui.
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Q.
Alors, si je compare ça au cinq point cinq (5,5) que vous allez utiliser comme équivalent pour la deuxième période, là, la différence, c'est quoi, de deux point quelque chose, c'est ça le coût du transport?



R.
Le coût de transport à cet horizon-là, effectivement, serait de l'ordre deux virgule six cents le kilowattheure (2,6 ╜/kWh) pour le facteur d'utilisation tel qu'on l'a... évidemment pour les




mêmes facteurs d'utilisation. Donc, c'est l'application du tarif de transport pour le facteur d'utilisation de la classe tarifaire en question.
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Q.
Merci. Puis on a traité un petit peu de la question ce matin, je vous réfère à ce stade-ci à HQ‑2 document 1, page 16, lorsqu'on parlait de l'augmentation de la demande associée au programme n'entraînera pas de nouveaux investissements, là. Vous indiquez à cette page-là que aucune variation de la facture de transport n'est donc attribuable au programme et le coût marginal de transport est réputé nul à court terme. Quand vous dites * réputé nul +, j'essaie de comprendre un petit peu votre expression, là, parce que si vous aviez dit, il est nul, c'est une chose, mais il est réputé nul, j'essaie de comprendre. C'est parce que vous n'êtes pas capable de l'estimer ou on doit le considérer nul? Quelle est la portée du terme que vous utilisez de * réputé nul +?



R.
Oui. Je pense que c'est un point important, puis ce matin, on a tenté un peu de l'expliquer, c'est la mesure ou notre capacité en termes de planificateur d'identifier quel serait l'impact de ces charges-là sur notre réseau. Quand je dis * réseau +, c'est autant au niveau du réseau de transport qu'au niveau du réseau de distribution. On a expliqué un peu ce matin comment... la méthode qu'on avait suivie pour évaluer l'annuité, le coût annuel d'usage au niveau




de notre réseau de distribution. 




Dans le cas du réseau de transport, c'est un petit peu différent. Ce qu'on a regardé plutôt, c'est quel était l'impact de cette charge-là sur la facture du distributeur pour son service de transport. Est-ce que ces charges-là viennent impacter en quelque sorte sa facture? Donc, les discussions qu'on a eues évidemment entourant ce volet-là, puis on le voit un petit peu lorsqu'on regarde l'état des postes de transformation, il peut évidemment se produire dans certains cas, là, où il va y avoir un * transfo + comme on l'a mentionné un peu ce matin qui pourrait peut-être être affecté par l'augmentation de ces charges-là. 




Mais lorsqu'on regarde l'ensemble de la capacité disponible au niveau de notre réseau de transport, ça nous apparaît très mineur l'impact que pourrait avoir le programme dans ce sens-là au niveau de l'évaluation du coût de la facture du transporteur. Donc, lorsqu'on dit * réputé nul +, c'est que l'hypothèse qui a été formulée, c'est que ça n'aurait pas d'impact significatif au niveau de la facture du transporteur durant cette période-là.
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Q.
C'est peut-être pour ça que vous n'avez pas utilisé en fin de compte les notions, on ne retrouve nulle part la notion de coût de devancement dans votre




proposition, les coûts de devancement?



R.
Bien, je pense qu'on retrouve cette notion-là lorsqu'on change, par exemple, de période, hein. Évidemment, ce qu'on... Je pense que l'analogie qu'on devrait faire lorsqu'on regarde notre programme tel qu'on le place à la marge, souvent, on aime à parler, par exemple, de l'utilisation de notre réseau, ce qu'on dit, c'est qu'on a des actifs présentement qui sont présentement en place tant au niveau du réseau de transport qu'au niveau de distribution, qui sont utilisés à un certain niveau. 




Et lorsqu'on regarde par exemple l'augmentation de cette charge-là, ce qu'on voit, c'est qu'on voit qu'il y a une opportunité finalement d'utiliser d'une façon plus efficace notre réseau, tant de transport que notre réseau de distribution. Donc, c'est comme si on ajoutait des charges mais que ça n'entraîne pas d'investissements significatifs au niveau du transport et au niveau de la distribution. Et donc, ça nous permet donc d'une certaine façon d'optimiser nos actifs. 




Et on le voit un peu lorsqu'on fait l'analyse financière, bien, ça a un impact évidemment financier substantiel, on parle de cinq millions (5 M$) comme étant un peu ce qu'on va chercher comme revenu lorsqu'on a enlevé, par exemple, l'ensemble des




coûts, que ce soit les coûts de programme et les coûts d'investissements associés à l'alimentation de cette nouvelle charge-là.
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Q.
Mais si par hasard, il y avait eu des impacts à ce moment-là, est-ce que c'est un notion que vous auriez utilisée à ce moment-là, vous devez déplacer votre programme d'investissements à long terme, le coût de devancement, si je comprends bien la notion, c'est de vous avancer ces sommes-là...



R.
Oui.
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Q.
... puis c'est comme ça qu'on procède?



R.
Ce qu'il faut bien comprendre, là, c'est que les concepts de devancement, par exemple, c'est sûr qu'ils vont être plus faciles à faire lorsqu'on arrive, par exemple, à des niveaux par exemple de planification, d'équipement de production où, là, carrément, on peut voir des... on a des morceaux, je dirais, ou des blocs d'énergie qui font en sorte que le concept est un peu, fait un peu de sens. 




Lorsqu'on arrive évidemment au niveau de la distribution ou du transport, puis qu'on arrive avec des charges qui sont si petites, je vous dirais, oui, il y a un coût de devancement, mais il ne sera peut-être pas nécessairement d'une année. Comme concept, ça pourrait être quelques mois ou quelques semaines.




Donc, oui, il y a un coût de devancement, là, mais on




le capte à travers nos coûts en établissant, un peu comme on a vu ce matin, un coût annuel d'usage qui, lui, tient compte de cette notion-là de devancement, mais ce n'est pas un devancement que j'appellerais comme on peut voir une centrale, par exemple, serait devancée d'une année ou un transformateur serait devancé d'une année. C'est à travers le concept de coût annuel d'usage qu'on capte cette notion-là de devancement. Mais compte tenu que la charge est très petite, ça pourrait être exemple de quelques semaines.
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Q.
Alors, plutôt que d'être significatif, il serait...



R.
Exactement, ce serait beaucoup plus marginal dans ce cas-là.

(14 h)
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Q.
J'aimerais aborder un troisième thème, je pense que maître Tourigny a abordé la position concurrentielle d'Hydro ce matin; là, effectivement, de façon globale, est-ce que vous pourriez donner votre opinion sur l'effet potentiel du programme des électrotechnologies sur les autres formes d'énergie? Ou peut-être madame Guimont? D'accord, excusez-moi.




Mme CHANTAL GUIMONT :



R.
Bien, vous avez vu qu'il y a très peu d'électrotechnologies qui sont en concurrence directe, technologie pour technologie, avec une technologie au gaz, c'est beaucoup plus dans les




applications. Mais on n'a pas fait une quantification très, très précise de ça. On est beaucoup plus là en accompagnement du client lorsque les opportunités se présentent ou lorsqu'on voit des cas de transposition.




Mais on pense que c'est quand même relativement faible, c'est beaucoup plus des projets qui sont nouveaux, qui nous sont proposés ou qu'on propose aux clients, et qui vont de l'avant. 




Alors on ne se retrouve pas, par exemple, comme dans les systèmes de chauffage dans les commerces et les institutions où, je dirais, la concurrence est plus vive, on parle beaucoup plus au niveau des électros, de trouver la bonne électrotechnologie pour la bonne application.




Il y a dans le séchage du bois, par contre, au niveau des pompes à chaleur, où il commence à y avoir une concurrence un peu plus importante, du côté des séchoirs hybrides ou des électrotechnologies appropriées pour le séchage.
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Q.
Ça, ça pourrait entraîner un certain déplacement d'une autre forme, éventuellement, est-ce que vous l'avez évalué ou vous...



R.
Non, nous ne l'avons pas évalué parce que ce n'est pas, pour nous, le but du programme, c'est de prendre




une place intéressante pour l'électricité dans les procédés industriels.
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Q.
Mais dans le concret, est-ce qu'il y a eu des déplacements, ou en fin de compte une substitution ou, chez certains de vos clients, est-ce qu'il y a des gens qui sont passés du gaz naturel...



R.
Il y en a sûrement...
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Q.
... à l'électricité sur une pompe à chaleur?



R.
Je sais que dans le domaine du séchage du bois, il y a des cas qu'on a gagnés, il y a des cas qu'on a perdus et qui... ils sont plus concentrés dans le domaine du bois.
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Q.
Bien. Merci, Madame Guimont. Je vous référerais ensuite à deux pièces, probablement vous, Madame Guimont, à HQ-2, document 1, page 6, vous estimez qu'en moyenne les projets vont générer une consommation annuelle de l'ordre de un point deux mégawattheure (1,2 GWh).




Et ensuite, je vous réfère à la pièce HQ-3, doc. 2, page 6, à une question de l'ARC/FACEF 3.5.; vous indiquez qu'à date, suivant les données que vous avez pu constater, l'augmentation moyenne est de un point huit gigawatt par heure (1,8 GWh), j'essaie juste, j'essaie de réconcilier un petit peu la façon dont vous avez procédé à l'étude sur la base de un point deux (1,2) alors que vous constatiez qu'il y avait un point huit (1,8) là, juste pour essayer de




réconcilier un petit peu ces données-là...



R.
C'est réconciliable. Alors le un point huit gigawattheure (1,8 GWh) auquel on fait référence quand on a dit * à ce jour +, c'est au moment du dépôt, le vingt et un (21) décembre, on avait un certain nombre de projets qui étaient implantés et qui étaient de l'ordre de un point huit gigawattheure (1,8 GWh).




On a beaucoup actuellement de projets qui sont assez importants en termes de nombre de gigawattheures. Quand on prévoit que le programme actuel, SIE-1, atteindra trois cent trente-cinq gigawattheures (335 GWh), on devrait être autour de un point quatre gigawattheure (1,4 GWh) moyen par projet.




Mais ce qu'on voit, c'est que plus les projets s'implantent tardivement, et ça fait référence à notre stratégie d'aller chercher les plus gros et les plus beaux projets au départ, plus la moyenne du nombre de gigawattheures par projet diminue. Et on a pris ce qu'on pense avoir comme potentiel qui s'installe plus tardivement, qui est de un point deux gigawattheure (1,2 GWh) comme base pour établir la moyenne de notre futur programme.




Me PIERRE RONDEAU :




Alors, merci bien, Madame, Messieurs.




Mme CHANTAL GUIMONT :



R.
Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Rondeau. Maître Morel, est-ce que ça, je pense que ça termine votre preuve?




Me F. JEAN MOREL :




Sujet aux questions que le Banc pourrait avoir?




LE PRÉSIDENT :




Le Banc...




Me F. JEAN MOREL :




Il semblerait que non, donc moi, non, je n'ai pas de ré-interrogatoire. Donc, sur ce...




LE PRÉSIDENT :




Vos témoins sont libérés.




Me F. JEAN MOREL :




Merci bien, Monsieur le Président.




Me HÉLÈNE SICARD :




Avec la permission de la Régie, avant que mon confrère de STOP ne vienne, je voudrais vous faire quelques brèves représentations et puis je quitterais pour éviter des coûts supplémentaires et une présence




plus longue. On avait annoncé qu'on aurait des questions pour STOP, on n'en aura pas à ce stade-ci, alors si vous me donnez trois minutes, je vais vous résumer notre position puis je, si vous me le permettez, je vais quitter.




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




Est-ce que c'est un trois minutes d'avocat?




REPRÉSENTATIONS DE Me HÉL╘NE SICARD :




Non, c'est trois minutes. Est-ce que, vous me dites quand je dois commencer puis, vous m'arrêterez si je n'ai pas terminé.




Alors, évidemment, ARC/FACEF va s'opposer à ce que ce programme soit accepté. Évidemment, les électrotechnologies, c'est intéressant, mon confrère d'ailleurs, avant de continuer, je me suis assise avec mon confrère, maître Tourigny, ce midi, je suis très consciente de ce qu'il va venir vous dire, j'en ai même discuté avec lui, on s'est échangé des informations, et on se rallie entièrement à ce que le RN va venir vous plaider.




On considère que, en bref, là, Hydro-Québec ne s'est pas déchargée de son fardeau de preuve sous l'article 74, il n'est pas établi qu'il avait besoin de ce programme pour développer ou maintenir ses ventes;




puis il n'a pas non plus établi la rentabilité du programme, ce qui pour nous est essentiel en représentants les petits consommateurs.




Et je ferai cette -- et sur ça, mon confrère, maître Tourigny, va élaborer. Je ferai par exemple, par contre, deux représentations supplémentaires. ARC/FACEF aimerait qu'à l'avenir, si on devait regarder des programmes commerciaux, que les justifications complètes soient là et peut-être qu'on ait des informations et qu'on puisse regarder tous les programmes commerciaux en un seul bloc, soit leur justification, leurs coûts globaux.




Ça nous permettrait d'éviter des dédoublements, ça nous permettrait également d'avoir un portrait global des programmes d'Hydro-Québec, et à ce moment-là, on pourrait, si possible, les comparer à ceux de Gaz Met, qui est son, un de ses principaux concurrents, en tout cas celui qui est régi également par vous; et qu'on s'assure qu'il n'y ait pas de concurrence qui est faite sur le terrain au détriment des consommateurs.




Alors, ça clôture ce que j'ai à vous dire, j'espère que je n'ai pas débordé mes trois minutes. Il y a trop d'inconnues dans ce dossier, malheureusement, pour qu'on puisse lui donner notre accord. Je vous




remercie.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Sicard. Maître Neuman, vos témoins, la place est à vous.




PREUVE DE STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES ET GROUPE STOP




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Bonjour. Alors, je me présente, Dominique Neuman, procureur de Groupe STOP et Stratégies énergétiques. Alors, je vais demander aux deux témoins de s'identifier et ensuite je vais demander à ce qu'ils soient assermentés. Monsieur Welt, si vous voulez vous présenter?




M. THOMAS WELT :




Je crois qu'il faut se lever? Mon nom, c'est Thomas Welt. Je suis ingénieur de profession. Je crois que vous posez des questions?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Oui, est-ce que monsieur Welt pourrait...




LE PRÉSIDENT :




Vous usurpez les privilèges de la greffière...




Me DOMINIQUE NEUMAN :




D'accord.




                -----------------




L'AN DEUX MILLE UN, le huitième (8e) jour de février :




THOMAS WELT, ingénieur, adresse d'affaires au 651, Notre-Dame Ouest, Bureau 230, Montréal;




ET :




LOUIS MONIER, ingénieur, domicilié au 5235, O'Bryan, Montréal;




LESQUELS, après avoir fait une affirmation solennelle, déposent et disent comme suit :




INTERROGATOIRE PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :


277
Q.
Monsieur Welt, est-ce que vous pouvez indiquer à la Régie à quel titre vous êtes ici aujourd'hui?




M. THOMAS WELT :



R.
Je suis à titre de représentant des Groupe STOP et Stratégies énergétiques.
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Q.
O.k. Monsieur Monier, je vais demander à ce que monsieur Monier soit reconnu comme témoin expert.




Vous avez déposé plus tôt au dossier, sous la cote S.É./STOP-3, document 1, votre curriculum vitae au présent dossier, est-ce que vous pouvez brièvement décrire votre expérience et votre formation dans le domaine?




M. LOUIS MONIER :



R.
O.k., donc, disons pour résumer, je pense que j'ai comme deux grands domaines où j'ai oeuvré : dans l'ingénierie nucléaire et centrales thermiques, à Hydro-Québec, en tant que, à la fin en tant que directeur-adjoint, et ceci pendant environ vingt ans.




Par la suite, je suis passé au groupe Marchés industriels, dans la commercialisation ou les études technico-économiques sur les projets d'implantation d'électrotechnologies dans les grandes entreprises ainsi que dans les petites entreprises.




J'ai également formé l'équipe du temps, d'attachés commerciaux ainsi que d'ingénieurs en électrotechnologies, jusqu'en quatre-vingt-cinq (85). Ensuite j'ai débuté en tant que directeur au Laboratoire LTEE, qui a début à ce moment-là, et ceci jusqu'en quatre-vingt-dix-sept (97); j'ai quitté il y a trois ans. 




Depuis je suis consultant indépendant et j'ai eu des




contrats avec Industries Canada dans le domaine des électrotechnologies, également dans les questions de technologies pour la réduction des gaz à effet de serre, avec le groupe plutôt Ressources naturelles Canada.




Ça résume brièvement un peu mon cheminement.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




O.k. alors je demanderais à ce que monsieur Monier soit reconnu comme témoin expert en électrotechnologies.




LE PRÉSIDENT :




Est-ce qu'il y a des questions, Maître Morel?




Me F. JEAN MOREL :




Non, ça va, Monsieur le Président.




LE PRÉSIDENT :




La Régie? La Régie reconnaît donc monsieur Monier comme expert en électrotechnologies.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Alors, Monsieur Monier, vous avez également déposé votre rapport d'expertise, qui est sous la cote S.É./STOP-1, document 1. Donc j'aimerais que ces deux pièces, le curriculum vitae et le rapport, soient




considérées déposées.




S.É./STOP-3, Doc. 1 :
Curriculum vitae du témoin Louis Monier, ing.




S.É./STOP-1, Doc. 1:
Rapport d'expertise du témoin Louis Monier, ing.
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Q.
Monsieur Monier, êtes-vous l'auteur de ce document, du rapport d'expertise?




M. LOUIS MONIER :



R.
Oui, définitivement.


280
Q.
O.k.



R.
Évidemment, c'est basé sur mon expérience et aussi de nombreux contacts que j'ai avec le domaine industriel.
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Q.
O.k. Y a-t-il des corrections que vous désirez apporter à votre rapport?



R.
Oui, j'en ai quelques-unes. À la page 5, au tableau R-3, la ligne qui est * Total - Secteur industriel +, la ligne du tableau, donc ça serait la cinquième ligne, est éliminée puisqu'elle n'est pas complètement cohérente, elle n'était pas non plus, n'est pas utilisée dans l'étude.




À la page 6, à la note 24, * Plan stratégique +, qui est indiqué ici * 1998 - 2002 +, c'est plutôt deux




mille (2000) à deux mille quatre (2004), petite erreur typographique. À la page 19, le titre de la section 3.4, qui est * Personnel de gestion du programme +, ça devrait être plutôt * Personnel technique et de gestion du programme +.




À la page 30, le deuxième paragraphe, la quatrième ligne, dans * les secteurs du transport et... +, ajouter * du bâtiment + et de retirer * de la +, de façon à ce que la phrase se lise :






... que dans les secteurs du transport et du bâtiment (production énergétique décentralisée, cogénération, chauffage urbain).
(14 h 20)




Page 31, troisième paragraphe, qui commence par * Ce n'est toutefois pas le seul... +, la quatrième ligne, qui commence * laboratoires de recherche désireux de développer ou de démontrer... +, et non pas * démonter +, * démontrer +.




Et page 33, peut-être l'omission la plus embêtante, c'est un oubli, c'était dans la recommandation, page 33, dans le texte de * Conclusion et recommandations +, c'est :






Nous recommandons donc que le






programme SIE-2 proposé par Hydro-Québec...



et on ajoute :






... soit approuvé par la Régie avec les modifications suivantes...



Il y avait quelques mots oubliés par erreur.
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Q.
Alors, Monsieur Monier, je crois que vous avez apporté une série d'acétates, en tout cas je vous demanderais de présenter votre rapport.




M. LOUIS MONIER :



R.
Très bien, oui. 




LE PRÉSIDENT :




Est-ce que vous avez des copie des acétates?




Me DOMINIQUE NEUMAN :
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Q.
Vous avez seulement une copie?



R.
J'ai une copie que je pourrais, malheureusement, je n'ai pas eu le temps de les faire faire ce matin, j'aurais dû peut-être prendre le temps au cours de l'avant-midi. J'ai une copie papier que je pourrais laisser.




Donc ceci est une présentation sommaire du rapport. On peut aller à la page suivante, et j'indique le mandat qui m'a été donné par le Groupe STOP et




Stratégies énergétiques, qui était d'examiner les modalités du programme SIE-2 et de proposer des améliorations éventuelles dans une perspective d'intérêt public et de développement durable.




La présentation fait, revoit les principaux points traités dans l'étude, fait ressortir certains aspects d'intérêt pour apporter un éclairage particulier à la Régie et aux intervenants, d'expliquer ou de justifier les recommandations proposées. Et il y a aussi certains énoncés et recommandations qui offrent un certain message de prudence et d'information plutôt qu'une recommandation proprement dite.




Mes visions en bref pour l'industriel, bien pour lui, un projet, pour être conclu, pour conclure une entente, c'est la rentabilité, la profitabilité de son investissement. Le deuxième point, évidemment, la satisfaction du produit pour l'acheteur. Le risque technique quasiment nul. Et je mets le risque financier peu élevé. Donc le risque technique, il veut le prendre le moins gros possible.




Pour Hydro-Québec, je considère que Hydro-Québec, étant une compagnie paragouvernementale, aurait deux volets d'intérêt économique, celle des revenus par les ventes additionnelles d'électricité; et le deuxième point serait en effet l'entraînement ou les




retombées économiques résultant des moyens indirects, qui seraient produits par des ventes indirectement. Donc comme on voit, il y a cette dimension-là que, en tant que citoyen, je me dis : les retombées indirectes sont importantes.




Le programme SIE-2 est en fait une prolongation du programme SIE-1 qui, à mon avis, est un excellent programme. Ici je fais ressortir, dans les revenus, je fais ressortir plutôt dans la consommation d'électricité, au tout début ici, que l'augmentation de la consommation due au programme SIE-2 est minime, on parle de point deux pour cent (0,2 %) par rapport à la consommation totale.




Concernant les revenus et les coûts, les revenus, simplement un rappel, quatre-vingt-dix millions (90 M$) de revenus de ventes entre deux mille un (2001) et deux mille sept (2007); les charges, quatre-vingt-cinq millions (85 M$); ce qui résulte dans un impact tarifaire ou encore un excédent, ou un bénéfice, je ne suis pas comptable, de cinq millions de dollars (5 M$) sur la période.




Et je passe aux coûts, on parle, le coût du programme a été montré à six point six millions (6,6 M$). Et si on regarde le coût des programmes SIE-1 et SIE-2, annuellement, on parle d'environ trois point trois




millions de dollars (3,3 M$) par année. Et ceci sera utile dans les discussions plus tard, lorsqu'on parlera d'allonger le programme. Donc la recommandation ici est simplement à l'effet de réviser l'analyse économique; advenant qu'il y aurait des recommandations retenues, ça serait de réviser l'analyse économique ainsi que d'ajuster les budgets en conséquence.




Les retombées économiques est un, c'est plutôt pour information, pour un complément, à l'effet que, simplement pour le mentionner, que le modèle basé sur le Bureau de statistiques du Québec a démontré, a évalué, pour la période quatre-vingt-dix-huit (98) à deux mille deux (2002), pour le programme SIE-1, des retombées économiques estimées à mille trois cents (1300) personnes/année, qui semble être raisonnable, qui semble être intéressant.




Mais par contre, je ne sais pas si vraiment les questions d'entraînement, considérant les fabricants de nouveaux équipements, la fourniture de nouveaux produits, est pris en considération. Mais de toute façon, je pense qu'on a déjà une évaluation intéressante.




Je passe à la durée du programme. On sait que tous le autres programmes ont duré trois ans et plus, tandis




que celui-ci, il est fixé à deux ans. Et une des justifications que je voyais dans les écrits, c'était pour mieux s'adapter à l'évolution du marché, mais je pense que ce matin, j'ai entendu de madame Guimont un argument qui semble être plus logique, à l'effet que c'était possiblement dû à la présentation d'un autre dossier à la Régie ou du moins, j'accepte cette, du moins, cette justification-là.




Mais néanmoins, je trouve que le deux ans est trop court, et pour les raisons suivantes. Ici, on voit que la période de promotion du programme et de contacter les clients, de l'ordre de mille six cents (1600), prend déjà un certain temps. La réalisation des études et des essais, et si on passe en revue les chiffres mêmes que Hydro-Québec nous a donnés sur les études d'opportunité, qui peuvent prendre de un à six mois, les essais, allant jusqu'à trois mois, les études de faisabilité, de un à trois mois, et le temps pour l'industriel de faire ses propres évaluations, plans de financement, un autre de un à trois mois, on voit qu'on arrive déjà dans une gamme de trois à quinze mois.




Et je pense que je pourrais aussi mentionner que le programme SIE-1, qui n'a pas pleinement atteint son objectif, mais pas loin, à quatre-vingt-dix pour cent (90 %) donc je dirais que c'est très bien, le




programme SIE-2 est encore plus ambitieux que celui de SIE-1, sur la base du nombre de mégawatts au programme qu'on veut installer par année, on parle de trente-huit (38) versus trente et un (31); et sur la base des gigawatts par an, de cent vingt-huit gigawattheures (128 GWh) versus cent douze (112 GWh).




Donc, pour ces raisons, je recommande à ce que la durée du programme soit prolongée à un minimum de trois ans, et possiblement à cinq ans. Et si c'est le cas, il y aurait lieu de revoir aussi les objectifs de ventes du programme.




Le suivi auprès de la Régie. On a, Hydro-Québec a mentionné qu'elle se proposait de déposer, aux quatre mois, des rapports d'avancement. Et étant donné qu'il n'y a pas de forum d'accueil, il est proposé à ce qu'une audience annuelle soit tenue par la Régie aux fins d'effectuer le suivi du programme SIE-2, notamment l'examen des rapports de suivi fournis par Hydro-Québec, et le suivi de toutes recommandations exprimées par la Régie dans sa décision.




L'autre aspect, c'est la question du chevauchement, il y a du chevauchement dans les programmes, que ça soit PAIE, SIE-1, SIE-2. Et il est difficile de voir, comment voir le tout dans son ensemble. Donc il est proposé à la Régie, selon les mêmes modalités et les




mêmes fréquences que les suivis du présent programme, des suivis quant aux programmes antérieurs de soutien à l'implantation des électrotechnologies, qui continueraient d'être actifs. Donc ce serait juste pour ceux qui sont actifs qu'on voudrait avoir ce rapport de suivi.




Le point 2.6, c'est plutôt une suggestion, une recommandation que dans les dossiers à venir, qui regarderaient les programmes d'électrotechnologies, d'implantation d'électrotechnologies, du moins que Hydro-Québec dépose à la Régie, dans ces cas-là, alors tout dossier à venir relatif aux programmes de soutien à l'implantation des électrotechnologies, les budgets et résultats cumulatifs de l'ensemble des programmes de soutien à l'implantation des électrotechnologies, dont les dossiers sont en cours durant une même période. Au lieu d'avoir la frustration d'aller chercher l'information un peu partout, si c'était déposé, ça faciliterait grandement l'exercice.




Si on passe maintenant aux modalités du programme, à 3.2, * Les électrotechnologies admissibles +. J'ai deux remarques sur ça, c'est qu'on voit que dans les électrotechnologies implantées, dans les programmes PAIE, de quatre-vingt-cinq (85) à quatre-vingt-seize (96), ces technologies moins énergivores ont moins




été implantées. Et il y a sûrement diverses raisons, peut-être le coût, la complexité. Et ici, on demande que Hydro-Québec s'assure de ne pas délaisser du programme SIE-2 les technologies moins énergivores, même si l'accroissement des ventes en résultant est moindre.




Et le deuxième élément encore dans les technologies admissibles, et ceci afin de ne pas oublier certaines électrotechnologies, qui seraient non listées dans cette liste-là, mais toujours en aval du compteur, il est suggéré, peut-être suggéré plutôt que recommandé dans ce cas-ci, que Hydro-Québec maintienne l'admissibilité au programme SIE-2 à d'autres électrotechnologies, telles que celles de stockage d'énergie, piles à combustible, et je pourrais en nommer d'autres, et aussi d'autres qui ne sont pas listées et peut-être qui viendront à jour au cours des mois du programme SIE-2.




* La problématique des Grandes Entreprises +. Le programme est dédié aux PMI du tarif M, G et G9, et je trouve qu'élargir le bassin et d'induire les grandes entreprises serait un atout important. Les grandes entreprises ont les mêmes contraintes financières et une aide, comme le programme SIE-2, pourrait être un élément favorable. Ces mêmes entreprises-là auraient avantage d'obtenir le soutien




technique d'Hydro-Québec quant à des essais et du financement réservés aux projets pilotes faisant partie du programme.




Concernant le risque financier, il s'avère sûrement moindre, tout au moins pas plus grand, puisque, compte tenu de la solidité des entreprises et l'existence de qualité de gestion plus élevée normalement. Il serait, je trouve qu'il serait fort utile, ou pleinement avantageux, que les efforts déployés et les argents investis ne soient pas limités mais plutôt ils touchent les deux secteurs, les deux segments, qui sont les PMI ainsi que les grandes entreprises. Le coût additionnel éventuel serait grandement compensé par les retombées financières accrues pour Hydro-Québec, d'où la recommandation numéro 8, que je ne répéterai pas, là.




Concernant la puissance interruptible, on a vu dans la documentation qu'elle était exclue du programme. Mais advenant que les grandes entreprises soient admissibles, je crois qu'il serait avantageux de ne pas exclure a priori les possibilités d'utiliser le tarif de puissance interruptible.




De plus, les électrotechnologies se prêtent beaucoup à un arrêt de production sans ou avec peu de pénalités, d'où la recommandation 9 de ne pas




disqualifier a priori du SIE-2 un client qui bénéficierait d'un tarif de puissance interruptible, en autant qu'il satisfasse aux autres conditions d'admissibilité.




Concernant la possibilité d'offrir les services du SIE-2 aux nouvelles entreprises désireuses de s'installer au Québec, je fais simplement noter qu'on comprend que c'est le cas; si ce n'était pas le cas, bien, de me le laisser savoir parce que j'ai pris pour acquis que c'était le cas. Ce n'est pas spécifiquement dit comme tel mais on peut le déduire.




Dans le programme, on parle d'une exigence d'avoir une consommation induite additionnelle de cent mille kilowattheures (100 000 KWh). Cette exigence-là peut limiter, en fait, des électrotechnologies novatrices, moins énergivores, et tout au moins des projets d'accroissement de l'efficacité énergétique. Il est donc recommandé de ne pas utiliser cette limite-là comme telle. Toutefois, il est marqué dans le texte ici :






... la consommation est voisine de cette limite, le projet doit démontrer qu'il offre des opportunités de marché intéressantes.



Je crois que c'est trop restrictif, on ne devrait pas limiter les possibilités de projets ou de technologies qui sont moins énergivores et qui sont énergi-efficaces.




* Le personnel technique et le personnel de gestion du programme +. On a eu plus d'informations tout à l'heure, dans le document HQ-2, document 10.1, à l'effet de certains détails sur les coûts. Mais, par contre, on ne fait pas ressortir l'aspect information. Il est mentionné, dans la documentation, moins de quatre cent mille dollars (400 000 $) sur quatre ans, qui est de cent mille dollars (100 000 $) par année pour la formation.




La mise en commun d'expériences vécues par les équipes d'Hydro-Québec, qui à mon avis est un élément extrêmement essentiel, on ne voit pas, du moins je n'ai pas vu où ça se trouvait, je ne vois pas quel forum qu'il y a. Et ainsi que le nombre de personnes dédiées à la réalisation de SIE-2. Je recommande donc que Hydro-Québec fasse connaître, selon la procédure de suivi qui sera décidée par la Régie, les moyens déployés pour rendre plus efficace sa force commerciale dans le cadre du programme SIE-2, question de formation, transfert technologique.
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Il faut dire que sur cet élément-là, je trouvais que




les éléments que j'avais étaient faibles et que j'y ai pensé à deux fois avant de les indiquer, mais étant donné l'importance que j'apporte à la mise en commun d'expérience, c'est là qu'on construit une expérience et qu'on construit l'équipe. Je n'ai pas vu ça, et dans le passé, j'ai trouvé que ça manquait.




* Études d'opportunité, essais et expertises et les études de faisabilité +. Ici, c'est encore un autre point que j'ai dû m'efforcer pour écrire parce qu'il aurait été plus facile de simplement ne pas parler de ce sujet-là. C'était : comment peut-on faire plus avec les mêmes budgets? Et je me disais qu'il y a de l'information, projets de référence ainsi que des résultats de travaux de R&D, de démonstration qui ont été réalisés à travers le monde.




Et aussi, concernant les clients industriels, le fait de savoir qu'un procédé qu'ils envisagent a été implanté et opère avec succès dans un milieu industriel facilite sûrement sa décision. Ce genre d'information sur des cas de référence, projets de démonstration, sur le plan national et international, sont disponibles ce genre d'informations-là par l'intermédiaire du Conseil canadien des électrotechnologies qui est un lien privilégié avec l'Union international des applications d'électricité qui lui... 




En fait, en quatre-vingt-cinq (85), Hydro-Québec a été l'investigateur de la mise sur pied de ce groupe-là qui existe encore et que Hydro-Québec a grandement bénéficié de cette association. Le maintien de cette collaboration, pour avoir le genre d'information que je mentionne, le transfert de connaissances, assistance davantage de clients industriels avec le même budget, et de fournir une assistance de meilleure qualité, recommande de continuer sa collaboration étroite avec le Conseil canadien des électrotechnologies qui est en fait le lien avec l'UIE et de faciliter ainsi le transfert de connaissances au Québec en matière d'électrotechnologies. 




Sur la propriété intellectuelle, pour une information, je trouve que la position d'Hydro-Québec m'apparaît excellente et il faut évidemment assurer un juste équilibre entre la protection des intérêts concurrentiels de l'entreprise visée et l'intérêt public. Mais j'ai été satisfait de qu'est-ce que j'ai vu ou de qu'est-ce que je connais sur ça. 




Le plafond de garantie de prêts. Les conditions d'admissibilité étant cinq fois le revenu additionnel, soixante-quinze pour cent (75 %) des dépenses admissibles avec un plafond de un million. Je trouve que, pour permettre des projets de plus




grande ampleur ou de plus grande complexité, il serait suggéré, il serait très utile d'augmenter cette limite de un million à cinq, ou même dix millions. Bien qu'Hydro-Québec rapporte que le un million ne semble pas causer de contraintes pour le client, j'entends des sons de cloche différents et de plus, à la Table de Technologie a identifié clairement comme un des freins, un des principaux freins est vraiment le coût des installations, la question de financement.




Et le risque financier pour Hydro-Québec d'augmenter cette limite de garantie de prêts, qui resterait sous le contrôle dans la mesure où l'évaluation du risque, de la faisabilité et de la rentabilité de chaque projet est effectuée de façon rigoureuse, tant par l'institution financière que par le distributeur, il est recommandé d'augmenter cette garantie de prêts, cette limite à plutôt à une valeur de cinq ou dix millions. Évidemment, ça pourrait occasionner, ça pourrait être applicable à un ou deux projets, mais peut-être ces un ou deux ou trois projets-là feraient un acquis, un effet positif dans les revenus d'Hydro-Québec. Et je mentionne aussi de limiter la garantie de prêts toujours à soixante-quinze pour cent (75 %), que soit maintenu cette limite.




Concernant la limite du nombre de projets par




secteur. Cette limite-là est difficilement justifiable. Le succès d'une entreprise en fait dépend de bien des facteurs organisationnels, qualité des ressources, réseau de distribution dans la vente des produits. Hydro-Québec elle-même reconnaissait qu'une même électrotechnologie puisse avoir une performance très différente pour des applications en apparence similaire. Et on donnait l'expérience, l'expérience ou le projet sur le séchage du bois, selon le type d'essence. Donc, il est recommandé, recommandation 15 : Que la condition consistant à limiter le nombre de garanties de prêt à l'intérieur d'un même secteur industriel ne soit pas maintenue.




À 3.7, projets pilotes. Conditions d'admissibilité : une consommation induite additionnelle de point cinq  gigawattheures par an (,5 GWh/an); projet à caractère innovateur; et le projet doit être économiquement justifié. Et on a mis comme limite quatre projets et soixante-quinze mille dollars (75 000 $) par projet, donnant un maximum de trois cent mille dollars (300 000 $) si les deux limites étaient atteintes.




Je suggère plutôt que la limite, basé sur l'expérience des projets pilotes, expérience de dix ans au LTEE, entre autres, et aussi avec d'autres travaux que j'ai réalisés récemment, le soixante-quinze mille (75 000 $) m'apparaît faible. Et une




valeur de deux cent cinquante mille (250 000 $), comme pour le maximum, serait, semblerait beaucoup plus réaliste. Ce qui porterait alors à une proposition à huit projets avec un total de deux cent cinquante mille (250 000 $), ce qui ferait deux millions (2 M$), mais je crois qu'on pourrait avoir quelque chose de plus, une enveloppe, une alternative, avoir une enveloppe plutôt globale, maximale, disons un million (1 M$), dans laquelle jusqu'à huit projets pourraient être puisés et les sommes d'argent, selon le besoin. 




Et ceci, à mon avis, serait une façon plus efficace d'investir un montant en s'assurant aussi que les projets qui exigent davantage d'efforts soient réalisés, et ceux qui en demandent moins mais qu'il y a malgré tout un projet de démonstration requis puissent être permis. Donc, on pourrait alors avoir jusqu'à huit projets.




L'exigence que je mentionnais de point cinq gigawattheures par an (,5 GWh/an) pénalise les projets pilotes d'efficacité énergétique ou peu consommateurs d'énergie. Donc, il est recommandé de passer des quatre, de passer en fait de quatre à huit projets et de soixante-quinze mille dollars (75 000 $) maximum par projet à deux cent cinquante (250 000 $), ou alternativement, et même




préférablement à une enveloppe maximale dans laquelle les projets jusqu'à huit projets pourraient être puisés et une somme d'argent à être décidé soit un ou deux millions (1/2 M$).




Je pense que ce n'est pas à moi à examiner la partie économique détaillée, et dont Hydro-Québec est fort ferrée pour le faire et/ou la recommandation 17 soit de retirer l'exigence d'un projet pilote qui génère une consommation additionnelle induite d'au moins point cinq (,5 GHh/an) afin de ne pas éliminer les projets pilotes d'efficacité énergétique ou moins consommatrices d'énergie.




Et j'arrive au point, la réduction des gaz à effet de serre au chapitre 4. Dans le rapport, il y a, on peut voir les statistiques sur les émissions de gaz dans les différents secteurs industriels au Canada ainsi qu'au Québec. Et les travaux qui ont été faits par la Table de la Technologie qui était organisée par le gouvernement fédéral et les gouvernements provincials (sic), des ministres d'Énergie et d'Environnement, ont clairement indiqué que les électrotechnologies offraient une solution toute particulière au problème de réduction des gaz à effet de serre. 




Conséquemment, le programme SIE-2 aurait avantage à être utilisé entre autres à cette fin. Et je




m'explique. La clientèle industrielle d'Hydro-Québec pourrait profiter de la largesse des gouvernements, fédéral et provincial, pour mousser davantage son programme, parce qu'il y a des possibilités de travaux de développement, des programmes de sensibilisation, et le deuxième point, pourrait aussi avantager financièrement les clients d'Hydro-Québec.




Comme on sait, il y a des fonds importants, le programme TEAM, Technology Early Measure, que j'ai écrit dans le rapport, peut-être que je n'ai pas les bons termes, a un budget annuel de cinquante-six millions (56 M$) dont, je crois, que la dernière année, et deux mille un (2001), est sûrement le programme va être révisé, il va y avoir un autre programme compte tenu que les gouvernements sont très sensibilisés. 




Il y a même aussi le gouvernement du Québec qui a publié tout... je n'ai pas ça ici, un plan d'action sur les réductions de gaz à effet de serre, un plan d'action très agressif. Et encore là, il y a de l'argent disponible. 




Donc, la recommandation 18, est qu'Hydro-Québec, dans le cadre de ses études d'opportunité et de faisabilité et de l'assistance fournie aux clients par sa force commerciale, fasse connaître à ses




clients industriels la disponibilité des autres programmes gouvernementaux relatifs à la réduction des gaz à effet de serre au moyen des électrotechnologies.




Ceci, en fait résume le rapport que, je le mentionne, c'est le fruit de mon expérience, et je n'ai pas tenté d'aller dans le domaine financier et économique qui n'est pas ma hache, et je laisserais ça plutôt à ceux qui sont plus experts dans le domaine d'évaluer le bien-fondé financier ou économique de ces propositions-là.




Me DOMINIQUE NEUMAN :


284
Q.
Monsieur Monier, je vous demanderais de préciser la notion de cas de référence auquel vous faites référence dans le rapport, mettre ça en lumière avec la question des échanges internationaux.



R.
Oui. Les cas de référence que je fais allusion, il y a à peu près huit mille cas qui sont décrits dans la banque de données de l'Union internationale des applications d'électricité qui relève des cas d'application autant en France, en Angleterre, dans les pays d'Europe qu'au Canada et aux États-Unis, et qui donne des détails sur les spécifications, spécifications pas détaillées mais plutôt globales des installations. 




Ce qui permet à quelqu'un de pouvoir voir, de dire, à tel endroit, tel genre d'installation fonctionne dans un tel genre d'industrie, donc disons, le traitement thermique dans le métal de couche mince en utilisant des inducteurs. C'est un exemple que je donne. Je ne sais pas si ça répond pleinement à votre... Ça, c'est un des exemples. En plus, il y a aussi les projets de démonstration et des projets de R&D qui sont soit en cours et qui sont également disponibles de cette association-là.
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Q.
Le fait de connaître, le fait pour des participants québécois de connaître l'existence de ces cas références et d'y avoir accès à cette information, ça a quelle conséquence sur la gestion du programme ici?



R.
Je crois..., je crois que! Je suis convaincu que le fait de savoir que certains projets ont été installés et qui fonctionnent avec certains paramètres, élimine en fait la nécessité de refaire une investigation, de refaire dans certains cas certains essais car, possiblement, l'information est disponible soit gratuitement ou même si c'était payant, dans certains cas, le fait de le savoir, c'est déjà énorme, et ça réduit davantage les coûts et l'effort tant sur le plan technique que de gestion du programme disons SIE. 




Ça a été le cas au laboratoire LTEE, le fait de puiser de l'information, je dirais, stratégique avec




des collègues qui ont les mêmes soucis, était un atout important et qui a aidé au succès en fait de monter un laboratoire aussi, ayant une réputation aussi grande, qui est le plus grand laboratoire au Canada et un des plus grands au monde.




Me DOMINIQUE NEUMAN:




Alors, je vous remercie, Monsieur Monier. C'est vos témoins.




LE PRÉSIDENT :




Je pense qu'on devrait peut-être coter le document synthèse.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Les acétates, donc ça deviendrait S.É./STOP 4 document 1.




S.É./STOP-4 document 1 
:
Document intitulé Programme commercial d'Hydro-Québec, Services à l'implantation des électrotechnologies Phase II




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Neuman. Maître Morel?
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Me F. JEAN MOREL :




À l'instar de mon confrère, qui a eu la sagesse de consulter avant de poser, de contre-interroger les témoins d'Hydro-Québec et qui a eu également votre encouragement par la suite à l'avoir fait, je vais demander la même chose, si vous m'accordez quelques minutes pour converser avec mes gens et revoir les questions que j'avais pour ce panel.




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




Est-ce que vous garantissez le même résultat?




Me F. JEAN MOREL :




Je garantis de m'y approcher.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Je vois que nous sommes en train de construire une norme.




LE PRÉSIDENT :




Est-ce qu'il y en a, parmi les autres intervenants, est-ce qu'il y en a qui vont souhaiter poser des questions?




Me CLAUDE TARDIF :




On aura quelques questions.




LE PRÉSIDENT :




C'est beau. O.k., ça va pour le CERQ, quelques questions. FCEI?




Me ANDRÉ TURMEL :




Quelques questions, on va évaluer.




LE PRÉSIDENT :




D'accord. Et Maître Tourigny?




Me PIERRE TOURIGNY :




Aucune question.




LE PRÉSIDENT :




Aucune question. Cinq minutes de pause.




Me F. JEAN MOREL :




Merci bien.




SUSPENSION DE L'AUDIENCE


---------------------




REPRISE DE L'AUDIENCE




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Excusez-moi, Messieurs les régisseurs. Monsieur Monier m'a signalé, pendant la pause, qu'il avait oublié de conclure, tandis que la conclusion de son rapport, comme quoi la conclusion, la phrase avait




sauté dans le texte, elle a également sauté dans la présentation verbale. Donc, je vous demanderais, et j'en ai fait part à mon confrère d'Hydro-Québec, donc s'il pouvait exprimer cette conclusion. 




Également, il y avait un point qui avait attiré son attention ce matin dans une des réponses qui avaient été données, sur lequel il voulait faire un commentaire.




M. LOUIS MONIER :



R.
Donc, j'aimerais, c'est une ligne, en fait, mais la plus importante, je dirais. C'est que nous recommandons donc que le programme SIE-2 proposé par Hydro-Québec soit approuvé par la Régie, avec les modifications ou les bonifications qui ont été suggérées. Parce que c'est un excellent programme. Merci.




Me DOMINIQUE NEUMAN :


286
Q.
Et par ailleurs, Monsieur Monier, il y avait un point qui avait attiré votre attention ce matin?



R.
Oui, je vous avais mentionné ça. Il y avait, lorsqu'on parlait de budgets pour la rectification ou la mise au point des bancs d'essais, on parlait de cent mille dollars (100 000 $), j'avais fait la remarque à monsieur Neuman que c'était une valeur qui m'apparaissait extrêmement faible.




Juste la question de faire la mise à niveau, la recalibration des bancs d'essais, c'est, et s'assurer aussi qu'ils ne sont pas désuets, le cent mille dollars (100 000 $) que j'ai entendu ce matin lors des présentations me semblait extrêmement faible. Doubler ou tripler, ça serait une valeur qui serait plus en ligne avec qu'est-ce que je connais, les besoins pour maintenir les bancs d'essais en état d'être utilisés.




LE PRÉSIDENT :




Maître Morel?




Me F. JEAN MOREL :




Monsieur le Président, Messieurs les Régisseurs, mes consultations auront été tout aussi efficaces et utiles, sinon plus, je n'aurai pas de questions pour l'intervenant. Merci.




M. FRANÇOIS TANGUAY :




La barre est très haute. J'espère que vous en prenez note, Maître Patoine.




Me F. JEAN MOREL :




Vous aussi, vous aussi, Monsieur Tanguay, vous êtes dans la cause transport, je ne m'aide pas.




LE PRÉSIDENT :




J'ai compris que maître Sicard avait quitté. Maître Tardif?




CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me CLAUDE TARDIF :




Claude Tardif, pour le CERQ.


287
Q.
Monsieur Monier, j'ai entendu la présentation que vous avez faite cet après-midi et est-ce que j'ai bien compris lorsque vous nous avez mentionné que vous n'avez aucunement quantifié le coût des améliorations que vous suggérez au programme SIE-2?




M. LOUIS MONIER :



R.
En fait, je voulais dire par là que je n'étais pas en mesure de pouvoir faire des analyses économiques du calibre qu'Hydro-Québec peut les faire. Par contre, j'ai, oui, j'ai évalué sommairement les recommandations que j'ai faites, entre autres la durée...


288
Q.
Oui...



R.
... passée à un an de plus, disons.


289
Q.
Oui.



R.
O.k. On a vu tout à l'heure dans les coûts, chacun des programmes était, le coût était environ trois point trois millions (3,3 M$), donc je dirais, si on avait un an de plus, il faudrait s'attendre à avoir à peu près trois millions de dollars (3 M$) de plus pour la durée, disons, additionnelle d'un an.




Concernant la grande entreprise, qui pourrait, l'addition du tarif L, la grande entreprise, qui serait également mise dans le programme des PMI, ceci engendrerait, à mon avis, environ de un à un point cinq million de dollars (1 M$ - 1,5 M$) sur les deux, je dirais sur les deux ans. Parce qu'il y a déjà une équipe en place, je ne verrais pas que ça soit un effort beaucoup plus que cela.




Concernant les garanties de prêt, excusez, concernant, non, les garanties de prêt, il n'y a pas de, à mon avis, il n'y a pas de sommes additionnelles, parce que ça va être grandement compensé par les revenus. 




Les projets pilotes, on parlait de, moi, je suggérais un million de dollars (1 M$), donc au programme, il y avait un maximum de trois cent mille (300 000 $), on a donc point sept (0,7), un sept cent mille dollars (700 000 $) additionnel là.




À la recommandation 12, qui était l'association, Conseil canadien des électrotechnologies et l'UIE, contribution, disons, annuelle de, l'équivalent à peu près de cent mille (100 000 $), incluant la participation à des activités reliées à ce groupe-là; on parlerait alors d'un montant additionnel de trois cent mille (300 000 $), cent mille dollars




(100 000 $) par année, sur trois ans, trois cent mille (300 000 $).




Ce qui donnerait, en réalité, à peu près cinq point huit millions (5,8 M$), et ceci enfin je dirais que c'est une valeur maximum, parce que je n'ai pas tenté d'arriver à un chiffre précis, j'ai plutôt mis des valeurs plus conservatrices que celles qui pourraient être visées. Donc, on parlerait de cinq point huit millions (5,8 M$).


290
Q.
Monsieur Monier, indépendamment qu'on parle de cinq point huit (5,8), de six (6) ou de cinq point cinq (5,5), est-ce que vous pouvez confirmer que si ces modifications-là étaient acceptées par la Régie comme devant faire partie du programme SIE-2, le programme serait toujours rentable et il devrait être toujours, vous recommandiez toujours ce programme-là SIE-2, avec les modifications?




Parce que votre recommandation, c'est : * On recommande le programme SIE-2 avec les modifications proposées +, et est-ce que vous en arrivez à la conclusion que si les modifications que vous proposez sont acceptées, le programme est rentable?



R.
Je crois que si les hypothèses, basé sur les hypothèses qui sont proposées, en fait ce sont des hypothèses proposées, je crois que, en considérant les revenus additionnels qui proviendraient de la




grande entreprise, comme je dis, il y aurait un budget de un million (1 M$), un point cinq (1,5 M$), les revenus seraient beaucoup plus grands, il faudrait prendre en considération ces divers éléments-là.




Et je suis convaincu que le programme serait encore plus bénéfique, parce qu'on irait chercher, avec un même genre d'expertise et de personnes compétentes, là, on irait chercher un peu plus de clientèle et que le nombre des grands clients sont de l'ordre à peu près de cent cinquante (150), si je me souviens bien, donc ça ne demande pas un travail aussi grand que le grand nombre de PMI. Donc, en suggérant l'ensemble, je crois que ça serait plus,  serait positif, ça serait avantageux pour Hydro-Québec, et pour les retombées pour le Québec surtout.


291
Q.
Je vais reposer la question d'une façon plus précise : si la Régie n'était pas d'accord avec l'ensemble des modifications que vous voulez voir apportées, ou des précisions, ou des modalités que vous voulez voir apportées au programme SIE-2, est-ce qu'elle pourrait indistinctement choisir l'une ou l'autre des recommandations que vous suggérez et ça serait toujours rentable de faire ce programme SIE-2 là?



R.
Je crois que la Régie pourrait définitivement, c'est à elle à choisir, et je crois que dans mon




introduction, je disais bien que certains énoncés et recommandations offrent des messages de prudence et d'information. 




Donc, il y a des recommandations qui sont moins, je dirais moins essentielles, il y aurait une priorisation. La priorisation, à mon avis, c'est où aller chercher de l'argent additionnel pour Hydro-Québec et d'avoir des retombées pour le Québec supérieures. Et...


292
Q.
Dans... excusez.



R.
Et on pourrait imaginer fort bien la question, la durée du programme...


293
Q.
Hum-hum.



R.
... l'addition des clients du tarif L, les questions de projets pilotes et évidemment l'augmentation de la garantie de prêt à cinq ou dix millions de dollars (5 M$ - 10 M$), seraient, à mon avis, des éléments, je ne dirais pas essentiels mais des éléments prioritaires pour aller chercher des argents additionnels.


294
Q.
C'est ce que vous prioriseriez...



R.
Oui.


295
Q.
... comme expert pour le Groupe STOP?



R.
Oui. Et tandis que d'autres recommandations, comme les recommandations qui sont plus molles, je dirais, comme la question de suivi, ça, c'est une question de choix, de choix ou de priorité. Si on veut faire un




suivi pour une raison ou une autre, bien, je l'ai mentionné parce que je trouvais qu'il n'y avait, je n'avais pas vu de forum pour pouvoir faire, parler de suivi.


296
Q.
À la page 6 de votre document de présentation, je ne sais pas la cote qu'on lui a donné aujourd'hui, je n'ai malheureusement pas...




LE PRÉSIDENT :




Document 4.




Me CLAUDE TARDIF :




... S.É./STOP-4, document 1, page 6, vous suggérez une période de trois ans, j'ai un peu de difficulté, Monsieur Monier, à comprendre qu'il s'agirait d'une question de rentabilité, que ça affecterait la rentabilité du programme, ou ça aurait un coût de plus d'augmenter d'une année?



R.
Parce que je crois sincèrement que dans le programme SIE-1, qui était de trois ans, et ça a tout pris pour rencontrer l'objectif, de vouloir faire un  exercice, je dirais prolonger l'exercice, rencontrer d'autres clients, les convaincre, faire les études, la période de deux ans m'apparaît courte. 




Parce qu'à un moment donné, le client même doit se faire une idée, doit obtenir l'autorisation de son conseil d'administration, je trouve que le deux ans




est trop court, et c'est vraiment pénalisant. Le trois ans est déjà un minimum, je dirais.


297
Q.
Juste pour qu'on se comprenne bien, j'avais compris qu'à l'intérieur d'une période de deux ans, on estimait pouvoir faire, rejoindre, en arriver à une implantation de X d'électrotechnologies, Hydro-Québec a fait des estimés dans ce sens-là, vous nous dites, si je comprends, que c'est un délai qui est fort court pour arriver à implanter le nombre requis d'électrotechnologies, est-ce que je vous comprends bien?



R.
Oui, c'est ça.


298
Q.
Mais en quoi que le fait de prolonger la période d'un an va avoir un coût additionnel si, en bout de ligne, les projets ne seront pas au rendez-vous? Parce qu'on parle ici, pour fins de discussion, si on parle de cent (100) projets dans deux ans, et qu'on fait cent (100) projets sur trois ans, les coûts ne seront pas nécessairement plus élevés alors qu'on prolongerait la période?



R.
Oui. Bien, j'ai pris pour acquis que si on allongeait de une année, on donnait un laps de temps plus grand pour augmenter les possibilités de projets, mais qu'en même temps on ne devrait pas se limiter à l'objectif fixé de trois cent soixante-treize (373), deux cent cinquante-cinq gigawattheures (255 GWh) de consommation additionnelle, qu'on pourrait aller chercher une autre quantité, une autre consommation




additionnelle. Oui, c'était dans mon esprit.




Évidemment, pour être, je pourrais être moins conservateur puis dire : * Ça ne sera pas trois millions (3 M$), ça serait de l'ordre peut-être de deux point deux millions (2,2 M$), compte tenu que les gens sont déjà en place et qu'ils ont déjà une expérience, puis ça coûterait moins cher. + Mais j'ai plutôt préféré de proposer le trois millions (3 M$) en disant, en laissant aux experts d'examiner en détail.


299
Q.
Mais est-ce que je comprends bien la réalité que si on dépasse les objectifs estimés par Hydro-Québec, qu'il y aura également une augmentation de la consommation, une augmentation des revenus d'Hydro-Québec, et il y aura peut-être un coût additionnel sur le nombre d'études et de projets mais il y aura des revenus additionnels, est-ce que ça se balance dans votre adéquation?



R.
Beaucoup plus que se balancer, c'est là à mon avis qu'il y a un gain beaucoup plus grand. Les revenus qu'Hydro-Québec va en retirer en implantant les, certaines de ces recommandations-là, va être beaucoup plus grand.


300
Q.
Donc ça serait exact de dire, lorsque vous parlez d'un coût si on augmente d'une année, c'est un coût mais qui est compensé par des revenus supérieurs, selon vous?



R.
Définitivement. Parce qu'on a vu, on a parlé d'un coût de cinq millions (5 M$), oui, je pense que c'est... oui, ça répond à votre question.


301
Q.
Et si je pousse votre raisonnement un peu plus loin, si on le prolongeait jusqu'à une période de cinq ans, ça serait encore mieux parce qu'on en aurait encore plus, est-ce que c'est votre logique?



R.
Bien, il ne faut pas pousser, il ne faut pas pousser trop; à la limite, on pourrait dire : * Bien, on devrait avoir un programme continu. + Je pense que trois ans est déjà une valeur raisonnable, ça pourrait être cinq, mais je crois qu'il y a d'autres, je crois que Hydro-Québec a d'autres peut-être problèmes sur la question des règlements et des choses avec la Régie que je ne suis pas au courant moi-même, là, donc je ne serais pas en mesure de pouvoir parler plus que ça, là, sur...


302
Q.
Très bien. Ma question s'adressait à vous, les préoccupations d'Hydro-Québec, on a eu la chance de les voir ce matin. À la page 7, ce que vous appelez peut-être une recommandation plus molle...



R.
Page 7 du document?


303
Q.
De votre document de présentation, qui est S.É./STOP, document 4...



R.
Excusez, oui.


304
Q.
L'acétate.



R.
Oui, la recommandation numéro?


305
Q.
Là, je ne suis pas encore à la recommandation, je




suis à la page 7.



R.
Oui.


306
Q.
La rubrique 2.5, * Suivi auprès de la Régie + :






Hydro-Québec prévoit dans le cadre SIE-2 déposer à la Régie un suivi aux 4 mois, mais il n'est pas mention de forum d'accueil pour examiner et gérer le suivi.



Et là, vous en arrivez à recommander qu'il y ait une audience annuelle?



R.
Oui.


307
Q.
Mais une audience sur quoi?



R.
Ça serait sur le suivi du programme, pour supporter peut-être les besoins de la Régie. Et j'ai imaginé un peu le rôle, parce que je n'ai pas eu des explications bien poussées sur la façon que la Régie fonctionne, j'ai plutôt imaginé un scénario que, pour savoir qu'est-ce qui se passe, bien il faudrait avoir, pour pouvoir gérer, décider de si quelque chose est fait, avoir un forum quelconque.


308
Q.
Mais, je vais prendre votre dernier bout de phrase, * un forum quelconque +, qu'est-ce que vous recherchez par cette audience-là, appelons-ça l'audience annuelle, qu'est-ce que vous voulez obtenir, ou qu'est-ce que vous pensez qu'on doit obtenir et qu'on doit faire dans cette audience-là,




indépendamment si c'est une audience, ou un forum, ou un comité, ou * whatever +, ce qui est important pour moi, c'est quoi l'objectif que vous recherchez par le biais de l'audience suggérée annuelle?



R.
Ça serait de voir à quel point le programme se concrétise selon les objectifs fixés et aussi que les recommandations, ou les recommandations qui auraient été faites qui seraient peut-être un peu plus molles que des recommandations très fermes soient suivies.




Quand on, si on voyait que les seules installations, ce sont des résistances électriques, de l'induction, et qu'il n'y a absolument rien de technologies plus efficaces sur le plan énergétique, on pourrait se poser des questions : * Est-ce que vraiment, là, vous, il y a un blocus, vous voulez absolument vendre des projets, qui a le maximum de kilowattheures attachés? + Ça serait peut-être ça.


309
Q.
Mais, si je comprends bien ce que vous venez de dire, il serait important qu'on ait accès à l'information pour vérifier si les données estimées, ou les estimations qui ont été faites lors de l'acceptation du projet d'une électrotechnologie X se sont matérialisées suite à son installation?



R.
Oui, mais...


310
Q.
Ou il y a plus que ça?



R.
Non, il y a moins que ça.


311
Q.
O.k.



R.
En fait, je voyais qu'il y avait un dépôt aux quatre mois et je me suis dit : * Bien, s'il y a un dépôt aux quatre mois, qui est-ce qui va examiner puis ça va donner quoi, avoir un dépôt? Des données dans des boîtes? + Il faudrait peut-être avoir, c'est pour ça j'avais suggéré un mécanisme semblable. 




J'ai, je trouve, aller dans ce détail-là, j'ai de la difficulté parce que je trouve que ce n'est pas, je n'ai pas de... je n'ai pas d'idée préconçue.




J'essayais plutôt, parce que Hydro-Québec, dans sa, si elle a des directives, si elle a un programme, elle va le suivre tel quel. Je pense que je suis fort satisfait de la façon avec laquelle on voit Hydro-Québec opérer. 




Je ne voudrais pas parler, qu'est-ce que j'ai proposé là, que ça apparaisse comme un genre de police; c'est plutôt simplement une façon d'aider, je croyais que c'était une façon d'aider la Régie à mieux voir les orientations qu'elle, ou les modifications qu'elle aurait proposées, rien de plus que ça.


312
Q.
Donc, ce que vous suggérez n'est pas une manière de policiser ou de surveiller les agirs d'Hydro-Québec dans SIE-2, ce que vous suggérez, c'est que, avec ces outils-là, on serait beaucoup mieux outillés pour références futures ou pour pouvoir vérifier si




réellement ce qui était estimé s'est passé ou s'est matérialisé dans les faits, est-ce que je vous comprends bien?



R.
Pour les références futures, je pense c'est la recommandation 5, qui demande que dans le futur, qu'on ait, qu'on reçoive, en fait, plus de détails immédiatement sur l'ensemble des projets qui seraient en cours au moment de la présentation. Comme aujourd'hui, si on avait eu plus de détails sur PAI-3, peut-être qu'il est encore en marche, SEI-2, SEI-1 et SEI-2, avec plus de détails, on aurait pu peut-être faire moins, avoir moins de travail pour essayer de disséquer qu'est-ce qui se passait, c'est plus ça que d'autre chose, je n'ai pas de...


313
Q.
Bien, c'est, l'objet de ma question, c'est de savoir quelle différence faites-vous entre votre recommandation 4, une audience annuelle, et la recommandation 5, qui est un suivi plus, parce que j'ai compris par programme, et cetera, qu'on ait le budget, les budgets, les résultats cumulatifs, et cetera, est-ce qu'il ne serait pas suffisant d'avoir ce que vous demandez à la recommandation 5?



R.
Oui, mais la recommandation 5, c'est pour les programmes futurs...


314
Q.
Oui...



R.
... tandis que les recommandations 3 et 4, c'est pour le programme SIE-2...


315
Q.
SIE-2, c'est celui...



R.
... SIE-2...


316
Q.
Oui.

15 h 30



R.
... ainsi que... Il y avait le programme SIE-2, à voir le détail, ainsi que tout autre programme dans la recommandation 4 qui serait en force, en parallèle avec SIE‑2. Peut-être que ça aurait pu être mis dans la même recommandation le tout. C'est une façon plutôt de disséquer en parlant d'un suivi sur le SIE‑2 et aussi d'ajouter que tout autre programme, là, durant SIE‑2 qui serait en cours qu'on ait des données similaires.


317
Q.
Très bien. Page 14 de votre présentation, acétate d'aujourd'hui; vous indiquez à la quatrième ligne du premier paragraphe : * Ainsi que des résultats de travaux de recherche et développement [...] +. Pouvez-vous indiquer à la Régie s'il est exact de dire que, selon vos connaissances, il se fait de la recherche et développement dans le domaine des électrotechnologies?



R.
Où?


318
Q.
Ailleurs que chez Hydro-Québec.



R.
Oui, oui, à travers le monde, il y a des travaux qui se font. À Hydro-Québec, au LTEE, il y a des travaux de recherche et développement.


319
Q.
O.k. J'ai entendu le témoignage des gens d'Hydro-Québec ce matin et on nous a dit qu'il n'y avait pas de budget spécifiquement alloué à la recherche et




développement au niveau des électrotechnologies?



R.
J'ai compris que le budget dans SIE‑2 n'avait pas d'argent pour des travaux de recherche et développement, mais qu'il y avait d'autres sources, d'autres budgets provenant d'une autre unité administrative, je crois, où l'argent, l'argent qu'on appelait l'argent corporatif, pour faire du développement et de la recherche.


320
Q.
En tant qu'expert, je vous pose la question, est-ce qu'il serait approprié, souhaitable même, qu'il y ait de la recherche et développement au niveau des électrotechnologies de la part d'Hydro-Québec en général et, si oui, quel budget devrait lui être accordé selon vous?



R.
S'il n'y avait pas de recherche et développement, le programme SIE‑2 n'aurait pas d'intérêt d'aller au LTEE, il serait désuet en dedans de deux ans. Donc, la beauté ou en fait, c'est que Hydro-Québec, par l'entremise du LTEE, font de la recherche et du développement qui les mettent à la fine pointe. Heureusement qu'il y a ça. 




Et les budgets actuellement de l'ordre d'à peu près quatorze millions (14 M$) qui incluent également des budgets provenant de contrats externes aident à développer cette expertise-là. Et il y a quelques années, on parlait d'environ dix-sept millions (17 M$). 




Donc, c'est... Un laboratoire comme LTEE a besoin par année quelque chose de douze à dix-huit millions (12/18 M$) pour se maintenir à la fine pointe et aussi de produire des produits, développer des produits avec des brevets et faire de l'argent. C'est à peu près le genre de budget. 




J'ai peut-être pas répondu à votre... combien d'argent qu'il faudrait. Je crois que les budgets dans SIE‑2, il devrait y avoir une partie qui serait dédiée à pas simplement le cent mille dollars (100 000 $) pour mettre, pour faire les bancs d'essai ou faire l'entretien des bancs d'essai. 




Puis en plus que ça, les bancs d'essai se détériorent. On parlerait sûrement d'un budget annuel, je dirais, peut-être deux, trois cent mille, et si on voulait faire un peu de recherche, on parlerait sûrement dans les sept cent cinquante mille, trois quarts de million pour faire un peu de recherche. Parce que, pour faire de la recherche, c'est coûteux.


321
Q.
Une dernière question. À la page 18 de votre présentation sur acétate, le dernier paragraphe :






L'exigence d'une consommation additionnelle induite de plus de 0.5 GWh/an pénalise les projets






pilotes d'efficacité énergétique ou peu consommateurs d'énergie et devrait être retirée.



Est-ce que vous avez évalué le coût si on la retirait cette exigence-là?



R.
Par contre, il y aurait toujours la question... Ah oui! on parle de projets pilotes, là.


322
Q.
Oui...



R.
O.K. Dans les projets pilotes, si on avait ça. Je ne pense pas que ce soit, à mon avis, si important; parce qu'un projet pilote, s'il est même très efficace, supposons qu'on modifierait la distillation dans les raffineries par un procédé qu'utiliseraient les membranes, donc qui changerait complètement la dynamique, le fait de développer quelque chose, de mettre au point ce genre de technologie-là, elle serait, il y aurait une duplication, elle serait utilisée une fois par des clients et peut-être que la consommation pour un serait moindre, ne serait pas aussi grande que si on avait davantage, là, mais qu'elle pourrait, avec le nombre d'installations réalisées, pourrait avoir un revenu, d'après moi, additionnel.


323
Q.
Corrigez-moi si j'ai mal compris votre témoignage. Je le comprends dans le sens suivant, qu'il pourrait peut-être y avoir un coût additionnel pour un projet, mais que la diffusion de ce développement-là qui




aurait été fait pourrait être amortie sur d'autres projets, il y aurait une rentabilité même si on enlevait cette exigence-là de base?



R.
Oui, ou bien encore, moi, je dirais qu'un projet pourrait être réalisé qui conduirait à peut-être cinq autres projets ou dix autres projets avec la même technologie.




Me CLAUDE TARDIF :




Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Tardif. Maître Turmel?




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL :


324
Q.
Une seule question. Bonjour. André Turmel pour la FCEI. Bonjour, Monsieur Monier.




M. LOUIS MONIER :



R.
Bonjour.


325
Q.
Ce matin, tout à l'heure, lors de votre présentation, vous avez affirmez que, et en faisant référence à la recommandation numéro 8, à la page 10 de votre document de présentation, vous parliez que, notamment, les grandes entreprises avaient des contraintes financières, et vous avez affirmé que l'accès au capital leur était tout autant difficile ou au moins aussi difficile que les PMI. Sur quoi




vous vous basez pour faire cette affirmation-là?



R.
C'est l'expérience que j'ai de mil neuf cent, disons quatre-vingt-deux (82) à mil neuf cent quatre-vingt-cinq (1985), et par la suite, lors des programmes qu'on appelait Énergie excédentaire et les premiers programmes qui ont précédé PAIE‑1. C'est là qu'on allait traiter avec les grandes entreprises. On voyait que les grandes entreprises, que ce soit Alcan ou des grandes compagnies, Papier Cascades, la question d'investissements est un problème. 




Je l'ai vu aussi avec des représentants de l'ADRIQ, qui est l'Association des directeurs de recherche industrielle, que dans bien des cas où j'étais présent à des discussions, on voyait que, également, dans les grandes entreprises, les questions financières étaient importantes. 




Ça pénalisait, pour les compagnies qui sont moins grosses, ça pénalisait parce qu'ils avaient comme un passif et que ça mettait, du moins ils avaient certaines difficultés sur le plan financier, ils avaient... un tel avantage aurait été très utile. 




Et aussi, je mentionnais que, à la Table Technologie qui a eu lieu à Ottawa sur une période de plus d'un an, il a été clairement établi, puis on n'a pas dit que c'était pour les petites entreprises, on a dit




que l'installation ou l'implantation d'électrotechnologie était vraiment un élément fort valable pour réduire les gaz à effet de serre, mais que c'était la partie financière, la perception de... que ça coûte cher, ainsi que la partie financière véritable.


326
Q.
Là, ce que vous me dites donc, c'est que, bien sûr, les grandes entreprises assujetties au tarif L trouvent que si elles pouvaient avoir davantage une aide financière, ça serait intéressant. Moi, je vous demande, vous, est-ce que vous considérez que le coût en capital pour les PME est similaire au coût en capital pour les entreprises assujetties au tarif L?




 Je comprends que vous me dites que ces gens-là vous ont dit que, dans votre expérience, que ça coûterait, ils aimeraient ça avoir des incitatifs ou des aides financières. Mais, moi, je vous dis, est-ce que les PMI qui sont visés par ce programme actuel, dont on demande le renouvellement, est-ce que vous considérez qu'elles sont le même coût en capital que les grandes entreprises?



R.
Le même coût en capital, vous voulez dire...


327
Q.
Bien, le coût...



R.
... le coût des emprunts?


328
Q.
Oui.



R.
Le taux d'intérêt serait peut-être plus élevé à cause du risque accru?


329
Q.
Oui.



R.
Je ne suis pas en mesure de pouvoir répondre à ça.


330
Q.
D'accord.



R.
Je m'excuse.




Me ANDRÉ TURMEL :




Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Turmel. Maître Rondeau pour la Régie?




Me PIERRE RONDEAU :




Pas de questions, Monsieur le Président.




LE PRÉSIDENT :




Le banc, quelques questions, je crois.




QUESTIONS PAR M. FRANÇOIS TANGUAY :




C'est plus de l'ordre du détail...


331
Q.
Vous avez fait mention de certaines quantités de choses dans vos variantes, on va appeler ça vos variantes, par rapport au projet d'Hydro-Québec, puis comme vous semblez avoir une expérience assez poussée du LTEE à toute évidence; dans les technologies qui passent au LTEE, est-ce qu'il y en a où on arrive à un point où le banc d'essai peut servir à plus d'un client ou est-ce que c'est très personnalisé les bancs d'essai? 




C'est parce que, là, il y a un budget dans ce que Hydro propose où il y a de l'argent pour des bancs d'essai, un trois mois, là. Et vous semblez avoir critiqué ça en disant : ça pourrait être éliminé. Est-ce que c'est parce qu'il y a une certaine quantité de technologie qui peut rejoindre automatiquement sans détour plus d'un client éventuel et que ça représenterait là une économie?




M. LOUIS MONIER :



R.
Je ne suis pas sûr d'avoir...


332
Q.
Je ne sais pas si je suis clair dans ma question.



R.
Vous faites référence simplement à des projets disons, à des bancs d'essai au LTEE...


333
Q.
Oui.



R.
... qu'un banc d'essai pourrait servir à plus qu'un client?


334
Q.
Oui.



R.
À plus qu'une... c'est ça, qu'un client ou encore plus qu'à une expertise? Oui, il y a des bancs d'essai qui permettent ça. Il y en a d'autres, par contre, qui ne le permettent pas, c'est pour ça que, dans ces cas-là, un projet pilote, dans certains cas, entre autres dans l'électrosynthèse, deux cent cinquante mille (250 000 $) en électrosynthèse, c'est pas beaucoup d'argent parce qu'il faut monter... la complexité de monter un projet de cette nature-là est telle que les coûts d'argent sont élevés.




Si on veut développer des critères de conception pour un four disons de séchage du bois par infrarouge ou encore par micro-ondes, ceci, le même four peut servir à plusieurs clients. Donc, il y a des projets qui peuvent servir à multi clients. Il y a d'autres qui sont absolument essentiels que ce soit fait pour le client en particulier, entre autres dans les membranes, l'électrosynthèse. Je pourrais peut-être en mentionner d'autres mais je...


335
Q.
Il y a des projets qui peuvent avoir un aspect disons générique?



R.
Oui, définitivement.


336
Q.
Bien que ce ne soit pas le but du départ, ça va arriver?



R.
Oui.


337
Q.
Votre recommandation 18 sur les gaz à effet de serre. J'ai un peu de misère avec elle-là, je ne vous le cacherai pas, parce que, bien qu'elle soit assez claire, j'aimerais que vous me le précisiez un peu, parce que ce que je vois là, moi, c'est que vous demandez à Hydro-Québec d'être le bras publicitaire de programmes des autres.



R.
Ça peut paraître comme ça, mais dans le but d'aller chercher du financement, d'aller chercher du financement pour le client, il y a des projets particuliers où je suis convaincu que, tant le gouvernement provincial que le fédéral, ont de l'argent au budget pour développer des technologies




qui réduiraient les émissions de gaz. 




Et en faisant au moins appel, en examinant les possibilités, je crois que le client en serait, en sortirait gagnant; c'est plus ça, c'est cet aspect-là que je mets de l'avant. Il y a aussi l'aspect du bon citoyen qu'il faut tous prêcher pour réduire les gaz à effet de serre, c'est sûrement une cause noble. Mais je pense que dans le cas actuel, il faut que ça rapporte quelque chose pour le client. 




Et par le biais des subventions disponibles, et je mentionnais que le programme TEAM, cinquante-six millions (56 M$) par année, et j'avais un document aussi que j'ai obtenu la semaine passée de Québec, qui était le plan d'action du gouvernement du Québec sur la réduction des gaz à effet de serre, et j'ai entendu dire qu'il y avait des fonds importants qui étaient pour être disponibles. Je n'ai pas le détail plus que ça, je n'ai pas été chercher l'information.




M. FRANÇOIS TANGUAY :




O.K. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Maître Neuman, est-ce que ça met fin au témoignage de votre groupe?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




J'avais une question additionnelle à poser à monsieur Monier suite à une question de maître Turmel il y a quelques instants.




LE PRÉSIDENT :




D'accord.




RÉINTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :


338
Q.
Oui. Maître Turmel vous a posé une question tout à l'heure sur la recommandation de la Table de Technologie quant aux difficultés de financement auxquelles elle faisait face, c'est-à-dire la constatation de la Table de Technologie quant aux difficultés de financement des projets, et vous avez mentionné que ça s'appliquait aux grandes entreprises.




M. LOUIS MONTIER :



R.
Oui.


339
Q.
Juste pour situer, la Table de Technologie, vous en avez fait partie?



R.
Oui.


340
Q.
Ces difficultés de financement, on parlait de quel horizon, de quel échéancier, c'est-à-dire on parlait de quelque chose sur à un échéancier comparable à ce dont on parle ici, de deux, trois à cinq ans, ou est-ce que c'était... de quel échéancier on parlait quand




on parlait de difficultés? Elle portait conséquence pour quelle période?



R.
On parlait pour l'avant... deux mille dix (2010), qui était avant la date convenue comme étant la date cible qui avait été discutée lors des ententes ou des discussions sur Kyoto. On parlait de, c'est ça, de deux mille dix (2010). Donc, l'horizon était deux mille dix (2010). 




Mais par contre, on voit qu'il y a aussi des programmes à très court terme, comme TEAM, qui était un programme qui a débuté il y a deux ans, qui est sur une période de trois ans. Évidemment, là, c'était pour des actions très actives pour tenter de réduire les gaz à effet de serre.


341
Q.
Et comment est-ce que la Table en est arrivée à cette conclusion qu'il existait des difficultés de financement? Est-ce que c'est parce qu'un industriel était dans la salle...



R.
Non.


342
Q.
... il l'a dit, ou comment?



R.
Ils ont, la technologie qui a été active sur une période d'à peu près de dix-huit (18) mois avait engagé un bon nombre de consultants qui faisaient certaines études et, entre autres, un des contrats était de valider auprès de l'industrie les technologies ou encore les problèmes, les freins, les barrières comme ils appelaient, qui étaient les




barrières à l'implantation disons d'électrotechnologies ou encore l'implantation de technologies qui réduiraient les gaz à effet de serre. Et ce sont eux en fait, à cause des consultations, qui ont obtenu ce genre d'information-là. 




Et il y a un bouquin sur la Table Technologie de un pouce et demi qui est disponible au gouvernement fédéral. Moi, je l'ai en anglais mais il est disponible aussi en français. On l'a donné comme référence au chapitre 4, où on fait sûrement mention du détail de ça. 




Mais, de mémoire, là, ça a été fait avec beaucoup de consultations par des consultants et aussi par des groupes de regroupement d'experts, il y a eu des réunions à Ottawa, à Vancouver, dans l'Ouest, dans les Prairies, à Halifax pour tenter d'aller chercher, de valider les éléments qui avaient été déposés ou qui avaient été identifiés par la Table Technologie. Il y avait aussi bien d'autres tables également qui ont fait ce même genre de travail-là. C'est un travail monstre qui a été fait.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Je vous remercie.




LE PRÉSIDENT :




Messieurs, on vous remercie pour votre participation. Vos témoins sont libérés.




ET LES TÉMOINS NE DISENT RIEN DE PLUS



___________________

15 h 45




ARGUMENTATION




LE PRÉSIDENT :




Ca met fin au second bloc; le troisième bloc, j'avais indiqué que c'était contre-preuve du fournisseur si nécessaire?




Me F. JEAN MOREL :




Non, Monsieur le président, ça ne sera pas nécessaire.




LE PRÉSIDENT :




On va y aller directement avec les argumentations et la parole est à vous, Maître Morel.




Me F. JEAN MOREL :




Merci bien, Monsieur le président.  Encore une fois je risque d'être bref.  C'est, je pense que ça cadre bien dans la journée ou ça a été mené assez rondement, il faut l'admettre.  La Régie avait prévu




une seule journée pour qu'Hydro-Québec lui présente son programme commercial des services à l'implantation ou plutôt sa demande de reconduction d'un programme commercial, cette demande qu'elle vous a soumise en vertu de l'article 74 de la loi sur la Régie de l'énergie et qui prévoit, comme vous l'avez mentionné au tout début de la journée, que lorsqu'elle étudie une demande visée à cet article 74 de sa loi, la Régie doit notamment tenir compte de l'évolution des pratiques commerciales et de la rentabilité des programmes commerciaux en considérant leur impact sur les tarifs du distributeur.  




Alors, c'est ainsi que le dossier, préparé par la demanderesse Hydro-Québec, soutenu par ses témoins au cours de la journée, lors du contre-interrogatoire par les autres parties, c'est ainsi qu'Hydro-Québec a établi ou a, contrairement à ce que nous avons eu comme plaidoirie hâtive de la part de la procureure de ARC/FACEF qui prétendait qu'Hydro-Québec ne s'était pas, disons, acquittée de son fardeau, je vous soumets le contraire.




Le programme SIE-2, comme on l'a baptisé, est une continuité d'un programme qui était existant, en fait est une continuité d'une action commerciale de la part d'Hydro-Québec qui date depuis maintenant 15 ans, qui a fait ses preuves, qui a évoluée avec le




temps.




C'est pourquoi SIE-2 est quelque peu différent de SIE-1, dans certaines modalités qui ne sont pas essentielles mais qui sont plutôt des modalités d'application, Hydro-Québec soumet qu'en fait SIE-2 serait une version améliorée de SIE-1, adaptée au contexte du marché, qui vous est proposée selon un terme ou une période aussi, qui est justifiée en partie par ces réalités de marché de même que par les réalités comme madame Guimont vous l'a expliqué, justifiée également par les nouvelles réalités réglementaires à Hydro-Québec et Hydro-Québec, en tant que distributeur.




C'est un programme qui est important pour Hydro-Québec comme pour sa clientèle. Hydro-Québec optimise de cette façon ou ainsi l'utilisation de ses installations et c'est important également pour les clients ou la clientèle d'Hydro-Québec, premièrement ses clients qui bénéficient des électrotechnologies mais aussi pour l'ensemble de la clientèle qui doit assumer l'ensemble des coûts du distributeur et qui sont ainsi partagés avec les nouveaux utilisateurs ou les nouveaux volumes utilisés.  Et en parlant de volumes, vous devinez que moi aussi je viens du gaz.




Hydro-Québec a déposé en preuve aussi, et encore une




fois là, c'est pour à tout le moins contrer l'argument ou même pas l'argument, l'observation qui vous a été faite précédemment par la procureure d'ARC/FACEF, vous a déposé une étude économique détaillée, une analyse, je dirais, étendue, très documentée qui, en fait, soumettait plusieurs paramètres à l'appréciation de la Régie, une étude qui était également très conservatrice dans ses hypothèses pour vous démontrer justement la rentabilité du programme dont la reconduction est demandée.




La preuve, cette preuve économique d'Hydro-Québec établit clairement l'intérêt économique et tarifaire du programme proposé, du SIE-2.  




La Régie n'a pas reçu de preuve au contraire de la part de qui que ce soit.  La seule autre preuve qu'elle a reçue, celle de l'intervenant Stratégies énergétiques STOP, n'est pas venue contredire celle d'Hydro-Québec, au contraire sous ses éléments les plus essentiels, elle est venue l'appuyer ou au moins soutenir les efforts et les propositions d'Hydro-Québec sans d'aucune façon affaiblir les éléments de preuve que le distributeur a déposés devant vous.




Cette preuve visait plutôt à suggérer, souhaiter, proposer à la Régie que ça serait idéal et préférable




aux yeux de cet intervenant si Hydro-Québec pouvait en faire beaucoup plus parce que tout l'aspect positif de tels programmes enthousiasme l'intervenant et son témoin au point d'inciter la Régie, comme je vous dis ou comme je vous souligne, à forcer ou à proposer à Hydro-Québec d'en faire plus sans toutefois supporter ces suggestions, ces propositions, ces souhaits de bonification par aucune analyse économique sérieuse ou en fait aucun point, pas juste sérieuse, aucune analyse, aucune preuve non plus sur la rentabilité et aucun... sans, en fait sans égards ou sans grands égards aux coûts que cela engendrerait et à l'effet que, en fait toutes et chacune des suggestions ou des souhaits de l'intervenant STOP/Stratégies énergétiques puissent avoir sur la rentabilité du programme.




Même, qu'il soit simplement rappelé à la Régie que le tarif de la grande entreprise, le tarif L, est tellement différent des tarifs de la PMI auxquels le présent programme ou le programme proposé s'applique, le G et le M, qu'il faut absolument douter ou à tout le moins vérifier sérieusement la rentabilité d'une telle proposition d'étendre un programme semblable à la grande entreprise.




Cette preuve, si enthousiaste soit-elle, comme je vous l'indiquais, n'est pas concluante, ne devrait




pas mener la Régie à imposer à Hydro-Québec, sans plus d'analyses, sans plus de considérations, des effets ou des coûts et des impacts sur son programme proposé, d'autres conditions que qu'est-ce qu'Hydro-Québec vous propose en ce moment.




Le programme, la reconduction du programme SIE, tel qu'il est proposé n'est pas, disons, ne requiert pas, je pense, de la Régie d'un traitement tarifaire ou ne propose pas à la Régie une approche tarifaire qui soit hors de l'ordinaire ou peu orthodoxe, ce qui est proposé, dont l'amortissement des coûts sur cinq ans et le traitement des dépenses est tout à fait conforme avec les dispositions, des diverses dispositions de l'article 49 et avec l'usage tarifaire devant la Régie.  




Il n'y a pas eu d'objections fortes à ce traitement tarifaire proposé par Hydro-Québec.  Il n'y a pas eu, encore une fois, je le rappelle, de preuve démontrant à la Régie que ce qui était proposé par le distributeur n'était pas raisonnable.




Hydro-Québec propose de plus à la Régie, au soutien de sa demande de reconduction de son programme, un suivi quadrimestriel en la forme proposée, qui vous était proposée, en fait, à titre d'exemple dans la preuve documentaire et qui vous a été précisée par le




témoignage de ses témoins afin que comme c'est le cas dans d'autres situations de tels programmes commerciaux, que la Régie puisse s'assurer de la bonne application ou du respect par la demanderesse des modalités du programme tel qu'approuvé par la Régie, notamment quant aux coûts et aux risques ou obligations que la demanderesse assumera dans l'application du programme.




La durée, j'en ai fait allusion plus tôt, la durée du programme de deux ans, ça a semblé préoccupé certains intervenants, soit par leurs questions, soit par leurs demandes de renseignements, soit par les questions de leurs procureurs et a fait également l'objet de commentaires de la part du témoin de Stratégies énergétiques et STOP.  




Il ne faudrait pas craindre ou conclure comme, il ne faudrait pas conclure comme je crains que ça soit le cas, que certains intervenants pensent que le programme n'a, en fait, qu'une durée de deux ans et que pendant ces deux années-là, une ou la -- l'électrotechnologie choisie ou souhaitée par le client soit implantée, et il s'agit, en fait, d'une période pendant laquelle le client est admissible ou à qui on offre ces services d'implantation à l'électrotechnologie et comme l'expérience le démontre dans le programme SIE, l'implantation comme




telle peut excéder, une fois que le client s'est qualifié et est compromis dans le programme SIE, l'implantation peut se poursuivre pendant plusieurs années au-delà de cette période de deux ans.




Je crois avoir fait rapidement le tour de la question en plaidoirie, d'avoir... puis je ne voulais pas reprendre la preuve.




Au niveau juridique il me semble qu'il n'y a pas tellement de contestation quant à l'application de l'article 74.  Il s'agit plutôt, ce n'est pas une question d'interprétation légale, c'est une question de savoir apprécier la preuve qui a été autant documentaire ou orale qui a été présentée à la Régie, de savoir reconnaître qu'elle était juste, complète et suffisante, qu'elle n'a pas été minée ou attaquée ou autrement contredite par quelque autre preuve et il ne reste qu'à la Régie de l'apprécier ainsi et d'exercer ses pouvoirs en vertu de l'article 74 pour accorder ou autoriser Hydro-Québec à procéder avec un tel programme.




Je réserve évidemment tous mes droits de répliquer aux représentations des intervenants.  Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Morel.

(16 h 05)




LE PRÉSIDENT :




Pour les argumentations, on va procéder à l'envers de la cédule, et je vois maître Neuman tout surpris.




ARGUMENTATION DE Me DOMINIQUE NEUMAN :




Alors, je vais commencer par l'article 74 de la Loi, tel qu'il a été amendé en l'an deux mille (2000). Dans son dernier paragraphe, l'article 74 précise que dans l'examen d'un programme commercial, la Régie doit notamment tenir compte de deux éléments : l'évolution des pratiques commerciales et la rentabilité pour le distributeur.




* Notamment + réfère manifestement à d'autres critères dont il peut être tenu compte ou dont il doit être tenu compte dans une décision de la Régie de l'énergie. Et le mot * notamment + peut se comprendre en référant à l'article 5, lui aussi tel qu'amendé en l'an deux mille (2000), qui indique les éléments dont la Régie doit tenir compte dans toutes ses décisions. Et parmi ces éléments figurent la notion d'intérêt public et la notion de développement durable. Il y a d'autres considérations également que je n'énumère pas.




Lorsque des intervenants sont choisis par la Régie de l'énergie au début d'un processus, la Régie




habituellement choisit différents intervenants appartenant à des catégories d'intérêts distincts. Il y a certains intervenants qui représenteront, par exemple, les intérêts des consommateurs; d'autres qui manifesteront un intérêt sur les questions du développement durable, et c'est notre cas.




Lorsqu'un intervenant présente un preuve et il présente ses arguments devant le tribunal, on s'attend à ce que sa preuve et ses arguments seront concentrés, seront ciblés sur le sujet qui fait partie, qui constitue l'expertise de cet intervenant. Par exemple, si un intervenant représentant les consommateurs ne parle absolument pas de questions de développement durable, ça pourrait arriver, et ce serait dans la logique des choses puisque cet intervenant, étant représentant d'intérêts de consommateurs, n'a pas nécessairement de spécialisation sur les questions de développement durable.




Il pourrait mentionner certains éléments qui éventuellement sortent de son champ particulier, de son champ d'expertise, mais il se pourrait que ses recommandations ont des impacts environnementaux autres mais que le représentant d'une association de consommateurs n'a pas à présenter de preuve spécifique sur les impacts environnementaux de ses




recommandations qui touchent son mandat, qui est de représenter les consommateurs.




De la même manière, si un intervenant comme les groupes que je représente a une préoccupation quant au développement durable, il se peut que les recommandations qu'il formule aient un impact sur les coûts du programme, sur la rentabilité. Il se peut que l'intervenant mentionne qu'effectivement, il y a un impact, mais ne soit pas en mesure, parce que ce n'est pas son champ de spécialisation, de refaire le calcul, de refaire l'analyse économique qui résulte de la mise en oeuvre de ses recommandations.




Son mandat a été d'émettre des recommandations et la Régie rassemble l'ensemble des recommandations qu'elle a entendues, elle a différents outils, soit pour faire elle-même, par exemple, l'étude des impacts sur la rentabilité qui pourrait découler des recommandations, ou demander dans une ordonnance que ce soit fait soit dans cette cause-ci, soit lors d'un ré-examen futur, que ce soit un ré-examen annuel comme il a été suggéré dans une des recommandations ou lors de tout autre forum qui pourrait être conçu par la Régie.




La Régie a les outils pour s'assurer que la réfection de l'étude économique du programme pour tenir compte




des recommandations que nous faisons soit faite. C'était la première recommandation qui apparaissait au rapport de monsieur Monier, la première recommandation était effectivement de refaire l'étude économique et de faire les ajustements nécessaires pour incorporer l'ensemble des quinze autres recommandations qui sont faites dans son rapport.




Donc en ce qui concerne les recommandations elles-mêmes, à partir de l'affirmation d'Hydro-Québec selon, Hydro-Québec a fait une affirmation selon laquelle le programme est rentable et a un taux de rentabilité interne qui est élevé, en plus de ça, notre expert, monsieur Monier, a fait état des conclusions de la Table Technologie qui reconnaît que le développement d'électrotechnologies dans le secteur industriel a un impact sur la réduction des émissions atmosphériques, peut avoir d'autres impacts environnementaux tels que la réduction des matières résiduelles liées aux procédés eux-mêmes.




Donc les organismes que je représente sont arrivés à la conclusion que c'était une bonne chose, du point de vue du développement durable, de voir des électrotechnologies être développées, que cela faisait partie de la stratégie de réduction des émissions de gaz à effet de serre du gouvernement canadien qui a donné lieu à cette Table sur la




Technologie.




Et donc, à l'aide de notre témoin expert, nous avons essayé de voir s'il y avait des moyens de bonifier éventuellement ce programme pour qu'il accroisse ses retombées quant au développement des électrotechnologies au Québec, et également de s'assurer que les technologies qui pourraient bénéficier de ce programme, que parmi ces technologies, qu'il n'y en ait pas qui soient exclues, et particulièrement que l'on évite d'exclure des électrotechnologies qui réduisent la consommation de façon nette ou qui produisent un accroissement de ventes moindre que ce qui peut être visé par Hydro-Québec, pour s'assurer que ces électrotechnologies soient incluses.




Dans les recommandations qui ont été faites, d'abord monsieur Monier est arrivé à la conclusion que le délai de réalisation de chaque dossier était tel qu'un délai de deux ans pour le programme pouvait être insuffisant, qu'il ne, et on a l'exemple du SIE-1 qui est terminé mais dont un grand nombre de projets continuent d'avancer et ne sont pas, n'ont pas encore donné lieu à des implantations; et le tout s'étalera sur les deux prochaines années.




Donc sa recommandation numéro 2 était d'étendre la




durée du programme à au moins trois ans et possiblement davantage. Des recommandations ont été formulées afin de ne pas fixer de limites trop basses quant à l'admissibilité à certains des aspects du programme. Ces limites trop basses pourraient avoir pour effet d'éliminer du programme certaines des technologies.




Dans certains cas également, l'exigence qu'un projet suscite induise une consommation additionnelle de cent mille kilowattheures (100 000 KWh) par an au moins peut avoir pour effet d'exclure du programme des électrotechnologies intéressantes mais qui n'apporteraient pas de croissance au niveau des ventes, mais qui sont malgré tout intéressantes du point de vue du développement durable.




Également, nous avons mentionné que même si la liste selon les réponses que Hydro-Québec a fournies n'était pas limitative, qu'elle n'inclut pas actuellement d'autres technologies telles que le stockage de l'énergie, les piles à combustible, et qu'il était important de s'assurer que ces électrotechnologies restent admissibles pour la suite du développement du programme, si jamais elles devaient se manifester, si jamais des projets devaient voir le jour et requérir le bénéfice de ce programme.




Je ne vais pas passer en revue l'ensemble des recommandations qui se retrouvent contenues au rapport de notre expert. Je vais simplement vous recommander d'y donner suite mais en tenant compte du fait que si vous estimez, et ce qui peut être normal, qu'il y a un volet économique dont vous avez besoin pour prendre une décision, si vous estimez avoir besoin de compléter ces recommandations par une réflexion de l'analyse économique et des données budgétaires qui ont été présentées pour que vous puissiez prendre une décision éclairée, je vous demande d'utiliser les outils qui sont à votre disposition pour que cette analyse économique puisse vous être disponible, comme je vous l'ai mentionné, soit par la Régie elle-même, soit par Hydro-Québec, dans un forum qu'il vous appartiendrait à définir.




Ce qu'on voudrait éviter, c'est que ces recommandations soient simplement rejetées parce qu'elle ne sont pas accompagnées de l'analyse économique que la Régie pourrait requérir mais que notre expertise ne nous permet pas de fournir.




Ça complète mes représentations sur la preuve qui vous a été présentée. Je ferais, comme toujours dans une plaidoirie verbale, une demande pour que les frais de notre participation soient accordés. Nous avons été surpris d'apprendre que nous étions les




seuls, lorsque c'est arrivé, que nous étions les seuls intervenants à avoir produit une preuve. Je pense que notre, cette situation, j'espère que de cette situation notre preuve a été d'autant plus utile que l'analyse a été quand même très fouillée sur les différentes composantes du programme.




J'attire votre attention sur la limite, les limites budgétaires qui avaient été fixées dans la décision procédurale. J'ai dû vaguement mentionner, à un certain moment, que c'était peu. Concrètement, en faisant le budget qui découle de ces limites, ça a donné, pour monsieur Monier, un grand total de seize heures de préparation avant, depuis le début de la cause jusqu'à aujourd'hui, en plus de l'audience d'aujourd'hui.




Nous avons, je ne vous cacherai pas que nous avons dépassé, nous avons défoncé le budget de seize heures, plus de seize heures ont été consacrées à la préparation. C'est également le cas du procureur, il y avait seize heures de préparation également rendues possibles par ce budget. Et seulement quatre heures pour monsieur Welt, quatre heures de préparation, et une demi-journée d'audience que nous avions calculée à quatre heures.




Donc, là encore, ça a été, dans le cas des trois




personnes, ça a été défoncé. Parce que monsieur Welt est toujours là, ça fait plus de quatre heures qu'il est ici et moi-même, j'ai pris plus que seize heures de préparation. Donc, il se peut que lorsque la décision procédurale a été rendue, que l'on ait peut-être sous-estimé l'ampleur du travail qu'un intervenant, du temps de travail qui serait requis pour un intervenant qui désire se prévaloir des possibilités qui existent dans le règlement de procédures, à savoir d'avoir une preuve et d'avoir une expertise dans le cadre de cette preuve.




Donc, je vous demanderais d'examiner s'il n'y aurait pas lieu de reconsidérer à la hausse ces limites. Et je sais que dans d'autres, les limites sont au pro rata du nombre d'heures d'audience sont inférieures à ce qu'elles ont été dans un certain nombre d'autres décisions récentes rendues au cours de l'an deux mille (2000). Je ne sais pas si c'est la plus faible de toutes, je n'ai pas tout vérifié, mais il se peut que ça soit la plus faible de toutes. Je vous remercie.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Neuman. Maître Tourigny?

16 h 20




ARGUMENTATION PAR Me PIERRE TOURIGNY :




Pierre Tourigny pour RNCREQ. Messieurs, comme vous le savez, le RNCREQ fait de l'efficacité énergétique un de ses * chevals + de bataille, un de ses chevaux de bataille, devrais-je dire probablement, et dans la mesure où les réponses d'Hydro ont été assez claires, l'efficacité énergétique est bien servie par leur programme, on en est très heureux. 




Nous aurions bien aimé venir les soutenir, sauf que nous sommes aussi préoccupés comme la loi d'ailleurs à son article 5 parle du développement durable, et nous sommes aussi préoccupés par le fait que l'article 74, que tout le monde a et va vous citer, dit bien que dans son appréciation d'un programme commercial, la Régie doit se préoccuper de la rentabilité des programmes commerciaux en considérant leurs impacts sur les tarifs du distributeur.




Évidemment, dans le cas présent, les tarifs du distributeur sont groupés, * bundeled +, et comprennent une partie de distribution, une partie de transport et une partie de fourniture. C'est donc à ces trois composantes qu'il faut regarder, dont il faut se préoccuper et, quant à nous, le fardeau de la preuve, le fait de vouloir convaincre la Régie, de tenter de convaincre la Régie, le fait de tenter aussi de nous convaincre dans ce cas-là, ça n'a pas




été fait. Nous aimerions être convaincus; nous aurions aimé être convaincus et venir ici enthousiastes pour dire, allons-y, fonçons. Malheureusement, ça n'a pas été le cas.




Ça n'a pas été le cas parce que, pour nous, on est en présence d'un programme dont le principal but est une augmentation des ventes rentables, a-t-on ajouté évidemment, du point de vue du distributeur, et vous retrouvez cette affirmation-là en fait au document 1, en fait 3, Hydro‑3 document 1 à la page 3. 




On nous dit que le programme vise fondamentalement une augmentation des ventes. Et comme tout programme qui vise à toucher à la demande, que ce soit en dépensant de l'argent pour la réduire ou en dépensant de l'argent pour les inciter à consommer plus, la Régie a déjà dans le cas du gaz reconnu des tests de rentabilité fondamentalement pour le moment le coût total en ressources et on s'en va d'un pas sûr vers le moindre coût social qui comprend, comme vous le savez, l'impact environnemental net.




Il faut regarder les effets non seulement sur le distributeur ou sur le bénéficiaire mais aussi sur les autres non participants et sur la société en général, encore une fois, comme on le fait dans le cas de Gazifère et dans le cas de Gaz Métropolitain.




Je me rappelle que dans les deux cas de gaz, on a parlé de coûts évités pour voir si, fondamentalement, on n'était pas en train d'investir de l'argent pour se tirer dans le pied, c'est-à-dire pour éviter des coûts qui étaient moindres.




Je me rappelle aussi dans le cas de Gaz Métropolitain d'avoir entendu la question et d'avoir entendu la réponse aussi qu'un programme commercial, qui était suggéré par Gaz Métropolitain, perdait son efficacité à huit dollars le gigajoule (8 $/GJ), prix de gaz, tarif de fourniture, à prix de marché aussi parce qu'il y a beaucoup de gens qui ne sont pas au tarif de fourniture, mais enfin.




Et cette attitude de dire que, dès qu'on touche à la demande, en l'augmentant ou en tentant de la diminuer, il faut faire ces analyses-là, que la Régie a déjà encore une fois faites, on le retrouve dans le fameux * Standard Practice Manuel + des analyses économiques recommandées par le California Public Utilities Commission. 




Je l'ai avec moi, je ne le dépose pas parce que je sais que la Régie l'a. La dernière fois, et je pense que c'était dans la cause tarifaire où j'ai offert d'en faire tenir des copies à quelqu'un, personne ne s'est montré intéressé, et c'est pour ça que je n'ai




pas fait de copies. Mais si vous en voulez, si quelqu'un en veut encore une fois, c'est soixante-quinze (75) pages. 




Je suis persuadé que tout le monde l'a, mais on est prêt à le rendre disponible, ce n'est pas un secret, c'est public. Et fort probablement que, en allant sur le site du PUC de Californie, on pourrait en obtenir une copie. J'avoue ne pas avoir vérifié ce point-là.




Donc, il faudrait faire pour l'électricité comme on fait pour le gaz, éviter qu'il y ait évidemment deux poids deux mesures. Ce n'est pas la première fois qu'on vous le dit. Lorsque Gaz Métro est arrivé en tentant de contrer des programmes ou des flexibilités qu'Hydro-Québec avait dans le marché, tout le monde a crié, c'était invraisemblable d'être obligé de regarder ça en vase clos sans avoir devant nous l'autre protagoniste de ce marché concurrentiel qu'était Hydro-Québec. Alors, il faut traiter tous les distributeurs de la même façon.




Je signale ici que dans le cas, on n'a même pas calculé en fait la rentabilité du programme existant en relation avec le niveau de vente atteint, par exemple. Vous retrouvez ça à Hydro-Québec 3 document 2 page 18. C'est en réponse à une question 14.1. Mais on prévoit néanmoins atteindre une rentabilité




adéquate, globalement. On parle rien que financièrement ici.




Dans d'autres passages, on nous parle également de la possibilité dans un avenir plus ou moins rapproché de centrales thermiques au gaz possibles, de faire de la production décentralisée proche des consommateurs pour éviter vraisemblablement des coûts de transport et de distribution. 




Quand on commence à parler de choses comme ça, ça allume un feu rouge évidemment chez mes clients. Et, là, bien, il faut regarder d'autres aspects qu'est l'aspect de l'impact environnemental et encore une fois refaire des tests pour voir si tout ça a du sens du point de vue de la société en général, et même de l'ensemble des payeurs de tarifs uniquement.




Qu'est-ce que nous dit la preuve? Et la preuve, vous le verrez pas mes citations, on est plus qu'excessivement prudent, tout, tout, tout est qualifié constamment comme s'il y avait une espèce de restriction mentale en quelque part. On commence d'abord en nous disant, et ça il n'y a pas de restriction mentale dans ça, le court terme pour Hydro dans ce dossier-ci, c'est cinq ans, deux mille cinq (2005). 




En fait, c'était cinq ans, devrais-je dire, c'est peut-être maintenant plus quatre. C'est le point mort tarifaire deux mille cinq (2005). Ça, c'est en réponse à Option consommateurs à la question 2.3. C'est à la page 3 de cette section-là.




On sait aussi par la réponse à la question 12.2 du CERQ que deux mille cinq (2005), c'est la fin prévue des cent soixante-cinq mille (sic) térawattheures (165 000 TWh) prévus dans la loi, c'est-à-dire où il y a un gel tarifaire, enfin des tarifs de fourniture, un prix de fourniture prévu.




Quant au transport et à la fourniture, quant à nous, il n'y a aucune projection réaliste au-delà de l'évidence que, d'ici la fin des cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh), le prix de l'électricité pour les consommateurs du Québec, le prix de la fourniture va rester le même, à moyen, à long terme, on ne le sait pas. On nous dit cependant que toute variation du coût de transport pourrait assurément, ce sont, je cite :






Influencer les résultats de l'analyse qu'on vous a présentée.



C'est à Hydro-Québec 3 document 1 page 6 qu'on vous dit ça. Et on admet forcément, qu'est-ce que vous




voulez, c'est la logique réglementaire, que tout changement dans le taux de rendement, qu'il soit provoqué par quelque cause que ce soit, normalement les taux d'intérêt, va aussi amener un changement de tarif de transport forcément, comme c'est le cas d'ailleurs dans la cause 3401.




On nous dit encore, et c'est HQ‑3 document 5 page 4 que la fourniture et le transport atteignent un sommet en deux mille sept (2007), deux mille huit (2008) et que ça provoque un revirement de l'impact tarifaire en le ramenant vers zéro. Alors, on commence à s'en aller, si j'ai bien compris, vers un point où il n'y a plus de profit. On est en deux mille huit (2008).




En fait, partout, on postule un tarif de transport et la production, coût de production constant. Je comprends qu'ils n'ont pas de boule de cristal. Mais quant à nous, ce n'est pas réaliste de prévoir ça à moyen et à long terme. On nous dit, puis remarquez que je n'ai rien contre le fait des gens qui sont des employés d'une entreprise d'avoir confiance dans son * management + et d'être enthousiaste quant à ses possibilités en général, ses capacités, mais on nous dit qu'ils sont confiants que les coûts globaux seront équivalents aux coûts actuels en fourniture et en transport. On est confiants. Quant à nous, encore




une fois, ce n'est pas réaliste.




Même quant au réseau de distribution, même là, on nous dit que la marge de manoeuvre existante au niveau des postes d'alimentation, et j'y reviendrai, suggère une marge équivalente au niveau du réseau principal de distribution. Voyez-vous, encore une fois, on qualifie, très prudent, on ne va jamais trop loin évidemment, et qu'il n'y a pas de concentration de charges évidentes de prévues dans le programme.




Cependant, on nous dit aussi que c'est dans les grands centres généralement que se pose le problème de congestion, et que c'est au même endroit que la plupart des volumes additionnels vont se retrouver. Quand je parle des volumes additionnels, je parle évidemment des volumes qui sont le résultat du programme.




On nous dit encore ailleurs que si, quand on parle de la charge additionnelle d'un client existant, on a comptabilisé seulement les coûts du tronçon principal. Localement, ça n'a pas l'air à être important. En fait, nous sommes, quant à nous, dans l'inconnu. Encore une fois, on aurait bien aimé pouvoir les encourager à faire plus peut-être, enfin, au moins approuver le programme et l'appuyer. Mais on ne peut pas parce que les tests que la Régie fait




elle-même et impose à des distributeurs ne sont pas rencontrés, et que les hypothèses qu'on nous suggère, quant à nous, ne sont pas réalistes. La Régie jugera.




On nous dit: Ah! mais vous savez, les volumes sont tellement petits, qu'à eux seuls, ils n'ont pas d'impact. Tout volume a un impact, tôt ou tard. Et c'est trop facile de présenter programme ici, programme là, et encore un autre programme en disant : vous savez, ce n'est pas pertinent. Il n'y a jamais rien de pertinent. Je n'ai pas dit que c'est ça qu'ils font. Mais tout est pertinent. Encore une fois, et quand on parle de la demande, il faut toujours regarder l'affaire pour s'assurer justement que sur un horizon de dix ans, on n'est pas en train de se tirer dans le pied.




Je vous rappelle, deux mille sept (2007), deux mille huit (2008), on retourne à zéro, même du simple point de vue du rendement pour le distributeur et pour ses abonnés. On n'a même pas parlé d'autres tests encore. La Régie doit s'inquiéter de ça et doit évidemment s'assurer, avant d'exercer sa juridiction, qu'elle a devant elle tout ce qui lui faut pour décider. Il y va de la bonne gestion réglementaire, de l'équité entre les distributeurs d'énergie soumis à la juridiction de la Régie et fondamentalement d'intérêt public en conséquence. 




C'est ce que nous voulions dire à la Régie. Nous n'avons pas présenté de preuve. Candidement, on n'a pas les moyens de le faire. Les barèmes que la Régie nous a donnés ne nous ont pas permis de le faire. Et de la même façon, si nos références sont relativement limitées à la preuve, c'est aussi parce que les frais ne permettent pas de * s'éjarrer + trop longtemps pour présenter une preuve complète et argumentation plus recherchée. Ces frais, nous vous demandons de les reconnaître. On n'est jamais venu ici pour faire perdre le temps de la Régie et, à mon avis, on ne l'a pas fait aujourd'hui non plus. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Tourigny.

(16 h 38)




LE PRÉSIDENT :




Maître Turmel?




ARGUMENTATION DE Me ANDRÉ TURMEL :




Alors, bonjour. Je serai bref en cette fin de journée. Alors, écoutez, puisqu'une fois n'est pas coutume, je dois dire que, quant à nous, la FCEI, qui représente vingt mille (20 000) PME et qui est directement concernée par ce programme commercial, quant à nous, la FCEI, bien Hydro-Québec s'est acquittée de son fardeau de preuve.




Et je vais, permettez-moi de revenir sur la notion du fardeau de preuve parce que tout le monde a un peu glissé là-dessus. Moi, je vous suggère une lecture différente de celle que maître Tourigny vient de vous faire.




Donc, HQ s'est acquittée de son fardeau de preuve. Elle devait, selon nous, démontrer, et il faut revenir donc à l'article 74, on vous l'a lu mais moi, je vous propose une lecture un petit peu différente. Le nouvel article 74, lorsqu'on dit au tout début, premier alinéa :






Le distributeur d'électricité doit faire approuver ses programmes commerciaux...



Quand on lit * le distributeur d'électricité +, il faut aller à la définition; et dans la définition, à l'article 2, on parle d'Hydro-Québec dans ses activités de distribution, o.k., d'une part. Lorsqu'à la fin de l'article 74, on mentionne :






La Régie doit notamment tenir compte de l'évolution des pratiques, de la rentabilité des programmes...



Donc, vous devez assurément regarder ça, peut-être




autre chose;






... cette rentabilité-là doit être regardée eu égard à ses impacts sur les tarifs du distributeur.



Le distributeur, c'est HQ dans ses activités de distribution, o.k., parce que le lien doit se faire avec l'article 2. Donc, mais ceci dit, ceci étant dit, je suis bien conscient qu'il peut y avoir, comme certains en ont parlé ce matin, il peut y avoir des impacts autres, comment dire, à l'égard, si on doit faire des allocations par fonction à partir d'une ligne de transport qui devrait être construite pour combler un besoin, et là, à ce moment-là, on ferait une allocation par fonction.




Mais on n'en est pas là. Je vous dis simplement que ce que Hydro-Québec avait à faire aujourd'hui, elle devait, à l'égard du tarif de distribution, et comme HQ distributeur, démontrer une rentabilité et un intérêt et une pratique. Et quant à nous, elle l'a fait. Elle l'a fait parce que, dans la preuve, on parle d'un point mort tarifaire, donc il y a un coût associé à cette démarche-là mais après une certaine période de temps, toutes les classes tarifaires sont moins affectées.




Il vous a été démontré par une preuve indirecte que,




évidemment les membres de la FCEI, ou à tout le moins les gens qui ont participé au programme commercial assurément sont satisfaits, il y a un gain net pour eux. On ne s'en cache pas. Soit dit en passant, c'est assez, ce n'est pas toujours le cas, puisque souvent les classes tarifaires de petite et moyenne puissance paient autrement plus cher ou autrement des coûts qui sont plus importants par rapport aux coûts réels. Et là, je fais référence au nouvel article 52.1, qui a été ajouté cet été, qui empêche donc de modifier l'interfinancement.




Je conclus en mentionnant toutefois, et bien sûr que nous considérons que ce programme-là doit être renouvelé, puisque ce n'est pas un nouveau programme, on veut le renouveler. On considère deux bémols. Le premier, c'est que, bien sûr, le suivi doit être amélioré.




Et je pense que de l'avis même du panel Hydro-Québec, ça doit être le cas; en termes, là, de, on ne demande pas de cause annuelle, on ne demande pas de, on demande simplement que l'information aille plus loin que les simples projections, qu'on ait des résultats et que ces résultats-là puissent être utiles surtout, non seulement à la Régie mais aux intervenants, notamment en ce qui nous concerne, la FCEI, lors de la cause, lors des causes tarifaires de distribution.




Donc, le suivi devrait être, de quelque manière que ce soit, rendu disponible, et pas seulement à la Régie de l'énergie. Quant à la façon, j'ai voulu, en faisant, en déposant comment SCGM a agi dans son programme commercial, et comment la Régie a autorisé un tel suivi, simplement démontrer à la Régie qu'il existait déjà des formes de suivis qui allaient plus loin que ce que Hydro-Québec proposait.




Deuxième bémol donc, quant à la durée, c'en est pas vraiment un. Évidemment, deux ans, c'est court, sauf que, habituellement, on aurait souhaité un programme plus long, mais dans le contexte où on attend la cause tarifaire de distribution, on s'en contentera pour pouvoir, espérons-le, revenir rapidement, rapidement pour peut-être, à ce moment-là, porter un regard plus global sur les programmes commerciaux.




La nouvelle Régie de l'énergie a commencé à entendre, a étudié le programme commercial de SCGM l'été passé; elle vient de faire la même chose avec Hydro-Québec; mais tôt ou tard, il faudra se poser la question, les programmes commerciaux en soi, là, il faudra peut-être voir cause générique, cause documentaire, peu importe, mais réfléchir sur la portée puis l'efficacité globale de ces programmes commerciaux-là. Que l'on verrait donc assurément, donc sur cette question-là, traités après la première cause




tarifaire de distribution.




Quant au témoignage de l'expert de STOP/S.É., nous retenons qu'il a dit que ce programme est un excellent programme. Maintenant, je laisse à la Régie le soin de décider s'il est pertinent d'y ajouter différents éléments. Mais on l'a bien vu, monsieur Monier est un expert en électrotechnologies et non pas en mesures tarifaires ou mesures financières, ou autres.




En terminant donc, la Régie de l'énergie, dans ce dossier-là, dès le départ avait annoncé qu'elle voulait faire une, comment dire, un dossier par écrit. La Régie a décidé, suite à la demande des intervenants, de faire une cause sur audience. Mais la FCEI donc, pour cette raison, n'a pas déposé de preuve mais d'une part a dû, et je fais un peu écho aux commentaires de mes collègues à l'égard de frais, là.




Surtout à l'effet que la FCEI a dû, comme tout intervenant, suivre un peu la relation épistolaire entre le procureur de STOP et le procureur d'Hydro-Québec, il fallait quand même prendre connaissance de ces documents-là et prendre connaissance du document de, du rapport d'expertise, qui n'a pas été contesté, qui a été accepté en soi par Hydro-Québec. Donc il a




fallu faire une lecture qui, avec le temps qui était alloué, était pas mal serrée, je vous dirais, là, puis je ne vous ferai pas de surprise là-dessus.




Alors, en conséquence, la FCEI demande les frais, si vous considérez que son intervention a été utile. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Turmel. Maître Tardif?




ARGUMENTATION DE Me CLAUDE TARDIF :




Je suis le dernier. J'avais pensé être le premier. Le CERQ recommande à la Régie d'accepter le programme mais désire insister sur certaines, je dirais modalités, et je pense l'objet de nos contre-interrogatoires a révélé un peu où est-ce qu'on s'en va. Il y en a trois relativement au suivi, deux à la durée et trois relativement à la recherche et développement.




Je ne ferai pas de longues discussions quant au fardeau de preuve d'Hydro-Québec, je pense qu'il faut regarder ce dossier-ci dans son contexte bien précis. On n'est pas dans une cause tarifaire de distribution, on n'est pas dans une cause tarifaire de transport, on est dans le dossier de programmes commerciaux.




L'article 74, on l'a bien vu, établit une démarche; je pense que Hydro-Québec a satisfait à la démarche qui établie par la Loi. Mais, par contre, je fais la remarque générale qu'à mon avis, tout ça résulte, au niveau du fardeau de preuve, de la confusion entre les différentes unités d'Hydro-Québec. Dans tout le dossier, j'ai trouvé ça assez difficile de savoir si on avait affaire à Hydro-Québec dans l'entièreté, Hydro-Québec dans ses activités de distribution ou Hydro-Québec dans TransÉnergie dans les causes de transport.




Je ne pense pas que c'est dans ce dossier-ci qu'on doive, j'ai vraiment passé beaucoup de temps à savoir, à déterminer est-ce qu'on est dans une situation de Trans-Énergie ou est-ce qu'on est dans une situation de distribution, mais je tiens à souligner que cette question-là va être éminemment présente lorsqu'on aura la cause du transport, lorsqu'on aura la cause de distribution sur le tarif, et qu'on devra avoir, et je pense qu'on a eu les garanties de la part d'Hydro-Québec, qu'on aura tous les détails et toutes les données pour pouvoir s'assurer que les coûts rattachés au programme SIE-2 sont bien attribués au bon endroit. Moi, j'ai compris ça des témoignages d'Hydro-Québec.




À savoir sur la question est-ce qu'on aurait pu avoir




une preuve plus précise, une analyse économique plus précise, c'est toujours possible d'avoir des données beaucoup plus précises, beaucoup plus pointues, mais je pense que la preuve qui a été soumise par Hydro-Québec satisfait le test de l'article 74.




Sur le suivi du programme, il ressort de la preuve qu'on a entendue ce matin, lors du contre-interrogatoire que j'ai fait des témoignages des gens d'Hydro-Québec, et lors du contre-interrogatoire de maître Turmel, qu'il est possible, je dirais possible, souhaitable et nécessaire qu'un suivi clair et détaillé soit fait pour confirmer, entre autres, les données estimées et la réalité suite à l'implantation d'une électrotechnologie.




On a établi que c'était valable de le faire, et ne serait-ce que pour l'effet de référence future, parce que si on avait ces données-là aujourd'hui, on aurait beaucoup plus des outils valables pour travailler puis il y aurait un nombre important de questions qui auraient été évitées.




Donc je pense qu'il est souhaitable et nécessaire que la Régie indique clairement à Hydro-Québec qu'elle fournisse un suivi de façon à ce qu'on puisse en tirer profit par la suite.




Je pense qu'il faut aussi également tenir compte que le contexte, on parle d'une durée de deux ans, mais il a été également bien établi qu'on n'est pas dans un, dans une nature d'un programme qui va juste durer deux ans, on pense beaucoup plus long terme que ça. Et donc la question du suivi détaillé a toute son importance, tenant compte du contexte bien précis dans lequel on s'engage.




Hydro-Québec a également garanti à la Régie qu'elle lui fournira tous les détails utiles et nécessaires pour évaluer la rentabilité du programme. Et on a même, maître Turmel a dit, en fonction de bien établir tous les éléments de 74, on a dit : * Soyez assurés, oui. + Monsieur Bastien nous l'a confirmé ce matin.




La durée. Le programme est d'une durée de deux ans; on vous soumet que c'est trop court, vu la nature du programme, vu l'implication des ressources à ce programme-là et vu la situation actuelle qui nécessite l'approbation de la Régie en vertu de l'article 74, ce qui n'existait pas auparavant.




Avant, on avait un programme d'une durée de trois ans, il n'y avait pas de mécanisme qu'on devait aller devant la Régie pour obtenir l'approbation; et là, on a un programme de deux ans. Ça nous apparaît beaucoup




trop court. Et on vous soumet bien respectueusement qu'il faut éviter de vivre des situations où on va se ramasser, excusez-moi le terme mais c'est ça, devant une situation, on va demander des décisions intérimaires.




Parce qu'on va arriver au bout du délai puis on va dire : * Bien là, écoutez, on veut que vous prolongiez cette décision-là de façon interlocutoire... +, ce qu'on a un peu vécu la dernière fois. Je ne pense pas que c'est souhaitable, je pense qu'il faudrait beaucoup plus regarder un délai qui est, à mon avis, beaucoup plus près du trois ans, voir même cinq ans, qu'un délai de deux ans.




Le dernier point qu'on veut aborder est la question de recherche et développement. Nous déplorons l'absence d'un budget recherche et développement de la part d'Hydro-Québec en ce qui concerne le programme SIE-2 et le LTEE. À notre avis, il doit y avoir de la recherche et développement qui serait mis de l'avant pour soutenir la mise au point et l'implantation de nouvelles technologies ou pour augmenter l'efficacité d'électrotechnologies déjà déployées dans les programmes antérieurs.




On l'a vu à l'aide du témoignage de l'expert du




groupe Stratégies et STOP, si on ne fait pas de recherche et développement, bien à plus ou moins long terme, c'est un, le LTEE va disparaître, il n'y aura pas d'utilité à tout le processus.




À notre avis, Hydro-Québec n'a soumis aucune raison qui soutienne son orientation. Elle n'a soumis aucun critère économique et technique qui militerait en faveur d'une orientation où il n'y aurait aucune recherche et développement, au contraire, ailleurs, ça se fait et nous croyons que la Régie devrait indiquer clairement à Hydro-Québec qu'elle prévoie la recherche et développement dans le programme SIE-2.




En ce qui concerne la position soutenue par STOP et Stratégies énergétiques, je trouve que ce regroupement-là a fait un travail qui a amené certains questionnements et il y a des idées qui sont lancées. Cependant, je trouve dangereux de procéder de la façon dont notre confrère, maître Neuman, veut procéder, en disant : * Bien regardez, moi, je vous ai lancé des idées qui concernent le développement durable, c'est notre spécialité; pour toute la question économique, bien faites ça par vous-mêmes. +



Moi, je veux juste apporter un bémol à ça. C'est un dossier qui s'est fait en audience publique, je ne voudrais pas qu'il y en ait une partie qui est en




audience publique puis l'autre partie qui se fasse sans qu'on soit là. Je ne souhaite pas ça. Et donc s'il y a des choses qui se font, s'il y a des études qui se font, nous, on veut pouvoir les discuter ou y prendre part et pouvoir les analyser et donner notre point de vue. Et c'est pour ça qu'on est là, et on veut être là dans tout le processus.




En ce qui concerne le remboursement de nos frais encourus par le CERQ, on demande le remboursement. Je considère qu'il y a eu beaucoup de temps qui a été consacré à ce dossier-là et le fait qu'un intervenant choisisse de déposer une preuve, et qui a amené tout ça, n'était certainement pas estimé, à notre avis, ou ne pouvait pas être estimé le nombre d'intervenants, ou s'il y en avait ou il n'y en avait pas, lorsque la Régie a rendu sa décision au niveau du barème.




Et je vous soumets bien respectueusement que le fait que STOP et Stratégies a déposé une preuve dans ce dossier-ci a amené beaucoup plus de travail que s'il n'y en avait pas eu, de notre part en tout cas, pour en prendre connaissance, l'analyser et la traiter avec l'égard qu'il fallait lui donner. Donc je pense qu'il va falloir tenir compte également de ça. Donc c'est notre position. Merci.
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LE PRÉSIDENT :




Maître Morel, vous avez le mot de la fin.




Me F. JEAN MOREL :




Encore une fois, je vais vous demander d'être indulgent, de m'accorder un court délai parce que la journée tire à sa fin, il sera utile, je ne vous promets pas de faire comme la dernière fois, j'aurai quelque chose à dire, j'aimerais toutefois consulter avant avec les gens d'Hydro-Québec. Si vous me donnez encore une fois un gros cinq minutes, ça serait suffisant.




LE PRÉSIDENT :




On reprend à cinq heures (5 h) pile.




Me F. JEAN MOREL :




Merci bien.




SUSPENSION DE L'AUDIENCE


--------------------




REPRISE DE L'AUDIENCE




RÉPLIQUE PAR Me F. JEAN MOREL :




Alors, en réplique, je vais commencer par noter, et sûrement me réjouir, du fait que plus d'un intervenant est venu dans cette cause soutenir ou appuyer la proposition d'Hydro-Québec. Vous vous




souviendrez, quand j'ai commencé à représenter Hydro-Québec, ce n'était pas du tout comme ça. Ils étaient tous contre moi.




LE PRÉSIDENT :




Réjouissez-vous pas trop!




Me F. JEAN MOREL :




Laissez-moi au jouir du moment présent! Et d'en profiter de vous rappeler qu'effectivement il y a eu plus d'un appui au programme proposé par Hydro-Québec. Le FCEI qui, effectivement, vous l'a dit, représente des PME qui sont les plus susceptibles ou dont certains membres sont les plus susceptibles de profiter du programme sont d'accord avec ce programme, soumettent ou estiment qu'Hydro-Québec s'est acquittée de son fardeau en vertu de l'article 74, et le soumettent à la Régie, le CERQ également. Lui aussi, le CERQ, des bémols ou des souhaits à y ajouter, mais même à ça, il y a un support de ce côté-là.




Il y a également le support de STOP/Stratégies énergétiques qui ajoute, contrairement au FCEI, qui ne dit pas, bien, c'est bon pour mes membres, qui ajoute aussi qu'il y a un élément positif quant au développement durable et à la réduction des gaz à effet de serre. 




Je ne voudrais pas conclure ou je ne voudrais pas parler ou plaider au nom de mon confrère, maître Fraser, mais c'est tentant, il n'est pas ici aujourd'hui. Je le mets cependant dans le camp de ceux qui ne sont pas contre Hydro-Québec de par ses dernières correspondances avec la Régie alors qu'il disait que les réponses d'Hydro-Québec avaient satisfait aux demandes d'Option consommateurs et que certaines de ses autres préoccupations, à Option consommateurs, seraient traitées lors de d'autres causes.




Alors, ceci étant dit, et vous remarquerez aussi, vous serez à même d'apprécier que les appuis ne sont pas motivés toujours par les mêmes considérations. Et ce sont là, je pense, des éléments de l'intérêt public de l'article 74 que la Régie, ou dont la Régie doit tenir compte. Effectivement, quand on parle de la rentabilité et des pratiques commerciales, on dit, je l'admets, la Régie doit notamment tenir compte de ces deux éléments. Elle doit effectivement, ou son devoir en vertu de l'article 74, c'est d'approuver les programmes commerciaux, que les distributeurs lui soumettent. Et elle doit le faire en ayant compte, en ayant égard notamment aux deux éléments qui sont décrits-là mais à d'autres éléments de l'intérêt public qui lui sont présentés.




Certains intervenants y ont vu un avantage du côté du développement durable; certains intervenants y ont vu un avantage du côté utilisation des ressources, développement d'électrotechnologies, l'amélioration de leur productivité, quelle qu'elle soit. Les avantages, les éléments d'intérêt public sont suffisants pour que la Régie approuve le programme SIE‑2 qui lui est proposé en vertu de l'article 74.




Certains intervenants, d'un autre côté, ont prétendu qu'Hydro-Québec n'avait pas satisfait au fardeau ou ne s'était pas acquittée plutôt du fardeau qui lui faisait face en vertu de l'article 74. Pour ce qui est du RNCREQ, sa présentation ou son analyse est quelque peu fausse ou, présentée d'une façon détournée peut-être à la Régie en attaquant ou en soumettant à la Régie que le test de la rentabilité n'aurait pas été rencontré par Hydro-Québec, entre autres parce que Hydro-Québec ne vous a pas présenté le tout en incluant des... le coût total en ressources ou incluant, ou le coût social, et caetera, ce sont là des tests que, effectivement, dans l'appréciation de plan d'efficacité énergétique, ce sont... ces tests ont été appliqués ou considérés par la Régie.




La Régie se souviendra que sa dernière décision en matière de programmes commerciaux, et celle rendue,




si je ne m'abuse, dans la décision 3447 où la rentabilité du programme n'avait pas été appréciée par la Régie de la façon dont maître Tourigny vous faisait part. Il a disons insinué ou il a prétendu qu'il faudrait traiter le distributeur d'électricité sur le même pied que les distributeurs gaziers, mais il a confondu les tests auxquels il prétend devoir les soumettre les deux.




Je vous rappelle le test, ou les tests, ou le test de la rentabilité appliquée par la Régie à Gaz Métro pour les fins de la décision dans le dossier 3447 sur le programme commercial axé sur le financement. Maître Tourigny a également mis en doute la rentabilité du programme proposé par Hydro-Québec en questionnant ou en tentant de jeter un doute sur une seule des hypothèses ou sur un seul paramètre, alors que la rentabilité telle qu'elle vous est proposée ou telle qu'elle vous a été établie doit être analysée ou doit être appréciée sur l'ensemble des hypothèses de l'étude et en fonction... et l'ensemble des hypothèses qui en plus sont toutes, je vous le soumets, prudentes et conservatrices. Et il ne faut pas en prendre qu'une seule et juger toute la rentabilité ainsi.




Un autre des points ou des éléments d'argumentation, je dirais, qui vous a été présenté par maître




Tourigny pour mettre en doute encore la rentabilité du programme a été son allusion au fait que le... Excusez-moi! ... serait, oui, son allusion ou l'analyse qu'il prétend faire de certains postes de transport qui seraient surchargés auprès de la limite de leur capacité dans les centres-villes. 




Or, il faut que la Régie réalise, et maître Tourigny ne s'est pas empressé d'y faire référence, il faut réaliser que les programmes d'électrotechnologies ou le programme SIE tel qu'il est présenté s'applique ou s'adresse à des PMI et que ces PMI, qui sont des petites et des moyennes industries, sont très rarement, sinon jamais installées dans les centres-villes auxquels maître Tourigny faisait référence dans sa plaidoirie. 
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Dans ma plaidoirie, je réponds ici à certains arguments, STOP, Stratégies Énergétiques, quant à la... son souhait ou sa recommandation à la Régie que le programme s'applique également à la grande entreprise. 




Ce que j'ai dit précédemment et que je me dois de répéter maintenant, c'est que la grande entreprise qui est servie, ou desservie en vertu du tarif L est justement servie en vertu d'un tarif où il n'y a pas de marge de manoeuvre, et toute action qui viserait




la grande entreprise desservie au tarif L diminuerait définitivement la rentabilité du programme.




Ca ne veut pas dire toutefois que des opportunités rentables qui seraient autrement ou en vertu des critères du programme, admissible, ne seraient pas envisagées ou acceptées ou encouragées par le distributeur.




Également, quant aux représentations qui vous ont été faites par STOP Stratégies Énergétiques, il ne s'agit pas seulement de sa recommandation relative au traitement ou au service à l'implantation des électrotechnologies qui devrait être idéalement offert à la grande entreprise, il s'agit en fait de toutes les modifications que -- ou la bonification, comme l'a dit, comme il l'a dit lui-même, comme l'intervenant le présente lui-même, que toute bonification au programme, telle que recommandée ou proposée, ou suggérée par STOP Stratégies énergétiques, aura définitivement un effet sur la rentabilité du programme SIE-2, tel qu'il vous est proposé.




D'ailleurs, ayant soumis respectueusement et également vous rappelant les parties qui ont soumis à la Régie qu'Hydro-Québec avait rencontrée les exigences de l'article 74, cet article prévoit que la




Régie approuve le ou les programmes commerciaux du distributeur.




La Régie a sûrement la discrétion de l'évaluer, comme je l'ai dit tantôt, en fonction de différents critères, dont notamment ceux qui sont rappelés à l'article 74, mais Hydro-Québec vous soumet que ce ne serait pas la façon appropriée ou idéale de le faire, comme vous le soumet mon confrère, maître Neuman, de prendre en fait le programme proposé par le distributeur comme la base, puis ensuite considérer toutes les modifications, améliorations, ajouts ou retraits que les intervenants à gauche et à droite vous ont proposés, et d'en créer un nouveau de toute pièce et de l'imposer au distributeur en vertu de l'article 74, je ne crois pas que ce soit le, en fait, le mandat de la Régie ni la façon, je pense, idéale d'autoriser un distributeur, ou d'approuver pour un distributeur un programme commercial.




Comme toute dernière remarque -- excusez-moi -- c'est d'essayer de répondre aux intervenants qui ont malgré ce que j'avais soumis à la Régie en plaidoirie, ont continué de prétendre que le délai de deux ans qu'Hydro-Québec propose pour son programme SIE-2 n'est pas acceptable et qu'il serait préférable que le programme d'électro -- de service à l'implantation des services des électrotechnologies dure trois ans




ou cinq ans.




Il faut que la Régie comprenne que le seul délai de deux ans est non seulement justifié pour les raisons que les témoins d'Hydro-Québec vous ont données, mais ce délai de deux ans ne signifie par pour autant que dans trois ans ou dans quatre ans ou dans cinq ans, Hydro-Québec ne serait pas encore impliquée dans l'implantation des électrotechnologies en vertu d'un SIE-3 ou 4, ou d'un autre programme que la Régie aura eu l'opportunité dans deux ans, et/ou au-delà, d'approuver de la même façon que celui pour laquelle on vous demande l'approbation aujourd'hui.




Merci; quant aux frais, je n'en demande pas. Je demande, je demande toutefois à la Régie d'apprécier, les intervenants avant moi vous ont, je pense, donné divers portraits de la présente audience; on a fait référence à mes -- oui, c'est vrai que j'ai des fois, pas autant que mon confrère Neuman, mais j'ai la plume facile.




Il y a eu cette épisode-là, ce débat-là qui, même si  ça fait sourire, était, je pense, à bien des égards, exagéré dans les circonstances de la part de, la demande de renseignements, les sujets que STOP Stratégies énergétiques a voulu traiter, l'ampleur, l'étendue, la largeur de ces demandes de




renseignements, étaient excessives dans les circonstances.




Ca, c'est un côté du spectre; de l'autre côté, oui, la Régie avait envisagé des audiences sur le dossier qui, d'après Hydro-Québec, a été la façon la plus efficace et la moins coûteuse de le faire.  La Régie, suite à des représentations que les intervenants lui ont faites, a décidé de tenir des audiences publiques en les encadrant, je pense, du début, avec des conseils, suggestions et mises en garde assez clairs et précis aux intervenants, Hydro-Québec s'attendait à ce que la Régie s'en tienne à ces indications qu'elle avait données depuis le début pour qu'effectivement il y ait un équilibre entre les coûts et les bénéfices. Merci.




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




Maître Morel, est-ce que je peux juste vous poser une petite question? Vous avez parlé tantôt à propos du tarif L grande entreprise. Je ne sais pas si j'ai mal compris, mais vous avez dit que ça diminuerait la rentabilité du programme si on ouvrait sur cet aspect-là, et j'ai pas compris le motif pourquoi ça diminuerait la rentabilité. Il est tard, je le sais...




Me F. JEAN MOREL :




Non, je sais... Le tarif L étant beaucoup plus bas ou -- oui, c'est ça, que les autres, que les tarifs G et M en ce moment. Le... Le mot que je cherchais et que, je l'admets, on m'a soufflé c'est, la marge bénéficiaire, dans le tarif L, est telle que l'impact sur la rentabilité du programme, s'il était offert aux clients de tarif L, s'en trouverait affecté négativement. 




Puis également, on n'a pas -- je l'ai pas -- la Régie sera à même d'apprécier la preuve qui a été faite, autant par STOP Stratégies énergétiques que celle qui a été présentée par Hydro-Québec, les clients au tarif L de grandes entreprises n'en ont pas besoin, en fait, de la même façon, ont pas besoin de ces services à l'implantation de la même façon que les PMI.




Alors, il y a, premièrement, l'utilité et la nécessité et également la rentabilité qui joue sur la question. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Morel.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Excusez-moi, Messieurs les régisseurs; je voudrais




ajouter quelque chose au dernier commentaire de maître Morel qui est lié à quelque chose, non pas pour argumenter sur le fond, mais justement sur le fait que le problème, c'est que maître Morel n'est pas témoin et que tout autant qu'il nous a reproché plus tôt que certaines analyses économiques n'étaient pas présentes dans notre preuve, également il n'a pas des données économiques, au soutien de l'affirmation inverse que maître Morel a faite, très succinctement, mais qui, si elle était -- pour que la Régie puisse en tenir compte, il aurait que ce soit mis dans une preuve.




Et je veux faire un lien avec ce que maître Tardif nous a -- a plaidé il y a quelques instants, c'est que c'est un problème systémique pour des intervenants, pas nécessairement pour les intervenants environnementaux seulement, qu'on se trouve dans situations où on peut suggérer des modifications à un programme commercial ou dans un cas d'une cause tarifaire et au moment où on les présente, on n'a pas l'analyse économique pour les soutenir, on n'a pas les ressources pour le faire.




Dans ce cas-ci, on nous reproche d'en avoir trop fait, est-ce qu'il aurait fallu en faire encore plus, engager un deuxième expert pour faire l'analyse économique complémentaire pour quantifier les




recommandations du premier expert, est-ce qu'il aurait fallu, à la date de renseignements écrite, poser, demander plein de simulations à Hydro-Québec pour simuler les recommandations que notre expert s'apprêtait à faire? Mais à la date où les demandes de renseignements écrites devaient être faites, le rapport de l'expert n'existait pas encore, on ne pouvait pas le demander.




C'est donc, la seule solution pour nous est d'arriver et de demander à la Régie, par les outils qu'elle a, notamment des suivis, de voir à ce que ces recommandations puissent, si la Régie les trouve intéressantes, puissent être continuées et appréciées et que les analyses économiques puissent être faites d'une manière ou d'une autre par la Régie ou par Hydro-Québec.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Neuman. L'objectif de départ à l'effet qu'une journée d'audience était suffisante pour étudier le programme commercial SIE-2 d'Hydro-Québec est maintenant atteint. La Régie remercie tous les participants et le dossier est maintenant pris en délibéré.


-----------------------------
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